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AVANT PROPOS

Constatant le coOt élevé de la politique de soutien des prix du

coprah, M. Alexandre LEONTIEFF, Chef du Service des Affaires Economiques

et Directeur de la "Caisse de Soutien des Prix du Coprah" (1) estimait

qu'il "serait peut-6tre urgent désormais de s'attaquer au problème des struc

tures foncières en Polynésie-Française ••• afin de mieux différencier la po

litique de soutien du Territoire selon les différents agents économiques

concernés par la commercialisation du coprah". Quelques semaines plus tard,

le 4 Février 1976, le Comité de gestion de la Caisse formulait le voeu que

l'ORSTOM entreprenne une "étude de la répartition des revenus du coprah

aux TUAMOTU" soulignant le 16 Février 1976, dans sa demande officielle,

"qu'un examen du f~nctionnement des structures foncières est le facteur dé

term~nant de la répartition de ces revenus".

Indépendamment des recherches documentaires visant à rassembler

un maximum de renseignements touchant notamment la production de coprah,

l'essentiel de la documentation élaborée dans ce rapport a été recueillie

par André ROIHAU, responsable du secteur des TUAMOTU au Service de l'Eco

nomie rurale et par nous-m6me.

Au cours d'une tournée réalisée à la fin du premier semestre

1976, A. ROIHAU a "soumis à la question" (cf. ANNEXE l, p.10B ) les pro

ducteurs de RAROIA, TAKUM~ FANGATAU, FAKAHINA et PUKA-PUKA. En Juillet de

la mGme année, il a procédé à un dénombrement de la population de TATAKOTO.

(1). LEONTIEFF A. - 1975 - Note sur le coprah en Polynésie Française et

la poli tique territoriale de soutien des prix du coprahipolynésie

Française, Affaires économiques, multigr. p. 15
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Nous m3me avons effectué quatre missions 1

- à ~ (TUAMOTU du Nord Ouest) du Il Mai au 18 Juin 1976 et du

2 au 30 Juillet 1976.

- à TATAKOTO (TUAMOTU de l'Est) du 28 Octobre au 10 Décembre 1976

et du 18 Mars au 9 Mai 1977.

En ayant longuement débattu dans les rapports préliminaires pré

sentant les premiers résultats de nos enqu3tes (2), nous ne reviendrons pas

sur certaines considérations méthodologiques ; en revanche, il nous paratt

utile de circonscrire notre sujet et de préciser la nature de son contenu.

Les revenus du coprah sont répartis entre deux grandes catégories

d'agents 3

• les premiers, qu'ils soient propriétaires exploitants, méta

yers ••• ou propriétaires résidents ou non résidents, sont intéressés par

la production de coprah •

• les seconds, acheteurs locaux ou armateurs se chargent de sa

commercialisation.

Dans le cadre de ce rapport, nous nous intéresserons exclusive

ment à la première catégorie d'agents. Notre exposé comportera deux par

ties principales 1

1) Nous décrirons d'abord l'évolution de la production globale

de coprah au cours de ces quinze dernières années et essaierons d'analyser

les facteurs extra-fonciers qui l'ont conditionnée.

II) Nous examinerons ensuite, au niveau de deux atolls jugés re

présentatifs des réalités régionales (AHE et TATAKOTO), comment le fonc

tionnement du régime foncier peut affecter le niveau de la production de

coprah et comment il détermine la répartition des revenus qu'il procure

entre les agents concernés.

(2) RAVAULT f. - 1976 - L'économie du coprah dans l'archipel des TUAMOTU

(rapport préliminaire). OR5TOM, Centre de Papeete, multigr. pp. 2 et

3.

RAVAULT f. - 1977 - 5tBuctures foncières et économie du coprah dans

l'atoll de TATAKOTO - ORSTOM, Centre de Papeete, multigr. pp. 4 - 8.
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INTRODUCTION 8 LE CADRE GEOGRAPHIQUE

Répartis à l'intérieur d'une ellipse dont le grand axe, de

MATAIVA au N.W. à MARIA au S.E., mesure 1.500 km environ alors que la lon

gueur du petit axe, du N au S, est de l'ordre de 400 à 500 km, les 84 atolls

de l'archipel des TUAMOTU - 43 seulement, dont MARUTEA S qui dépend adminis-

.trativement de la Commune des GAMBIERS sont habités en permanence par,
7.285 habitants (1) - représentent environ 908 km2 de terres émergées (2)

dispersées dans une immensité océanique.

On oppose habituellement aux tles de l'Ouest et du N.W., les plus

grandes, les plus peuplées, les plus proches de TAHITI aussi, les atolls

du Centre et de l'Est (à l'Est de MAKEMO) qui constituent, surtout au Nord

et à l'extr0me Est de petites communautés très isolées géographiquement,

très marquées aussi par l'influence prédominante des missionnaires catho

liques (3) dont l'action énergique est un facteur de cohésion.

Peut-0tre, dans un univers qui est étroitement dépendant du tra

fic maritime inter-insulaire avec TAHITI pour tout ce qui touche à son ap

provisionnement en produits de première nécessité (4) convient-il de pro

céder à un découpage géographique un peu plus précis entre (cf. Figure 1) 8

(1) "Ménages privés" plus ~Ménages collectifs". Chiffre extrait de "Résul

tats provisoires du Recensement de la population de la Polynésie".

29 Avril 1977.

(2) fAGES J. - 1975 - Petit atlas de la Polynésie-française - Société des

Océanistes, Dossier 19, p. 31.

(3) notamment celle du R.P. Victor VALLONS qui s'exerce à TATAKDTO, NUKU

TAVAKE, VAHITAHI, VAIRAATEA, PUKARUA, RE~O et TUREIA.

(4) farine, riz, sucre, pétrole notamment.
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• les tles de l'Ouest et du Nord Ouest g ZONE l, qui sont desser

vies (au moins en ce qui concerne les plus peuplées) plusieurs fois par

mois en moyenne par une flotille de goélettes de petit et de moyen tonnage

(entre 40 et 130 tonneaux environ).

- les tles, ZONE II, qui à partir d'une ligne NAPUKA, RAROIA,

HIKUERU, MAROKAU, sont touchées une fois par mois en moyenne, parfois moins,

par les goélettes de fort tonnage (entre 240 et 400 tonneaux) 1 "KEKANUI"

et "TAMARII TUAMOTU II" qui poursuivent leur route vers les MARQUISES ;

"ARANUI" qui a pratiquement le monopole de la desserte des atolls de l'ex

tr3me Est et du Sud - Est.

- les tles du Sud et de lrextr~me Sud - Est, ZONE III (habitées

temporairement à l'exception de HEREHERETUE et TUREIA) qui sont visitées

par l'"ARANUI", une ou deux fois~ 4 fois par an au maximum, quand elles

ont une production de coprah à écouler. Certains atolls; ceux du groupe

ACTEON notamment, sont exploités par des insulaires de la ZONE II.
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1) L'ANALYSE SOCIO~ECONOMIgUE DE LA PRODUCTION

Dresser un tableau de l'évolution de la production dans le temps

et dans l'espace; essayer d'interpréter cette production en termes de pro

ductivité (rendement à l'hectare; production par habitant à défaut de pro

duction par exploitant) ; tenter d'analyser les facteurs qui conditionnent

les évolutions •••• constituent des opérations quelque peu conjecturales.

Si l'on excepte certaines données chiffrées 1 le prix du coprah

fixé par arrmté et les quantités de poissons exportées des TUAMOTU vers

PAPEETE qui sont connues avec une relative précision (1), les informations

quantitatives et qualitatives utilisables ne sont pas toujours fiables.

- Les chiffres de production, faute de l'existence d'un organisme

statistique unique qui centraliserait les données provenant à l'heure ac

tuelle de différents services, sont hétérogènes et non disponibles pour cer

taines périodes (cf. ANNEXE II p.112). N'ayant ni le temps, ni les moyens

de combler les lacunes de la documentation; ni d'élaborer des chiffres plus

valables, nous nous sommes efforcé, étant obligé de faire un choix entre

diverses sources, d'utiliser pour une période donnée et pour un secteur

géographique donné (atoll, zone) des moyennes calculées à partir de séries

homogènes.

- Les chiffres relatifs aux effectifs démographigues fournis par

les recensements et dénombrement (1967) qui se sont succédés entre 1956 et

1977 (cf. ANNEXE III p. 128) ne sont pas comparables entre eux et ont toutes

c

(1) Nous les avons emprunté, pour 1976, au Rapport annuel publié par le

Service de la Pêche et nous les avons calculé, pour les années 1972~75,

à partir des enregistrements mensuels effectués par le dit Service.
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chances d'~tre très approximatifs (2). Les méthodes utilisées pour la

collecte des données ont pu changer d'un recensement à un autre, entre

1956 et 1962 (3), entre 1971 et 1977. Les critères de résidence n'ont

pas toujours existé (4) comme ce fut le cas lors du dénombrement de

1967. Ont-ils, en 1962 et en 1971 notamment, été appliqués avec la

rigueur souhaitable? On peut d'autant plus en douter que les recensés,

en milieu rural (et sans doute aussi la plupart des recenseurs) ont

leurs propres critères de résidence (cf. infra p. 53 la notion de

"taata tumu") et que l'extraordinaire mobilité de la population rendait

de toute façon les principes définis par l'INSEE très difficilesà

mettre en oeuvre.

- Rares sont les atolls dont on connaît avec précision, grâce

aux levés cadastraux, la superficie des terres émergées. Si on compare

(cf. ANNEXE IV p. 130) ces chiffres aux estimations plus anciennes,

les seules qui soient disponibles pour la plupart des atolls, on cons

tate que la marge d'erreur (TATAKOTO par exemple ••• ) peut-être consi

dérable. Il faut en outre préciser que si, dans les îles de l'Est

intégralement mises en valeur, il y a peu d'écart entre la surface

indiquée des terres émergées et celle des terres effectivement plantées,

le taux d'utilisation du sol dans les grands atolls de l'Ouest (cf.

infra p. 22) est beaucoup plus bas.

(2) On ne saurait préjuger de la valeur du recensement effectué en

1977. Voir cependant infra, note 48, p. 35.

(3) cf. FAGES J •. - 1968 - A propos des résultats statistiques du

recensement de 1962 en Polynésie-Française. Journal de la Société

des Océanistes, T. XXIV, nO 24, p. 79.

(4) En 1962 et 1971 étaient considérés comme résidents toutes les

personnes demeurant d'une manière habituelle dans le logement y

compris celles qui étaient temporairement absentes (absences ne

devant pas dépasser six mois) au moment du recensement.
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- La mise en évidence des facteurs gualitatifs est encore plus

conjecturale. S'il est possible, grace aux rapports disponibles (S)>>de se

faire une bonne idée de l'action menée par le Service de l'Economie Rurale

dans l'ensemble de l'archipel, il est beaucoup plus difficile d'analyser

l'impact des facteurs humains sur l'exploitation de la cocoteraie. Il y a

une contradiction qui ne peut Otre facilement levée, entre la nécessité

d'appréhender ces facteurs à l'échelle locale oD ils sont analysables (6)

et l'obligation de généralisation qui est l'objectif ultime du "scientifi

quell. Nous ne considérons pas que les données approfondies rassemblées pen

dant les cinq mois oD nous avons vécu à AHE et à TATAKOTO et les informa

tions beaucoup plus cursives recueillies au hasard de dix brèves escales

puissent nous permettre d'atteindre cet objectif. Du moins nous ont-elles

permis de prendre conscience des problèmee posés par l'exploitation de la

cocoteraie à la lumière de faits concrets et vécus.

AI L'EVOLUTION DE LA PRODUCTION

Entre 1950 et 1976, la production de coprah des TUAMOTU et des

GAMBIERS a connu l'évolution suivante ~f. figure 2) •

• Entre 1950 et 1963, en dépit de très fortes variations inter

annuelles, la production dépasse presque toujours 10.000 tonnes par an.

(5) Rapports annuels concernant le IISecteur agricole des TUAMOTU Il 1956,

57, 58, 66, 71, 76.

(6) Tous ceux qui ont une expérience concrète et diversifiée de la réalité

polynésienne savent que ces problèmes sont infiniment complexes et que

leur combinaison à l'échelle locale relève d'une alchimie spécifique

qui fait de chaque tle un univers original.



. .

• _,._ ••• 4 •• _-,.-.i,._·~._.-

..
. .

--..... --."-- ~ .... _~ .. _,-...~--
i. . i

.. ':-- 'l':' '..:"": . l,.

.,'H ......._:__: .. _. .L..-=....

-!" .. "î:
. il..i.

-·7--~-:·- T-- -.--~--:-.-~:-~

: -- -.. ~. :" r:···· ..k ..~ ._:
: j. ;- .• j' .• 1.· ...
• ....... _1'•. _ ........._+_.
. '. II'·

... 7... l.c.. ...... 1. ... : ..
1 t ..• .. \"....._ __ :t-.-_ _-- ..

.
p--~~ -

1
l,

produc ~Ion

!
l'

.---t-- . ..- -~--:._~

~ -..'. .., .

... _._-...... _..,.- ... -._- ..

~ . ,-.

.__ ~----~-:---~

.1

· . .· .., ..
-_._~-~--_..j,----~._._--_.._.-.-

• • l ,· .

... - ..

. ... _..... __ ~ .. _.. ~._... ~._~j.__ ~ .. _....i.._
: !

910 ole. de~ IG

,-_.-....... --

évolution

..------------~-_4-.-<___. _
i

1

1
l 1
\ 1

'"\
\ ,
\ 1

TUAMotu

i
1

... -" ..--._._- '-'1' _.
. !

rurale.

1
1

i...... '''l

. ..

. Subdivision a~mi istrative: .TUAMOT.U~..AM8IERS.. _

•

1

. ..--_ .. ,- ._-~

"----

·--··r····
! .

!-~----+----l..-----_ ..... _-_._~--~. - ....---, ---.--... + _

,- . ..

[
~~.~ .:::':'

: 1 ....._---- .~. .
I~~_. ~--_... .._~~:. 5eHic.e. Economi
,.:.; ! ... : 10

I~~~t-r~::'- ----.. ---_.. SerVice Oauaftes

15:0 "



- 10 -

• Dès 1963, elle amorce une chOte qui se prolonge jusqu'en 1966,

date à partir de laquelle, et pour cinq ans, elle plafonne entre 7,5 et

8,5 milliers de tonnes •

• A partir de 1971, elle entre à nouveau dans un cycle de varia

tions interannuelles très importantes, totalisant en 1974 le plus bas ton

nage jamais enregistré depuis l'après-guerre mais retrouvant en 1975 un

niveau voisin de celui de 1962.

Si on situe ces faits dans leur contexte géographique (cf. ~urra

p. 3 ) on constate (7) :

- au niveau de la production

- au niveau de la productivité de la cocoteraie (cf ANNEXE V, p.131)

Un certain nombre de faits que nous allons analyser dans les

paragraphes suivants :

(7) Les données relatives à la production de coprah ne sont homogènes et

complètes (cf. ANNEXE II) que pour les périodes 1962 - 1974 (lacune

en 1968) et 1975 - 1976. Nous avons donc été conduit, compte-tenu de

l'existence de certains faits majeurs, à effectuer le découpage chro

nologique suivant :

- 1962 - 64 - ~~urce : Circonscription administrative des TUAMOTU

GAMBIERS - Production comparable par son niveau à celle de la période ayant

précédé l'implantation du Centre d'Expérimentations du Pacifique (C.E.P.)

- 1962 - 65 - Même source - Forte activité du C.E.P.

- 1969 - 71 - " " " "
- 1972 - 74 - Ralentissement de l'activité du C.E.P.

- 1975 - 7~ - Source 1 ~vice de liEconomie Rurale. Doublement

du prix du coprah au producteur.
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1) L'évolution régionale de la production

Elle est consignée dans le tableau ci-dessous (cf. figure 3).

( : : 8 • 0 8 % )
Moyenne % % 0 . %( 8 0 Moyenne g . Moyenne 8 8 Moyenne 8 8 Moyenne · )
62 - 64

Q . 0

( 65 - 67 862-648 69 - 71 :62-648 72 - 74 :62-648 75 - 76 · 62-64 )8 en kg 8 •
( 8 8 8 8 : 8 . o· · )0 0 0

( 8 Il 8 8 8 Il 8 8 g )
( ZONE l 87.536.03585.804.022: -23 :5.545.478:-26,485.440.167:-27,887.246.259 • - 3,8 )0

( g 1 •• 8 8 8 8 · )
ZONE II 2.748.470 2.148.908.-21,8

0

2.418.938 - 12 2.399.104 -12,7 2.753.593
0

+ 0,2( 8 1 1: 8 8 : 8 )
( ZONE II 18 396.477: 161.369:-59,2: 186.966:-52,88 296.0188-25,38 406.250 8 + 2,4 )
( 8 8 8 8 8 8 1 0 ).

Connaissant une baisse très sensible dès 1965-67, la production

de coprah de la ZONE l ne cesse de décliner avant de remonter brutalement

en 1975-76 sans toutefois rattraper le niveau de la période initiale.

Même évolution dans la ZONE II au départ mais, dès 1969-71, la

production remonte et se stabilise dans les années suivantes pour retrouver

en 1975-76 son niveau de 1962-64.

L'effondrement est très marqué dans les petits atolls isolés et

inhabités de la ZONE III, mais la reprise se manifeste très vigoureuse

ment dès 1972-74 et permet à la production de dépasser en 1975-76 le

niveau de 1962-64.

2) La contribution respective des différents secteurs géographiques

Elle est consignée (en %) dans le tableau ci-dessous g

( . : 8 1 )0 ZONE l ZONE II ZONE III ZONES II III( - )8 8 . :0

( 1 .. : )
1962-64 70,7 25,6

Q

3,7 29,3( 1. )8 8 1

( .. 8 8 : )
1965-67

0

71,5 26,5 2 28,5( Il 8 8 1 )
( : 0 8 g )

1969-71 68
.

29,7 2,3 32( 8 8 8 8 )
( .. 8 8 • )

1972-74
.

66,9 29,5 3,6
0 33,1( : : : 1 )

( 8 : .. )
1975-76 69,6 26,4 4 .. 30,4( 8 0 8 : )0
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Si on cumule les productions des atolls de l'Est et du Sud (8)

on constate que, sauf pour la période 1965-67, la contribution des ZONES

II et III évolue en raison inverse de la production globale. Une interpré

tation plus fine (année 1969 par exemple, cf. ANNEXE II p. 121 ) confirme

cette observation.

3) La productivité dans les différents secteurs géographiques

(cf. ANNEXE V p. 131 ) 0

Si on consigne, dans le tableau ci-dessous les productions res

pectives des ZONES 1 (moins TAIARO) et II (plus TUREIA, moins HAO - AMANU 

TAUERO (9) rapportées à l'unité de surface - Pris - et à l'unité démogra

phique - PrlPp - à chaque fois qu'un recensement ou un dénombrement est

disponible, on obtient les résultats suivants g

( 1962-64 1965-67: 1969-71 g 1972-74: 1975-76 »)
( g : g :::( I------:-------i-~----:-------;------~-------~--------i------:------)
( g PriS ; PrlPp g Pris ; PrlPp ; PriS ; Pr/pP; PriS g PriS ; pr/pp)

( g = g 1 g g )

( ZONE 1 • 125,8: 1679 : 97: 1458 g 92 7: 1404 91,1 g 121,5: 1761 )
( • 'g go)
( ZONE II : 228,8: 1448 190; 1267 : 225 1729 216,7: 235,5; 1642 )

(Rapport 11/1 : 81,9:- 13,7 106,1:- 13,1 142,7: 23,1 137,8 93,8:- 6,7 )
" ( .....::.g ..::g~ ::_ ':. .....:::...____::.= --::.- ....::.= .:.1 )

On constate que le rendement est toujours beaucoup plus fort

dans les atolls de la ZONE II que dans ceux de la ZONE 1 mais le rapport

qui peut atteindre 142,7 (1969-71) en période de basse production s'atté

nue en période de haute production 81~9 en 1962-64, 93,8 en 1975-76.

(8) TUREIA, seul atoll habité en permanence de la ZONE III, peut être rat

taché sans inconvénient à la ZONE II. LeS îles du groupe ACTEON (à

l'exception de MARUTEA S) et TEMATAGI, ont été plantées, à l'initiative

du père V. VALLONS par les habitants de REAO, PUKARUA NUKUTAVAKE,,
TATAKOTO et TUREIA.

(9) TAIARO, atoll classé, n'est plus exploité depuis 1973. HEREHERETUE a

été habité irrégulièrement. Les autres atolls de la ZONE III sont ex

ploités temporairement et il est difficile de connaître avec précision

l'île d'origine de ces exploitants. Quant à HAO - AMANU - TAUERE, par

leur taille comme par leur morphologie, ils se rattachent à la ZONE 1.

La population de HAO a été artificiellement gonflée à partir de 1963

-64 (cf. Dénombrement de 1967).
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En revanche, à une exception (1969-71), la quantité de coprah

produite par habitant est toujours plus faible dans le ZONE II que dans

la ZONE l, mais l'écart initial entre les rapports a tendance à diminuer

avec le passage des années: - 13,7 en 1962 - 64, 6,7 en 1975 _ 76. Il

serait encore moins important si nous avions pris en compte la production

des tles du groupe ACTEON dont l'exploitation est assurée par les habitants

de TATAKOTO, VAHITAHI, NUKUTAVAKE, PUKARUA et REAO.

CONCLUSION

En 1975-76, la production de coprah de l'archipel des TUAMOTU,

avec 10.406.103 Kg, a pratiquement retrouvé, après les vicissitudes des an

nées 1965-74~ le niveau, 10.619.983 Kg, atteint en 1962-64, un niveau qui

peut ~tre considér6 comme très élevé puisqutil est supérieur à celui,

10.222.122 Kg, qui a été calculé par M. AUBERTEL (10) pour la période 1953

1962.

Toutefois, le "comportement" des différents secteurs géographi

ques de l'archipel est assez différent. Entre 1965 et 1974, la production

de coprah a relativement moins baissé dans les îles de l'Est que dans cel

les du Centre Ouest et, après le creux très prononcé des années 1965-67~

la reprise s'y est manifestée beaucoup plus tût et a été en définitive plus

vigoureuse, surtout si l'on tient compte de l'apport non négligeable des

atolls de 10 ZONE III.

L'examen de l'évolution de la productivité (Rapports PriS et

Pr/Pp) confirme cette analyse tout sn situant la production dans son véri

table contexte. Compte-tenu de la pression démographique qui y est beau~

coup plus faible, le rapport PrlPp est presque toujours plus élevé dans

le Centre Ouest que dans l'Est; en revanche, le rapport PriS est toujours

favorable, et de beaucoup, aux îles de la ZONE II. Si l'on fait abstrac

tion de la période intermédiaire (1965-74), on constate que le rendement

a augmenté dans les atolls de la ZONE II alors qu'il a baissé dans les

(10) Rapport AUBERTEL - 1966 - Service do l'Economie Rurale ~ PAPEETE, p.8.
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tles de la ZONE 1 et que l'augmentation de la production par habitant en

registrée dans celles-ci (+ 4,9 %) est plus faible que celle qui a été no

tée dans ceux-là.

En d'autres termes, en 1975-76, la production des tles de l'Est

a retrouvé son niveau de 1962-64 ; ce faisant, son importance relative

déjà très importante (cf. Rapport PriS) a plutat augmenté. L'évolution est

rigoureusement inverse dans les atolls du Centre - Ouest, dont la production~

pendant la période 1965-74, avait été, il est vrai, très sévèrement tou

chée.

BI L'EXPLOITATION DE LA COCOTERA lE

Noue venons de constater que la production de coprah a évolué

de façon sensiblement divergente et n'a pas la même importance relative

dans les atolls du Centre - Ouest et dans les !les de l'Est. Il convient

donc de nous demander maintenant, quel est son degré d'exploitation et

quel est dans l'avenir son Rotentiel de production.

1) Le degré d'exploitation g

Si on se réfère aux normes généralement admises, le rendement

moyen de la cocoteraie est "estimé à environ 400 Kglha sans qu'il soit

possible d'avoir une certitude quelconque en la matière puisque les sur

faces plantées sont inconnues" (11). Compte-tenu de cette incertitude, et

même en admettant, pure hypothèse d'école, que les tlss du Centre - Ouest

et de l'Est ne sont respectivement plantées qu'à 50 et 75 % (12), la

(11) cf. GAUDILLOT Cl. - 1959-60 - Programme de développement agricole

de la Polynésie Française. Rapport Technique. Bureau pour le dé

veloppement de la production agricole, multigr. p. 50.

(12) A TATAKOTO, il n'est pas un m2 de sol utilisable, y compris les cail

loux coralliens les plus grossiers, qui ne soit planté. C'est ce de

gré très intense d'utilisation du sol des tles de l'Est qui a inci

té le R.P. Victor VALLONS à "coloniser" les atolls "vierges" du

groupe ACTEON et TEMATAGI.(cf. GAUDILLOT Cl. - 1974 - Les TUAMOTU,

projet de programme d'action, multigr. p. 7.)
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cocoteraie des TUAMOTU, très largement dans la ZONE l, beaucoup moins

sans doute dans la ZONE II, est sous exploitée en 1962-64 comme en 1975

76. Le phénomène est d'ailleurs plus ancien, les rapports rédigés par

les agents du Service de l'Economie Rurale pendant la campagne de déra

tisation de la cocoteraie (entre 1955 et 1960) en témoignent. Nous avons

pu constater personnellement, pour ce qui est de la période actuelle, que

la moitié au moins des terres de AHE étaient inexploitées ou sous-exploi

tées alors qu'à TATAKOTO p s'il n'existe pas de cocoteraies non récoltées

dans une année, il est des "motu" peu accessibles et des "fenua" appar

tenant à des agriculteurs peu ardents au travail qui ne sont pas exploi

tés aussi régulièrement que la majeure partie des terres de l'~le. Très

prononcée dans les ~les du Centre Ouest, très peu marquée dans une île

comme TATAKOTO qui a toujours connu d'ailleurs les plus fort rendements

des TUAMOTU (cf. ANNEXE V p. 131 ), la non utilisation intégrale du po

tentiel de production de la cocoteraie ne signifie pas qu'il ne soit pas

menacé à terme par une baisse importante de sa productivité. Le problème

ne se pose pas du tout de la même façon au Centre Ouest et à l'Est de

l'archipel.

2) La productivité de la cocoteraie

Depuis plus de vingt ans (13) les agronomes se sont beaucoup

préoccupés de la baisse de productivité de la cocoteraie et, écrivant

avant 1975-76, ils lui attribuent dans la chate de la productio~. une

responsabilité importante qui incombe en réalité, la reprise de ces der

nières années en fournit la preuve, à d'autres facteurs.

Deux causes essentielles peuvent affecter la productivité de

la cocoteraie 8 le parasitisme et le vieillissement.

(13) GUILLAUME - 1956 - Etude de l'Economie rurale de l'OCEANIE FRANCAISE.

Publication du Service de l'Agriculture et des Eaux et Forêts 

Papeete, multigr.

GAUDILLOT Cl. - 1959-60 - opus cité.

Rapport AUBERTEL - 1966 - opus cité. etc •••••
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a) Le parasitisme

Dans son rapport de 1966 (p. 10) M. AUBERTEL signalait que

"~ part les rats qui provoquent des dég~ts limités (14) ~ la production

de coprah, il existe deux autres parasites dont l'action semble aboutir

~ un vieillissement prématuré de la cocoteraie quand ce n'est pas ~ sa

destruction partielle. Il s'agit d'une chenille mineuse, un Cryptoblabes,

mais surtout d'une cochenille, ~Aspidiotus destructor •• ~ qui, ~ l'époque,

n'avait pas atteint les îles de l'extr~me Est (PUKA-PUKA, TATAKOTO, PUKARUA

et REAO) mais avait causé des ravages particulièrement importants dans des

atolls à climat particulièrement sec 1 RAROIA, TAKUME, FANGATAU, FAKAHINA.

Dans son rapport de 1974, M. GAUDILLOT ne traite pas du para

sitisme. Dans le rapport annuel 1976 du 4ème secteur agricole, André

ROIHAU indique que, sur 33 atolls visités, 2 seulement MAKATEA et TAKAPOTO

sont infestés par l'Aspidiotus qui, depuis Juin 1975, est combattu par un

prédateur "Lindorus Lophantae" qui a été laché dans 20 des îles visitées.

Lors de notre séjour à AHE, en 1976, nous avons pu constater

en revanche que d'innombrables noix de coco rongées par les rats jon

chaient le sol des cocoteraies mal entretenues (15). Rien de tel ~

TATAKOTO où l'entretien des cocoteraies est dans l'ensemble bien meilleur.

(14) Si l'on en croit les estimations consignées dans les rapports an

nuels 1955, 56 et 57 du Secteur agricole des TUAMOTU, les rats

étaient responsables, dans les 33 îles soumises ~ la dératisation,

de pertes représentant de 20 (~ NUKUTAVAKE) à 75 % (à AHE et

MANIHI) de la récolte. Pour M. GAUDILLOT (opus cité, 1959-60, p. 18)

l'opération dératisation menée ~ cette époque a été un "semi échec".

(15) Un résident de l'île avait m~me entrepris de baguer ses jeunes co

cotiers.
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b) Le vieillissement de la cocoterais et sa r~génération.

Dans les années 55-60, les Inspecteurs Généraux GUILLAUME et

GAUDILLOT signalaient la "sénilité" d'une cocoteraie "plantée dans les

années qui ont suivi le typhon de 1906" (16) et qui atteignait le terme

d'une "longévité économique" estimée ~ 60 et m~me ~ 50 ans par M.

GAUDILLOT (17). Les auteurs du plan quinquennal 1961-65 (18) estimaient

que la production de la cocoteraie, exportation plus autoconsommation (19),

ne devrait pas dépasser, "sous régénération ni renouvellement" B.528.00 0 Kg.

en 1976 et 5.279.000 Kg. en 19B6.

Pour combattre ce vieillissement, "une vigoureuse campagne

de propagande pour le renouvellement et l'extension de la cocoteraie des

TUAMOTU" a été menée. Entre 1962 et 1970, mais surtout avant 1965, date

~ partir de laquelle beaucoup de Paumutu travaillent sur les chantiers

du C.E.P., 15BO hectares de cocotiers sont plant~s (cf. ANNEXE VI, p 133 ).

La répartition des cocotiers par secteur géographique est la suivante 1

ZONE l 65.910

soit 19,21 %du total

ZONE II 135.346

soit 39,46 %du total

ZONE III 141.710

soit 41,31 %du total.

(16) A TATAKOTO, les premières plantations syst~matiques de cocotiers

consécutives ~ la première répartition des terres (cf. infra p. 51 )

sont bien antérieures ~ 1900.

(17) GAUDILLOT Cl. - 1959~60 - opus cité, p. 20.

(18) POLVNESIE FRANCAISE - Plan quinquennal 1961 - 1965 - Développement

de l'économie agricole - multigr. p. lB

(19) M. GAUDILLOT estime, opus cité, 1974, p. ~ que compte tenu de "l'a

ménagement des citernes et de la "diminution de la population"

l'autoconsommation des noix, qui, dans la "grande Comore "repré

sente 1/3 de la production, a dO fortement diminuer.
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Avec respectivement 31,4 %et 41,31 %des plantations réali

sées, TATAKOTO, PUKARUA, REAO, NUKUTAVAKE et FAKAHINA dans la ZONE II

(renouvellement), TEMATAGI, MARIA, TENANIA et MOTUREI - VAVAO, îles in

habitées de la ZONE III (extension) ont été les principales bénéficiaires

de l'effort de régénération.

La campagne de régénération de la cocoteraie menée par le Ser

vice de l'Economie rurale a donc connu le succés (20) à l'Est et au Sud

Est de l'archipel et l'échec ailleurs. Il ne vous appartient pas de mon

trer dans le cadre de ce rapport, comment le système foncier coutumier a

considérablement facilité la tâche des agents du Service de l'Economie

rurale dans les ZONES II et III alors qu~ dans la ZONE l, l'idéologie

véhiculée par le Code civil a pu influer suffisamment sur les comporte

ments des agriculteurs pour altérer son fonctionnement normal (cf. Infra

p. 49 ). Nous soulignerons néanmoins ici, les indices relatifs à la pro

ductivité le montrent clairement (cf. ANNEXE V, p. 131) que le problème

de la régénération de la cocoteraie S8 posait avec beaucoup plus d'acuité

dans la ZONE II, relativement surpeuplée, que dans la ZONE 1. Le Père

Victor VALLONS l'avait bien compris qui a pris l'initiative de la mis8

en valeur (21) des tles inhabitées du groupe ACTEON et TEMATAGI au pro

fit de ses paroissiens de NUKUTAVAKE, PUKARUA, REAO, TATAKOTO, et TUREIA.

3) Le potentiel de production de la cocoteraie

Nous ne pensons pas personnellement, à moins que, hypothèse

toujours possible, nos indices calculés à partir d'éléments peu fiables

faussent totalement la réalité (cf. ANNEXE -V, p. 131) que la baisse de

productivité de la cocoterais ait eu une incidence sérieuse sur le ni

veau global actuel de la production. Il n'en demeure pas moins vrai que

(20) Un succés que ne reconnaissent pas toujouri les agronomes dans la

mesure où, sur le plan technique, les planteurs n'ont pas souvent

accepté d'abattre la moitié de leurs vieux cocotiers avant la mise

en place des jeunes plants, retardant par le fait même de plusieurs

années le moment où ils pourront entrer en production (cf.

GAUDILLOT Cl., - 1974, opus cité, p.7). M. GAUDILLOT reconnait néan

moins (p.e) que les ~ésultats psychologiques" ont été "très apparents".

(21) Pour ce faire, il a créé un certain nombre de "Sociétés civiles".
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le problème se serait pos~ à un moment ou à un autre et sans doute rapi

dement, si ce n'est d~jà fait, dans les Iles de la ZONE II. Dès lors, si

on fait le bilan de la campagne de r~g~n~ration, et en admettant qu'au

cune plantation nouvelle n'interviendra dans l'avenir, on peut annoncer,

sans grand risque de se tromper, le d~clin, in~luctable à terme, de la

production de coprah des atolls du Centre et de l'Ouest des TUAMOTU. Ail

leurs en revanche, à TATAKOTO les jeunes plants commencent tout juste à

produire, la production devrait augmenter sensiblement dans les ann~es à

venir, à l'instar de ce qui se passe à TEMATAGI et dans les îles du

groupe ACTEON (cf. Supra, tableau de la page 11 ) oD les producteurs

commencent d~jà à recueillir de façon substantielle les fruits de leurs

efforts.

cl LES FACTEURS DE L'EXPLOITATION (22)

La productivité de la cocoteraie n'étant pas dans l'immédiat

responsable des fluctuations de la production enregistr~es au cours de

ces quinze dernières ann~ee, il nous faut rechercher maintenant quelle

est l'influence des autres facteurs en cause 8 conditions dans lesquelles

s'effectue la r~colte, facteurs socio-d~mo-économiques••• sur l'exploi

tation de la cocoteraie.

1) Les conditions inh~rentes au milieu naturel

Compte-tenu des règles successorales (h~ritage en lignes pater

nelle et maternelle) et de l'imbrication des liens de parent~ au sein des

communautés villageoises, les Paumotu vont faire le coprah dans des ter

res dispers~es sur tout le pourtour des atolls ; complication supplémen

taire, dans certains cas (cf. ANNEXE II, p. 115 ), ils exploitent les

cocoteraies d'atolls inhabit~s rattach~s aux îles principales. Dans

ces conditions, la taille, la configuration des atolls sont des facteurs

qui influent fortement sur les conditions de ramassage de la récolte.

(22) Les facteurs sp~cifiquement fonciers de l'exploitation seront ~tu

di~s dans la seconde partie de ce rapport.
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Dans les atolls ~ passe cloisonnés en de multiples "motu", la

récolte du coprah et son transport exigent de multiples déplacements

dont la longueur et le coût croissent avec la distance parcourue. De

telles contraintes se rencontrent fréquemment dans l'Ouest et le Centre

des TUAMOTU - RANGIROA fournit un exemple extr~me - qui regroupe à l'ex

ception de HAO et AMANU, les plus grandes tles de l'archipel. Elles sont

évidemment décuplées, au moins en ce qui concerne les déplacements des

hommes (23), quand il s'agit de se rendre dans une tle voisine.

Rien de tel à MATAIVA, NIAU, voire TAKAPOTO et dans la quasi

totalité des petites tles "fermées" de la ZONE II qui, à l'exception du

secteur "Kereteki" du S.E. de certaines tle6 (TATAKOTO, PUKARUA), qui

est cloisonné en de multiples "motu", ne comportent que de grandes ter

res facilement exploitables, surtout quand une piste automobile, comme à

FAKAHINA ou TATAKOTO permet une évacuation rapide de le production.

Selon les quelques observations que nous avons pu faire, les

déplacements nécessités par la récolte et le rapatriement du coprah des

terres les plus éloignées au village prennent cinq fois moins de temps à

TATAKOTO (piste automobile de 15 km environ) qu'à AHE (distance de 15 à

20 km au maximum par le lagon) qui est une tle de taille relativement mo

deste.

Les contraintes inhérentes au milieu naturel ont évidemment une

grande part de responsabilité dans la sous-exploitation relative de la

ZONE 1. Au palmarès du rendement (cf. ANNEXE V p. 131 ),les atolls du

Centre Ouest, à l'exception de MATAIVA et TAKAPOTO o~ les conditions

naturelles de l'exploitation sont favorables, font piètre figure alors

qU'ils sont beaucoup mieux placés pour la production par habitant. LeS

atolls de FAAITE, FAKARAVA, KATIU, MAKEMO dont les habitants exploitent

plus ou moins régulièrement les cocoteraies d'tles rattachées ••• se re

trouvent presque toujours, tant en ce qui concerne l~rappor~ PriS que

PrlPp, dans la seconde partie du tableau. Mais ce qui constitue un obs

tacle à l'Ouest ou au Centre n'en est pas un à l'Est. Les gens de NU

KUTAVAKE et de VAHITAHI exploitent régulièrement PINAKI et AKIAKI. Les

(23) Les goélettes vont prendre livraison du coprah sur place; d'ailleurs

quand cela est possible, elles se déplacent dans le lagon (RANGIROA,

MANIHI ••• ) et vont chercher le coprah au "Secteur".
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paroissiens du Père Victor n'hésitent pas à quitter leurs foyers pendant

plusieurs mois pour aller faire le coprah à TEMATAGI ou TENANIA ••• dans

des conditions économiques infiniment favorables il est vrai (24). In

discutable, la responsabilité du milieu naturel dans la sous-exploita

tion de la cocoteraie ne doit donc pas ~tre surestimée.

2) Le problème des "rahui"

Pour pallier les inconvénients de la distance et éviter les

vols de coprah sur les terres éloignées des villages, tant dans les atolls

de résidence principale que dans les tles rattachées, les Paumotu prati

quaient tous, il y a 20 ou 30 ans, un mode d'exploitation collectif appelé

"rahui". Chaque atoll est divisé en un certain nombre de secteurs (25) por

tant un nom (OIRE, TOKERAU, GAKE à AHE et à TATAKOTO ; MAIAI et TE OIRE

à TIKEHAU ••• ), qui en cas de "rahui", ne sont ouverts à l'exploitation à

tour de raIe pour des périodes variables (26) que sur décision des auto

rités locales 8 conseils de district, puis municipalités. En dehors de

ces périodes d1 ouverture, toute récolte de coprah est "prohibée", d'oD

le nom de "rahui".

(24) Ils touchent toujours 90 %du produit de la récolte ce qui est beau

coup mieux que les 50 %réservés aux métayers (cf. Infra, partie II).

(25) Sont considérés comme secteurs les tles inhabitées "rattachées" g

TOAU à fAKARAVA, TAHANEA à fAAITE, PINAKI à NUKUTAVAKE ••••

(26) Ces périodes, qui peuvent Gtre prolongées, durent 2 ou 3 mois, 5

ou 6 mois pour les secteurs les plus productifs. Actuellement, à

RAROIA, les secteurs OIRE et GAKE sont ouverts 2 mois, TOKERAU

5 mois.
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L'institution du "rahui" qui dtait g~n~ralis~e ~ l'ensemble
des TUAMOTU au lendemain de la seconde guerre mondiale a beaucoup recul~

depuis lors (27). Quelles sont les raisons profondes de ce recul? La
production en a t-elle ou non souffert ?

"Il faut avoir vu les d~parts du village pour le "rahui" pour
pouvoir apprécier l'agr~ment de tels déplacements. C'est un déménagement
complet avec tout ce qui est nécessaire pour subsister pendant plusieurs
mois 8 batterie de cuisine, sacs de farine, de sucre, de riz ••• carbu
rants, animaux domestiques, chiens et cochons qu'on ne peut abandonner.
A l'arrivée dans la cocoteraie, il faut restaurer ou reconstruire un an
cien abri. Evidemment aucun confort ••• " (28). Pour avoir vu quelques
TAKOTO, des jeunes et des moins jeunes, partir chaque lundi ~ GAKE,
alors que rien ne les y obligeait (29), et revenir seulement le Samedi
pour pouvoir assister à la messe et à l'"Apooraa Hui raatira" (R~union
de la population) du Dimanche, nous sommes persuad~ personnellement que

(27) Il est très difficile, faute d'informations pr~cises concernant
l'ensemble des atolls exploités, de faire le point de la situation
actuelle. Selon les renseignements que nous avons recueillis lors
de nos tournées ou qui nous ont été communiqués par M. Pierre LE
HARTEL, Adjoint à l'Administrateur de la Subdivision des TUAMOTU 
GAM8IERS, le syst~me du "rahui" se maintiendrait encore à ANAA,
FAKARAVA (avec TOAU), TAKAROA, KAUEHI, NIAU, MAKEMD, RARDIA, TAENGA,
NIHIRU, HIKUERU, MARDKAU, NUKUTAVAKE VAHITAHI, VAIRAATEAJ cette,
liste n'est pas limitative et elle est susceptible d'être modifide
rapidement. Le "rahui" a été abandonné à AHE il Y a une vingtaine
d'années, à TATAKDTD en 1974 seulement.

(28) AU8ERTEL - 1966 - opus cité, p. 3.

(29) Chaque jour, le maire utilise le véhicule communal pour assurer le
transport au secteur des habitants de l'atoll qui le désirent.
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beaucoup de Paumotu restent attachés à leur mode de vie traditionnel. Il

n'en demeure pas moins vrai que la multiplication des moteurs hors-bord

qui, dans la plupart des atolls, à l'exception des plus grands (RANGIRDA ••

FAKARAVA ••• ) permettent aux producteurs de rentrer chez eux chaque soir

s'ils le désirent; l'amélioration des conditions de vie au village

("fare" restaurés, cuisini~res à gaz, refrigérateurs) qui a été rendue

possible dans les atolls de l'Est en particulier, par les gains réalisés

sur les chantiers du CEP; l'obligation d'assurer la fréquentation sco

laire des enfants qui conduit les femmes à demeurer au village (30), ont

entrainé, dans bon nombre d'atolls, la suppression des "rahui". Là o~ ils

subsistent, il n'y a plus, à notre connaissance, sauf en ce qui concerne

les tlos inhabitées, d'expéditions comparables à celles qu'a décrites

M. AUBERTEL.

Liée aux modifications intervenues dans le genre de vie tradi

tionnel, la disparition progressive des "rahui" paraIt inéluctable et

irréversible (31). Il est assez difficile d'en apprécier les conséquences

au niveau de la production. "L'organisation du rahui soul~ve des ObJec

tions sérieuses B le fait d'interdire à un exploitant de pénétrer dans

sa plantation pendant 4, 6 ou 9 mois g8ne considérablement l'entretien

de cette plantation. Au point de vue récolte, les noix tombées au sol,

lorsqu'elles y restent trop longtemps, germent et une grosse partie de

la récolte est ainsi perdue ••• La très grosse majorité des habitants est

favorable à son maintien ••• "conclut (p. 38) l'auteur du Rapport annuel

(30) A AHE, autrefois, l'institutrice accompagnait les familles au sec

teur et faisait la classe aux enfants sous un abri de fortune. Il

n8 saurait être question aujourd'hui de demander aux instituteurs

qui disposent au village d'équipements 'Ien dur" de travailler

dans de telles conditions.

(31) Convoqués en "apooraa" au début de 1977, les habitants de TATAKDTD

ont refusé une proposition du Conseil municipal tendant au réta

blissement du "rahui".
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1955 du secteur agricole des TUAMOTU. Les vieux informateurs de AHE et

de TATAKOTO sont d'un avis diam~tralement opposé. "Autrefois, disent-ils

les plantations étaient toujours mieux entretenues qu'aujourd'hui car les

hommes débroussaient toujours les cocoteraies avant de faire le coprah •••

Maintenant, ils ne dé brousse nt plus" (32). Il est probable que dans les

petites îles de l'Est, les rotations relativement ~apides dans l'exploi

tation des secteurs, devaient limiter les pertes de récolte tout sn as

surant un entretien plus régulier des plantations. La réalité devait ~tre

assez différente dans les grands atolls du Centre Ouest o~ l'organisation

des tours de coprah au sein d'un m~me groupe d'ayants

droit résidents était en outre liée au syst~me du "rahui".

Au vu des chiffres de production et de rendement actuels, il

est en tous les cas impossible d'affirmer que les îles où le syst~me du

"rahui" s'est maintenu sont plus productives que les autres, que ce soit

à l'Ouest ou à l'Est dos TUAMOTU.

3) Les facteurs socio-économiques st démographiques pesant sur la

production.

L'analyse de la production de coprah au cours de ces quinze

derni~res années nous a montré qu'à aucun moment et notamment lors des

périodes extrêmes (1962-64 et 1975-76) de forte production, le potentiel

de la cocoteraie n'était intégralement utilisé au moins dans le Centre

Ouest de l'archipel où les données relatives aux rendements, si peu pré

cises soient-elles mais comparables aux chiffres enregistrés dans l'Est,

attestent tr~s clairement que les plantations sont très nettement sous

exploitées. Nous avons vu que si les contraintes inhérentes au milieu na

turel sont en cause, il est difficile, au stade actuel de nos informations,

(32) Ce qui est inexact, au moins en ce qui concerne TATAKOTO. D~s que

le coprah a été livré à la goélette, le premier travail du plan

teur consiste à d~brousser ses cocoteraies.
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d'apprécier l'impact exact de la disparition progressive du système du

"rahui" sur le niveau de la production. De cette analyse, il ressort

qu'il faut rechercher les raisons de ces fluctuations et de ces différen

ces dans les motivations gui incitent les Paumutu à exploiter plus ou

moins leurs terres dans un contexte gui a été profondément bouleversé

par l'implantation du C.E.P. Si on suit la courbe de la production de

coprah depuis 1965 (cf. figures 2 et 3) on pourrait croire, qu'après une

parenthèse d'une dizaine d'années (1965-74), tout est rentré dans l'or

dre et que désormais, après une période très perturbée, les facteurs tra

ditionnels Qui pèsent sur l'économie du coprah prévalent à nouveau. Quels

sont ces facteurs? le C.E.P. a-t'il considérablement modifié les données

du problème? C'est ce que nous allons examiner maintenant.

a) L'avant C.E.P. Dans les années qui ont suivi la fin de la

Seconde Guerre Mondiale et précédé l'installation du C.E.P., on ne sau

rait dire, nonobstant les variations annuelles (33) dues aux fluctuations

des cours et à la réapparition cyclique de la sécheresse (cf. figure 2)

que la production globale du coprah commercialisé, malgré un fléchisse

ment bien marqué en 1956-58 (34) ait évolué défavorablement sur l'ensem

ble de la période comme l'attestent les chiffres ci-dessous (en Kg).

( : 8 8 : 8 )
( Moyenne • Moyenne • Moyenne • Moyenne. Moyenne Moyenne )
( !~~Z:1~ __ ;__ !~ê~:ê~ ;__ !~ê~:êê __ ;__!~ê~:êê_; __!~ê~:~!_:_!~~~:~~ )
( Il.188.881 8 10.349.831 10.097.588: 9.645.030810.441.763: 10.619.938)
( :: s )

Source 8 Subdivision administrative des TUAMOTU - GAMBIER

(33) cf. GAUDILLOT Cl - 1974 _ opus cité p. 2.

(34) Fléchissement attribué par M. GAUDILLOT (opus cité - 1959-60 -,

pp. 18-21) aux dég~ts causés par les rats, à la "sénilité de la

cocoteraie" et à son "faible taux de régénération", au "développe

ment de l'"Aspidiotus destructor" à des "pratiques culturales né

fastes" (brClage des déchets). Le demi succ~s (cf. GAUDILLOT Cl

- 1959-60 - opus cité, p. 18) de l'opération dératisation, la lutte

menée contre l'Aspidiotus ont sous aucun doute contribué à la re

prise de la production à partir de 1959. La régénération de la co

coteraie (cf. Supra p.18 ) ne pouvait pas avoir produit d'effets

à cette époque. Quant aux pratiques culturales néfastes, il ne sem

ble pas qu'elles aient jamais été éliminées.
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En revanche, les revenus procurés par le coprah (35) ont

varié dans de très amples proportions (cf. figure 6) et cette évolution

en dents de scie comparée à l'indice du coOt de la vie (36) s'est tra

duite dans l'ensemble par un fléchissement marqué du niveau de vie, sur

tout si l'on tient compte du taux d'accroissement de la population qui

. paratt considérable z 8,2 %entre 1946 et 1951, 15,7 %entre 1951 et

1956. Il ne faut donc pas s'étonner si les effectifs démographiques re

censés en 1962 accusent un déficit de 15,3 %(37) parrupport à ceux de

1956. En 1962, 1/3 des "natifs" des TUAMOTU - GAM8IERS" (38) avaient émi

gré aux ILES DU VENT et il est infiniment probable que ce processus mi

gratoire déjà ancien (39) s'est considérablement accéléré entre 1956 et

1962. Aux motivations traditionnelles, souci, surtout à l'Oues~ de don

ner un bon niveau d'instruction aux enfants, jeu, à nos yeux essentiel

(35) On pourrait en dire autant de ceux fournis par la nacre.

(36) cf. le graphique construit p. 14, tableau 2bis, par Cl. R08INEAU

in FAGES J.~ RAVAULT F, RINGON G., R08INEAU Cl. - 1970 - TAHITI et

MOOREA. Etudes sur la Société, l'Economie et l'Utilisation de l'es

pace. Travaux et document de l'ORSTOM nO 4. Sur la base 100 le

1er Avril 1948, l'indice avait atteint 170 points environ en 1962

avec une accélération brutale à partir de 1956.

(37) Déficit artificiellement gonflé, semble t'il, tout comme la crois

sance enregistrée entre 1951 et 1956 (cf. Supra p. 7 ).

(38) cf. I.N.S.E.E. - 1967 - Résultats statistiques du recensement gé

néral de la population de la POLYNESIE FRANCAISE effectué le

9 Novembre 1962 - Imprimerie Nationale, PARIS, p. 30.

(39) Il est attesté par l'existence de "quartiers" paumotu dans l'ag

glomération de PAPEETE. cf. notamment JULLIEN M. - 1964 - Inven

taire sociologique des foyers de PAPEETE (TAHITI) 1959 - 1962 

ORSTOM - Mission en POLYNESIE FRANCAISE multigr.,
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car emprunt d'un caracètre de nécessité (40), des règles matrimoniales

dans le cadre de communautés villageoises restreintes et étroitement

apparentées, viennent s'ajouter les raisons plus spécifiquement démo

économiques que nous venons d'évoquer. Ceux qui restent, qui bénéficient

par ailleurs de l'action menée par le Service de l'Economie Rurale à

l'initiative des Inspecteurs GUILLAUME et GAUOILLOT, intensifient leur

production pour compenser la baisse de leur niveau de vie a bien que les

effets du CEP commencent à se faire sentir dès 1963 (cf. figures 2 et 3)

celle-ci demeure, entre B62 et 1964, l'une des plus fortes de l'après-

guerre.

b) ~~!~e~:~_~~_~:~:~: Entre les années 1962 - 64 et le

tournant de 1974 - 75 qui voit le prix du coprah plus que doubler (cf.

ANNEXE VII p.134 ; le prix du coprah passe de 13,55 F à 28,50 puis

30 F.), ce qui provoque aussitat l'augmentation de la production que

nous connaissons, la POLYNESIE FRANCAISE et les TUAMOTU connaissent,avec

l'installation du C.E.P., une brutale mutation économique. S'il est en

core trop tat pour savoir si la reprise de la production enregistrée en

1975 va 3tre durable (41), on peut d'ores et déjà essayer d'apprécier

les conséquences de cette mutation sur l'économie des TUAMOTU.

"Le C.E.P. a débauché beaucoup de ruraux parce que, depuis

longtemps, le coprah ne leur procurait pas de revenus suffisants" écri

vions nous en 1970 (42). En ouvrant très largement un marché du travail

jusqu'alors restreint, le C.E.P. agit comme le révélateur d'une économie

agricole dont la hausse de production pouvait masquer plus ou moins

longtemps les faiblesses. Attirés par des revenus rémunérateurs, les

(40) cf. RAVAULT F. - 1976 - opus cité, p. 5.

(41) Les tonnages enregistrés en 1976 sont encore bons mais ceux des

premiers mois de 1977 sont mauvais.

(42) cf. RAVAULT F, in FAGES et alii- 1970 - opus cité, Livre l, p. 29.
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Paumotu, comme l'ensemble des ruraux, désertent leurs plantations pour

travailler sur les chantiers du C.E.P. La production baisse globalement

et évolue désormais, jusqu'en 1974, indépendamment des cours (cf. ANNEXE

VI, p. 134) qui d'ailleurs, en dépit de la mise en place de la "Caisse

de Soutien des Prix du Coprah" en 1967, progressent beaucoup moins vite

que le coOt de la vie (cf. figure nO 7). Toutefois, comme nous l'avons

déjà noté en analysant les évolutionû régionales divergentes de la pro

duction (cf. Supra p. 11 ), passée la période de grande embauche (1965 

67) qui touche davantage, du moins nous le supposons en l'absence de

données précises, les gens de l'Est qui habitent à proximité des chan

tiers de HAO et MURUROA, les comportements économiques des Paumotu dif

fèrent sensiblement. Dans la ZONE l, la tendance à la baisse persiste

jusqu'en 1974 mais la remontée est brutale en 1975 1 33,2 % d'accrois

sement entre les moyennes. des périodes 1972 - 74 et 1975 - 76 ; dans la

ZONE II, la reprise, qui s'affirme dès 1969, conna!t seulement une accé

lération entre 1972 - 74 et 1975 - 76 1 14,8 % d'accroissement.

Parallèlement à cette évolution de la production, la popu

lation accuse en 1971 par rapport à 1962, une baisse générale de ses

effectifs gue ne compense pas la progression enregistrée en 1977. Elle

subit par ailleurs d'importantes modifications dans sa répartition comme

en témoignent les chiffres et les rapports consignés (cf. ANNEXE III p.12B)

dans le tableau ci-dessous

(
8 ZONE l 1 .

g : . )
ZONES ZONES II

.
( 0 ZONE l 8_ RANG IROA gRANG IROti g II et IIII HAO )· et II l - HAO( 8 . g 8 ).
( 8 1 8 )
( 1962 0 4469 1 3853 616 8 2065 0 1871 0 194 )0 0 0

( 1967 · 3965 g 3097 8 868 8 2183 8 1735 1 448 )·( 1971 1 3933 1 2997 g 936 g 2332 1502 1 830 )
( 1977 1 4115 1 3184 8 931 2566 1664 g 902 )
(

Effectifs
8 )

( g g )
(1971/62 8 - 12% 8 - 22,2 8 + 51,9 + 12,9 - 19,7 g + 327,8 )
(1977/71 1 + 4,6%8 + 6,2 8 - 0,5 g + 10 : + 10,8 8 + 8,6 )
( g : 8 g g )

Si l'on veut bien tenir compte du fait que RANGIROA reste un

gros producteur de coprah (Moyenne 1962 - 64 g 1.265.147 kg ; moyenne

1969 - 71 8 1.041.536 kg) et Que sa croissance démographique n'a rien

de commun avec celle de HAO, base logistique du C.E.P. qui voit sa pro-
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duction relativement modeste au départ dans le cadre régional (Moyenne

1962 ~ 64 8 184.679 Kg J moyenne 1969 - 71 : 22.868 Kg) s'effondrer, la

chOte démographique est plus accentuée dans la ZONE II que dans la ZONE l

entre 1962 et 1971.

La situation se renverse entre 1971 et 1977 : l'accroisse

ment est plus vigoureux dans l'Est (moins HAO) que dans le Centre Ouest

(avec RANGIROA).

La dissymétrie des évolutions régionales touchant l'économie

agricole et la démographie a des causes objectives.

c) La situation dans les atolls de l'Est - Depuis que le-------------------------------------
CEP n'embauche pratiquement plus, le coprah est l'unique source de re

venus monétaires (43) des gens habitant les ZONES II et III. Quelques

langoustes sont parfois vendues aux goélettes mais le poisson n'est pas

commercialisé. Si l'on excepte certains atolls du Sud - Est (MARUTEA S),

les lagons peu profonds, sont pauvres en nacres. Dans ces conditions

s'est développée, dans un isolement relatif qui a contribué à la préser

vation des structures sociales traditionnelles (44), ce que l'on pourrait

appeler une véritable "civilisation du cocotier". M. GAUDILLOT (45) par

le à juste titre de "la passion du Paumotu pour le cocotier ••• (de) son

souci d'en meubler chaque parcelle de son sol l1 • Dans ce contexte, le

C.EiP. n'a pas provoqué une véritable rupture. "Ce sont les fIes qui ont

fourni le plus de travailleurs pour MORUROA qui ont aussi le plus planté

(ANAA exceptée). C'est le cas de TAKOTO, PUKARUA, REAO et NUKUTAVAKE.

Les planteurs de ces fIes qui désiraient aller travailler à MORUROA

(43) En dehors des quelques indemnités et traitements versés par l'ad

ministration aux maires, à leurs adjoints, aux "mutoi ll , infirmiers ••

et des quelques salaires versés à l'occasion de la construction

d'une école ••• A TATAKOTO nous avons pu le constater, tous les,
hommes valides sans exception bénéficient de ces salaires.

(44) cf. RAVAULT F. - 1977 - opus cité, p. 2.

(45) GAUDILLOT Cl. - 1974 - opus cité, p. 13.
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s'arrangeaient pour faire piquetage et semis des pépinières avant de par

tir. Ils commençaient la trouaison que les femmes terminaient en leur

absence" a pu écrire M. AUBERTEL il y a une dizaine d'années (46).

La détérioration continue des conditions de vie jusqu'en

1974 n'en a pas moins conduit un certain nombre de jeunes et particuliè

rement des femmes, incapables de trouver sur place un conjoint (47) et

moins directement concernées par la production à émigrer. La population

ne s'en est pas moins accrue entre 1971 et 1977 gr§ce à un certain nom

bre de retours. Dans son rapport de 1974 (opus cité, p. 2) M. GAUDILLDT

note qu'au mois de Novembre de cette année l'six familles venaient de ren

trer dans l'île (à TATAKDTD) par la dernière goélette". En 1975 et 1976,

selon nos propres observations, 29 retours y ont été enregistrés (48).

Cette tendance favorable ne pourra évidemment persister que si ~ niveau

de vie se maintient et si, dans la mesure où le cas de TATAKDTO peut être

généralisé, la population retrouve un meilleur équilibre de ses struc

tures démographiques: répartition par sexe ••• Ici sont en cause, et de

façon essentielle un certain nombre de comportements traditionnels (rè

gles matrimoniales) et le système des relations inter insulaires trop

orientées vers TAHITI.

(46) AUBERTEL - s.d. - Le secteur agricole des TUAMOTU 1961 - 1965, p. 22.

(47) cf. RAVAULT F. - 1977 - opus cité, p. 2.

(48) En dénombrant 129 personnes, les recenseurs d'Avril 1977 ont nota

blement sous-estimé les effectifs de la population de TATAKOTO.

Un comptage systématique effectué ce m~me mois par le "mutoi" à

l'occasion de la répartition de morceaux de tortue entre les mai

sonnées, au prorata de leurs effectifs, a permis d'enregistrer la

présence effectiVe de 128 personnes. A ce chiffre il convient d'a

jouter une quinzaine d'enfants effectuant leur scolarité au Centre

Inter Iles de HAO et à PAPEETE et au moins autant d'absents tempo

raires. En Décembre 1976, nous avions estimé (RAVAULT F. - 1977 

opus cité, p. 4) que la population de TATAKDTO comptait de 150 à

160 personnes.
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d) La situation dans les îles du Centre Ouest. Elle est------------------------------------------
beaucoup plus difficile à analyser. La baisse de la production de coprah,

continue entre 1962 et 1974, s'est en effet accompagnée d'une certaine

diversification de l'économie liée notamment à la construction d'aéro

dromes publics et privés (19 au total actuellement) et à une intensifi

cation du trafic (1 rotation par semaine environ) des petites goélettes

qui collectent le "poisson glaci~re" au Nord - Ouest des TUAMOTU.

- Le tourisme qui existe depuis longtemps à RANGIROA s'est

développé avec la création d'un petit h8tel à KAUKURA et la possibilité

de séjours chez l'habitant à TAKAPOTO et MANIHI (49). On ne connaît pas

l'importance des retombées économiques dont pourrait bénéficier la po

pulation ; quoiqu'il en soit, elles sont encore très limitées dans l'es-

pace.

- Si les exportations de nacres destinées à la boutonnerie,

bijouterie, artisahat ••• ont fortement diminué, en quantité et en valeur,

comme l'indiquent les chiffres ci-dessous •••••

( • Quantité (en tonnes)
g

Valeur (en milliers FCP
)

( g 1 )
( 8 8 )
( 1961 8 432 8 85.861 )
(

1965 8
149 • 17.128

)
( 8 g )
( 1970 g 208 . 42.040 )0

( · 8 )
1971 · 53 15.900( li )

( 1972 8 75 8 22.500 )
(

1973
g

19
g

6.650
)

( 8 li )

( 1974 24 8.400 )8 8
( 1975 li 7 8 2.450 )
(

1976
li

5,4
li 1.547

)
( 8 1 )
( 1 8 )

Source 1 Rapport annuel du Service de la P~che p. 7~

(49) oD un h8tel doit ouvrir prochainement.
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••••• la production de nacres vivantes destinées à la per

liculture (50), dont les quotas sont fixés pour chaque campagne de plonge,
-
est restée assez stable en quantité mais a augmenté en valeur.

Nombre de pièces Valeur
péchées (en milliers de F.CP)

1971 154.000 7.700

1972 137.000 8.220

1973 111.000 6.650

1974 78.000 6.240

1975 130.000 10.400

1976 163.000 13.040

Source : Rapport annuel du Service de la Pêche p. 79

Ouverte en 1976 dans 35 tles des TUAMOTU - GAMBIERS, la

plonge est encore la seule activité liée à la perliculture qui apporte

des ressources substantielles aux populations. L'exportation en 1976 de

6.111 perles rondes pour une valeur de 14.747.280 F.CP a essentiellement

profité aux Sociétés perlières ; la valeur globale des 889 demies perles

(318.600 f) et des 66 perles rondes (471.500 F) produites par les coopé

ratives est encore faible: ces dernières rencontrent d'ailleurs de très

grandes difficultés de commercialisation. Signalons enfin que les em

plois offerts par les Sociétés perlières sont peu nombreux 1 à MANIHI,

une douzaine au maximum pendant les quelques semaines où les nacres sont

greffées.

- La pmche, activité traditionnelle par excellence, apporte

des revenus beaucoup plus importants aux populations à partir du moment

où le poisson peut âtre commercialisé. L'expédition du poisson des TUA

MOTU vers PAPEETE est ancienne 1 "248 tonnes en 1960, 279 en 1961, 188

(50) Depuis 1966, se sont créées six sociétés perlières privées loca

lisées à ARATIKA, ARUTUA, HIKUERU, KATIU, MANIHI, MARUTEA S et

" " .aux GAMBIERS et 10 Sociétés de Caution Mutuelle sises a AHE, ARUTUA,

HIKUERU, MARUTEA N, MANIHI, TAKAROA, TAKAPOTO et aux GAM8IERS.
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en 1962" (51) ; elle augmente considérablement à partir de 1964 passant

à 536 tonnes en 1966 et à 1069 tonnes en 1971. Mais la commercialisation

du poisson qui est liée à la desserte des atolls par de petites goélettes

spécialisées dans le "poisson - glaci~re", reste tr~s localisée comme en

témoignent les chiffres consignés dans le tableau ANNEXE VIII p. 135

Entre 1972 et 1976, six atolls, tous situés au Nord - Ouest des TUAMOTU,

fournissent, bon an mal an, plus de 90 % des apports (en Kg).

( g
1972 :' 1973

8
1974 1 1975

1 1976
)

( · )• 8 1 II g

( 1 & 8 & 1 )
( KAUKURA : 137.3401 137.910 1 168.0861 105.4501 186.450 )
( ARUTUA 1 277.711: 249.729 : 230.3708 144.400. 200.400 ),TIKEHAU 1 440.293. 478.435 & 362.478: 340.120 : 384.100 )
( RANGIROA • 242.272: 24 11.272 8 231.700: 198.600: 228.700 )
( APATAKI a 57.5001 42.650 1 23.672. 82.6708 188.350 )
( MATAIVA 1 44.4908 62.075 8 36.300. 57.4808 63.900 )
( 8 8 . 1 a )•
(1-Tota1 partiel 81.199.60611.215.071 & 1.052.606. 928.7208 1.251.900 )
( Il • 8 : 1 1 )
(2- TUAMOTU :1.292.071.1.231.061 1.059.353. 977.120. 1.359.900 )· . : .
( %1/2 • 92,8 a 98,7 0 99,3 95 : 92 )· 0

( 8 : 8 & a )

Sources& - Pour 1972-73-74-75, dépouillements des relevés mensuels
du Service de la Pêche.

- Pour 1976, Rapport annuel du même service.

Le plus souvent troqué, tout comme le coprah, contre des

produits alimentaires et de l'essence destinée aux moteurs hors-bord, le

poisson payé en 1976 (52) sur la base de 24 F. environ le Kg. aœppor-

té cette même année 32.637.600 F. aux pêcheurs, ce qui n'est pas négli

geable

(51) cf. ROBINEAU Cl. - 1975 - PAPEETE, premier marché de TAHITI. Travaux

et Documents de l'ORSTOM, nO 44, p. 40.

(52) Actuellement le paquet de poissons de 3 Kg. environ est acheté 70 F.

en moyenne aux pêcheurs. D'apr~s les informations que nous avons re

cueillies au Service de la Pêche, ce prix est stable depuis 4 ou

5 ans. Avant le paquet était payé 50 F, soit 17 F. le Kg. environ.
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La diversification de l'économie - et le développement corré

latif des transports (53)-a-t'elle contribué à l'amélioration du niveau

de vie, a-t'elle eu une incidence sur laguantité de coprah produit,

a-t'elle eu enfin des effetsdémographigues heureux?

Globalement, la création d'activités nouvelles (tourisme,

perliculture) a procuré aux Paumotu des ressources qui ne sont pas né

gligeables. Si on compare, pour l'ensemble des tles de la ZONE l, les

revenus procurés, d'une part par le c~prah (54),d'autre part par la plonge

et la p~che, seuls postes, mais ils sont essentiels, pour lesquels on pos

sède des informations relativement précises, on arrive aux résultats sui

vants (en milliers de F.CP) 1

( '1 )1 Valeur 1 Valeur 1 Valeur 1 Valeur 1 Valeur
( a totale (T)I coprah Inacres (a): P~che :t = 2 + 3

8 /% »
( 1 1 l 8 2 • :5: :t T
(. .:.1 ---.:.1-----..::8:.-------1::.------1----_1-----)
( 1 1 1 1 : 1 )
( 1971 8 112.865 1 7l0.92l(b): 23.600 8 18.173 8 41.773 1 37 )

~ 1976 : 249.677 : 202.452(c): 14.587 : 32.638: 47.225 : 18,9 ~

(a) Nacres exportées + nacres vivantes destinées à la perliculture.

(b) Prix au Kg pondéré pour l'année 1 l3~47 F.

(c) Prix au Kg pondéré pour l'année: 29,62 F.

On constate toutefois que, gr8ce à l'augmentation des cours

intervenue en 1974, la part du coprah dans les revenus globaux a nota

blement augmenté puisqu'elle est passée de 63 %à plus de 81 %.

- Au niveau local, les revenus de la plonge et de la pêche

sont assez mal répartis compte-tenu de l'importance relative de ce der

nier poste qui a tendance à s'accrottre 8 41,5 %en 1971; 69,1 %en 1976.

(53) 4 aérodromes privés ont été notamment créés par les Sociétés per

lières.

(54) 80 %au moins de la masse de ces revenus restent dans l'archipel.

(cf. infra, partie II).
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Alors que les revenus de la plonge sont sans doute éparpillés entre des

bénéficiaires originaires d'un grand nombre d'atolls, les ressources pro

curées par la p~che reviennent, à concurrence de 90 %au moins, aux ha

bitants des six tles du Nord - Ouest citées précédemment auxquelles il

convient d'ajouter, depuis 1976, AHE et peut-~tre FAKARAVA (par l'inter

médiaire de TOAU). Dans ces atolls, les parts respectives du coprah et

de la p~che ont été consignées dans le tableau de la page 41.

A l'exception de 1975 qui est une année record pour la pro

duction de coprah, on constate qu'à ARUTUA, TIKEHAU et surtout à KAUKURA,

qui n'a jamais été un gros producteur contrairement aux deux autres

atolls (cf. ANNEXE V, p. 131 ,rapports P/S et p/pp), la p~che constitue

presque toujours l'activité la plus rémunératrice. A APATAKI, gr6ce à la

présence d'une Société qui frigorifie le poisson avant de l'expédier à

PAPEETE, elle a tendance à se développer. A RANGIROA, dont l'économie

est assez diversifiée, à MATAIVA qui est un très fort producteur de co

prah au niveau de l'archipel tout entier, elle procure des ressources com

plémentaires variables selon les années (cf. Tableau, p_ 41).

Il est assez difficile, compte-tenu de la valeur très rela

tive des données démographiques et en l'absence de données relatives aux

années (1972 - 73 - 74) qui ont précédé la reprise de la production de

coprah, d'apprécier l'incidence de la diversification de l'économie sur

l'évolution démographique. On notera tout de m~me que les tles qui en

ont bénéficié ont toutes vu, à l'exception de RANGIROA, leurs effectifs

progresser entre 1971 et 1977, alors que ceux des autres atolls de la

ZONE 1 (cf. ANNEXE III p. 128) ont régressé 1,
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VALEURS RELATIVES (en F.C.P.) DU COPRAH (1) tT DE

LA PECHE (2) DANS SEPT ATOLLS OU N.W. DES TUAMOTU

1972 1973 1974 1975 1976

Px. kg. Coprah 13,55 13,55 21,27 28,5 29,62
Px.kg. Poisson 17,00 17,00 24,00 24,00 24,00

V.l 1.816.906 289,035 822.808 5.382.225 3.404.227 .
KAUKURA V.2 2.334.780 2.344.470 4.034.064 2.530.800 4.474.800

1 + 2 4.151.686 2.633.505 4,856.872 7.913.025 7.879.1;127
% 2/1 56,2 89 83 32 56,8

V.l 3.456.876 3.938.985 3.916.296 7.675.192 7.074.767
ARUTUA V.2 4.721.087 4.245.393 5.528.880 3.465.600 4.809.600

1 + 2 ·8.177.963 8.184.378 9.445.176 11.140.792 11.884.367
%2/1 57,7 51,9 58,5 31,1 40,4

V.l 7.004.591 3.692.917 5.758.193 12.351.358 12.441.495
TIKEHAU V.2 .7.484.981 ·8.133.395 8.699.472 8.162.880 9.218.400

1 + 2 14.489.572 11.826.312 14.457.665 20.514.238 21.659.895
%2/1 51,6 68,8 60,2 39,8 42,5

V.1 15.656.215 JO. 722.399 14.324.728 40.151.227 32.351.545
RANGIROA V.2 4.118.·624 4.152.524 5.560.800 4.755.400 5.488.800

1 + 2 20.774.839 14.875.023 19.885.528 44.917.527 37.840.445
%2/1 19,8 27,9 28 10,5 14,5

V.l 2.856.204 1.486.935 1.255.532 7.688.274 6.136.138

APATAKI
V.2 977.500 725.050 568.128 1.984.080 4.520.400
1 + 2 3.833.704 2.211.985 1.824.750 9.672.354 10.655.538
% 2/1 25,5 32,8 31,1 20,5 42,4

V.l 6.058.096 4.238.584 6.051.:315 20.543.113 12.713.555
MATAIVA V.2 756.330 1.055.275 871.200 1.379.520' 1.533.600

1 + 2 5.824.425 5.293.959 5.922.515 21.922.533 14.247.155
%2/1 Il 19,9 14,4 6,3 10,8

V.l 1.997.988 1.870.320 1.294.552 6.805.401 3.887.240
AHE V.2 10.200 - 57.500 - 1.257.200

1 + 2 2.008.188 1.870.320 1.352.262 5.805.401 5.154.440
% 2/1 0,5 0 4,2 0 24,6

~ La valeur des prix du coprah en 1974 et en 1975 est pondérée.
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( 1 1971 1 1977 1 ~ 77/71 )
( 1 8· 1 lU )

(---------------------i------------i-----------i~~~--------------)
( KAUKURA 1 130 1 177 B + 30,8 )

~ ARUTUA : 188 : 217: + 15,4 ~)
~ TIKEHAU 1 246 8 266 B + 8,1

~ RANGIROA 1 936 8 931 8 ~ 0,5 )

( APATAKI : 118 : 171: + 45 ~
( MATAIVA 1 147 1 178 8 + 21 )
( 8 8 1 )

( MANIHI 8 166 8 198 1 + 19,2 )

( TAKAPOTO : 108 8 215 1 + 99 )
( 8 g 1 )

( Total 8 2.039 8 2.353 1 15 4 )
( : 8 1 +, )
( Autres tles ZONE 1 1 1.894 • 1.762. 7)

( TOTAL 1 3.933 8 4.115 1 + 4,6 )
( 1 8 1 )

On constate par ailleurs, alors que le tonnage de poisson ex

portd n'a gu~re progressé entre 1971 et 1976, que la production de co

prah des !les ~ économie "diversifiée" s'est davantage accrue que celle

des atolls ~ économie traditionnelle (30,1 %contre 27,8 %1 comparai

son entre les moyennes 1969-71 et les moyennes 1975-76). A MATAIVA, ~

TIKEHAU, à TAKAPOTO surtout, l'augmentation de la production de coprah

a été continue entré ces p~riodes (en kg).

( 1 Moyenne 1 Moyenne : 1 Moyenne 1 : )
( 1 8 : % 1 1 % 1 % )
( 1969-71 1972-74

2/1 0
1975-76 3/2 3/1 )8 1 • 2 1 0 3 8 Il

( 0 )8 8 0 Il • 1

( 8 0 : 8 • 8 )0

( MATAIVA 1 341.169 1 348.382 1 + 2,1 0 575.016 8 + 65 0 + 68,5)0 0

( 1 : II 1 : 0 )
TIKEHAU 321.074 353.401 + 10 426.709 + 20,7

0

( 0 + 32,9)
1 8 8 Il 1 0

( TAKAPOTO i 382.530 : 470.563 8 + 23 g 564.378 li + 19,9 0 + 47,5)0

( 1 Il g 0 8 : )0

La production de coprah dont le raIe ~conomique reste essen

tiel ne souffre donc pas, bien au contraire, d'une diversification de

l'économie qui entra!ne un accroissement de la population. Les nouveaux

arrivants sont aussi des producteurs de coprah. En revanche, dans toutes

les tles de la ZONE 1 (cf. Supra p. 32, tableau) OÙ il demeure la

source essentielle des revenus, les Paumotu s'en vont. Ils adoptent une

attitude inverse de leurs frères des tlss de la ZONE II B c'est souligner

à nouveau combien le contexte socio-économique, mais Bussi culturel, de

la production de coprah est différent d'un bout ~ l'autre de l'archipel.
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II) LES REGIMES FONCIERS ET LA PRODUCTION DE COPRAH

Dans la p~emière partie de ce rapport, nous avons tenté qe

dégager les tendances de la production du coprah en analysant au niveau

de l'archipel et de ses régions la productivité de la cocoteraie, son

degré diutilisation et en situant les évolutions constatées dans leur

contexte physique, démographique et socio-économique~ Nous n'avons

pratiquement pas abordé, sinon par allusion, le facteur dont liimpact

est le plus susceptible de peser sur le comportement des Paumotu à l'égard

du coprah 8 nous voulons parler du facteur foncier~ Il a en effet une

part importante de responsabilité dans le degré d'exploitation de la

cocoteraie ; c'est lui qui règle la répartition des revenus du coprah

entre les différentes personnes intéressées à sa production ; producteurs

d1 une part; bénéficiaires de la rente foncière, résidents ou non-rési

dents d'autre part.

S'il est possible, avec tous les risques que cela comporte

compte-tenu de la médiocre Qualité de la documentation disponible, d'ef

fectuer une analyse globale du contexte socio-économique, la complexité

des problèmes fonciers en POLYNESIE FRANÇAISE interdit toute étude pré

cise de leur incidence sur l'économie agricole à un niveau autre que

local. L'essentiel de notre travail de recherches sur ce point s'est donc

effectué dans deux atolls, AHE et TATAKOTO, situés respectivement au

Nord-Ouest et à l'extrême Est de l'archipel, qui pouvaient être considé

rés au départ (1), selon l'avis d'André ROIHAU, responsable du secteur

des TUAMOTU au Service de l'Economie rurale, comme représentatifs des

réalités régionales. En définitive, ce choix s'est révélé positif sinon

totalement justifié pour les raisons suivantes. Si on examine •••

(1) Cf. RAVAULT F. - 1976 - opus cité p. 1.
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• d'une part, les courbes de production de coprah des deux

atolls (cf. figure 7bi~ et les moyennes périodiques indiquées ci-dessous

(en kg). 1

AHE

TATAKOTO

1953-62 (a)

207.623

337.184

1962-64

230.500

319.930

1965-67

194.284

243.631

1969-71

143.001

285.397

1972-74

115.450

314.725

1975-76

185.011

288.144

(a) Sources 8 Rapport AUBERTEL, opus cité •

• d'autre part les effectifs de leur population respective

AHE

TATAKOTO

1956

200

201

1962

168

139

1967

130

142

1971

121

144

1977

109

150-160 (2)

On constate, si l'on compare par ailleurs les rendements

(Rapport Pr./S, cf. ANNEXE V. p. 131 ) des cocoteraies de AHE et de TATAKOTO

à différentes époques tels qu'ils apparaissent ci-dessous 8

AHE

TATAKOTO

1962-64

188,9

438,2

1965-67

159,2

333,7

1969-71

117,2

390,9

1975-76

151,6

394,7

- gue la cocoteraie de AHE a toujours été sous-exploitée (3)

et que le C.E.P. n'a fait qu'accentuer la crise d'une économie tradition

nelle qui se traduit par un dépeuplement que n'est pas venu enrayer, et

la reprise de la production de coprah en 1975, et un début de diversifi

cation de l'économie par le biais de la p~che et de la perliculture. A

ce titre AHE peut ~tre encore assimilée à toutes les îles de la Zone 1

dont les revenus monétaires dépendent encore essentiellement du coprah.

- gu'à TATAKOTO, l'épisode du C.E.P. ayant été rapidement IIdi_

géré", on continue de vivre par et pour le coprah. En dépit du déséqui

libre de certaines structures démographiques (répartition des sexes dé

favorable aux femmes dans les classes d'~ge des jeunes adultes) dont nous

(2) cf. supra 1, note 48, p. 35.

(3) Sur la base d'un recensement des terres (plus ou moins récoltées) ef

fectué par Philippe ESTALL, agent du Service de l'Economie rurale,

en Juin 1976, nous avons estimé que plus de la moitié au moins des

plantations de l'atoll n'a pas été exploitée en 1975.
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avons par ailleurs analysé les causes (4), l'évolution de la population

paratt favorable. TATAKOTO est-il pour autant parfaitement représenta

tif des atolls de la Zone II ? Oui par las caractères du milieu physique

et de l'économie, mais il ne faut pas oublier qu'il a toujours été et

qu'il demeure le leader des TUAMOTU pour le rendement de la cocoteraie.

A tous égards il a surtout valeur d'exemple.

Nous avons donc affaire à deux types de situation. Dans quelle

mesure, toutes choses égales par ailleurs (cf. partie 1), l'analyse fon

cière permet-elle de les éclairer? C'est ce que nous allons tenter de

faire dans les lignes qui suivent qui seront consacrées,

A) à définir les cadres conceptuels dans lesquels doit

s'inscrire l'analyse foncière.

8) à l~alYse des régimes fonciers stricto-sensu. Ceux-ci,

rappelons-le, définissent les règles d'accession à la terre et aboutissent

à sa répartition entre les divers ayants-droit, résidents et non rési

dents.

C) à l'analyse des modes d'exploitation, faire-valoir direct

et faire valoir indirect qui sont les conséquences logiques, au niveau

des usagers, de la répartition des droits de propriété.

A/1JS CADRES C~~§LS DE L'ANALYSE FONCIERE

1) Position du problème et aeErc~he méthodolo9igL~

"La propriété foncière en POLYNESIE FRANCAISE relève en fait,

sinon toujours en droit de deux régimes fonciers 1 le Code civil métro

politain a en effet force de loi dans le Territoire, ce qui n'emp~che pas

la plupart des Polynésiens vivant dans les districts ruraux de TAHITI

et surtout dans les archipels extérieurs" dl~tre fidèles, en matière de

terre, à des coutumes qui nlont pas été codifiées écrivions-nous en

substance en 1974 (5).

(4) cf. RAVAULT F. - 1977 - opus cité, p. 4.

(5) RAVAULT F. - 1974 - Le régime de l'exploitation en POLYNESIE FRANCAISE

Cah. ORSTOM, sér. Sei. Hum, vol. XI, nO 3 - 4, pp. 325 - 327.
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Ces deux régimes, à travers leur définition du droit de pro

priété, illustrent deux conceptions de la vie économique et sociale.

Pour le Code civil qui s'inspire plus du droit romain et de

certains idéaux de la Révolution française que de l'ancien droit coutu

mier "la propriété individuelle reste à la base de l'organisation sociale •••

elle est un droit quasi-souverain, exclusif et perpétuel" (6). En ce qui

concerne les rapports de l'homme avec la terro qui nous intéressent au

premier chef, il importe de souligner que le législateur, pour permettre

au propriétaire d'user de la "chose", d'en percevoir et de s'approprier

tous les produits et les fruits, d'en disposer en la louant ou en l'alié

nant par exemple, consacre le caractère indissoluble de la chose possédée

qui comporte "le sol et tout ce qui se trouve au-dessus du sol (habitations

plantations ••• )". Dans cette conception, l'indivision n'est pas une

"véritable propriété collective" mais une situation Juridique dans laquelle

chaque co-propriétaire ou co-indivisaire exerce sur une quote-part abs

traite (7) la plénitude des droits du propriétaire individuel. Dans ce

contexte, il ne peut guère les exercer car toute initiative de son fait

concernant l'ensemble du bien, création d'une plantation, location (8)

(6) cf. WEILL Al. - 1974 - Droit civil. Les Biens - Précis DALLOZ, p. 26.

En France métropolitaine, tant au niveau de la doctrine que de la

Jurisprudence, on a depuis longtemps tendance à limiter l'exercice

du droit de propriété pour affirmer les droits de la collectivité

ou de certaines classes sociales. A TAHITI, une telle évolution ap

para!t dans la jurisprudence, mais elle est récente (cf. CALI NAUD R 

s.d. - Note sur l'indivision agraire et les baux ruraux en POLVNESIE

FRANCAISE - multigr.)

(7) "L'indivision est la situation juridique des personnes qui possèdent

des droits sur un m~me lieu sans qu'une division matérielle de leurs

parts permette de les distinguer". Définition du "Grand Larousse En

cyclopédique".

(8) ou tout simplement d'une partie concrète de son bien supérieure à

sa quote-part théorique qui, en POLVNESIE-FRANCAISE, compte-tenu de

l'ancienneté des indivisions légales, peut-~tre extr~mement réduite.
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est subordonnée à l'accord unanime de tous les co-indivisaires, résidents

ou non-résidents. Jusqu'à une date récente (9) le législateur métropoli

tain n'a pas songé à organiser l'indivision pour la rendre viable, es

timant qu'il s'agit d'un "état provisoire et temporaire" qui peut cesser

à tout moment par le partage.

- Les recherches que nous avons menées sur le terra~n en

POLYNESIE-FRANCAISE (10) nous ont permis, en nous appuyant notamment sur

les travaux (11) et les conversations que nous avons eues avec certains

juristes familiers des réalités foncières locales, de mettre en évidence

l'existence d'un régime foncier spécifiquement polynésisn (12) qui ne

saurait ~tre assimilé - le contraire serait d'ailleurs étonnant - à l'indi

vision légale. Les Polynésiens font en effet une distinction fondamentale

(9) cf. La loi nO 76 - 1286 du 31 Décembre 1976 publiée pp. 19 - 23, dans

le "Journal Officiel de la République Française" du 1er Janvier 1977.

(10) RAVAULT F. - 1972 - l'origine de la propriété foncière des ILES DE

LA SOCIETE (POLYNESIE-FRANCAISE). Essai d'interprétation géogra

phique - Cah. ORSTOM, sér. Sei. Hum., Vol IX, nO l, pp. 21 - 24.

Idem - 1974 - opus cité, pp. 325 - 327

Idem - 1975 - L'indivision aux ILES AUSTRALES - ORSTOM 

multigr.

Idem - 1977 - PAPEARI, l'organisation de l'espace dans un dis

trict de la cate Sud de TAHITI - OR5TOM - (Thèse de 3ème cycle à

parattre).

(11) BONNEAU R. - 1965 - Les problèmes de la tenue des terres en POLYNE

SIE FRANCAISE - Cahiers de Documentation nO 4 , PAPEETE, multigr.

(12) Il concerne les habitants de ce Territoire de culture polynésienne

qui sont majoritaires dans le monde rural et non les habitants de

culture "demie" ou~opaa".
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entre ce que l'on pourrait appeler la propriété éminente du sol qui est

d'essence sociologique et est le fait de groupements de parenté plus ou

moins étendus et la propriété effective des plantations •••• dont la fonc

tion est d'abord économique et dont l'exercice qui est presque toujours

le fait des individus ne peut être réglé que dans le cadre des relations

de parenté.

Toute la complexité des problèmes fonciers actuels en POLY

NESlE FRANCAISE tient au fait que l'administration et le pouvoir poli

tique ont ignoré pendant longtemps l'existence de deux régimes fonciers,

l'un légal, l'autre de fait, qui parfois coexistent dans l'espace mais

le plus souvent s'interpénètrent plus ou moins, les membres originaires

d'une m~me communauté ayant tendance à se référer à l'une ou à l'autre

des idéologies en présence voire aux deux, en fonction de leur degré d'ac

culturation qui est très étroitement dépendant du contexte socio-économi

que dans lequel ils vivent (milieu urbain, milieu rural).

Dans cSs conditions il est totalement irréaliste pour ne pas

dire aberrant, si l'on veut rendre compte de la réalité des faits écono

miques en milieu polynésien, en matière de production et de revenus, de

prétendre définir le statut des personnes et la structure foncière qui en

résulte, en se référant au seul Code civil qui dans le Territoire est à

l'origine une législation d'importation "qui a mal supporté le voyage"

dans les "districts" de peuplement polynésien. Il est en revanche de bon

ne méthode,pour respecter les caractères d'antériorité et de spécificité

des faits culturels polynésiens, de se référer d'abord à la coutume et

d'examiner ensuite comment son fonctionnement normal a pu être entravé

ou paralysé par les dispositions du Code civil.

Il va sans dire qu'une telle démarche qui tient compte de

l'enchaînement logique et chronologique des situations est infiniment

complexe car il s'agit de mettre en évidence, par le repérage des faits

concrets d'occupation du sol, par la pratique de l'interview, par l'exa

men des documents fonciers, officiels ou non, des faits qui peuvent être

ambigus, compte tenu de la diversité des comportements inspirés par les

idéologies en présence.
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2) l'intér~t des documents fonciers 1

L'analyse des documents fonciers fournit, en dépit de leur

ambiguité, ils ne sont pas toujours interpr~tés ni utilisés (13) de la

m~me manière par les informateurs, des indications précieuses sur la na

ture du régime foncier auquel on a affaire 8 il convient donc de s'y

attacher quelque peu.

Imposées aux anciens sujets du roi POMARE par le décret du

24 Avril 1887 (14) les revendications foncières (les "tomite") qui sont

à l'origine des premiers certificats de propriété sont presque toujours

à TATAKOTO, moins souvent à AHE, les seuls titres fonciers légaux dont

disposent les habitants des deux !les. S'ils permettent presque toujours

de se faire une bonne idée de la répartition des "fenua" entre les indi

vidus et parfois les groupes à un moment donné, leur interprétation ju

ridique n'est pas toujours faite de la même manière par les informateurs

de AHE et de TATAKOTO, comme nous le verrons ultérieurement.

- A AHE, elles ont débuté en 1888 pour s'achever dans les

dernières années du XIXQsiècle. L'!le étant alors inhabitée, elles ont

été effectuées par les habitants de MANIHI 1 la plupart sont individuel

les ; quelques unes sont collectives mais elles Qoncernent de grandes

terres qui étaient peut-être partagées en fait pour l'exploitation et qui

l'ont été de toute façon par la suite entre les héritiers des revendi

quants (cf. infra p. 75 ), ce que ne mentionnent pas les quelques 492

procès-verbaux de bornage du cadastre.

- A TATAKOTD,elles sont plus tardives 8 les premiè~ effec

tuées à l'initiative d'un chef de district "popaa" (15) datent de 1903 ;

(13) Les testaments en faveur des enfants adoptifs "faaamu", par exemple,

sont souvent déguisés en actes de vente.

(14) sous peine de voir les terres non revendiquées revenir aux Domaines.

(15) Instituteur, commerçant ••• qui a vécu avec trois femmes de TATAKOTD.

Il a profité de sa position pour revendiquer personnellement et au

nom de son fils •••• des terres appartenant ~ l'une de ses "vahine"

(qui n'était pas la mère du garçon) et à ses frères et soeurs. Les

descendants de ceux-ci ne l'ont pas oublié.
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les autres, les seules légales semble t'il, sont de 1919. Il est impor

tant de signaler que ces revendications ont été précédées par une première

répartition de la terre faite sans doute à l'initiative des missionnaires

qui convertissent la population au catholicisme vers 1865-70 (16). Tout

l'atoll est alors divisé en parcelles géométriques: les zones d'habitat

ancien (tuhaa tupuna) sont affectées aux groupements de parenté en tant

que tels tandis que les autres lots (tuhaa hui raatira), la majeure par

tie de l'tle, sont attribués à des individus (frères et soeurs, "maris",

"épouses" ••• ) à qui incombe la responsabilit~ de planter des cocotiers.

Ultérieurement, les revendications foncières effectuées au bénéfice des

premiers planteurs eux-mêmes ou à ceux de leurs ayants-droit définis

dans le cadre de la parenté par l'intermédiaire des "opereraa" (cf. in

rra p. 65 ), fourniront un cadre juridique légal à ces premières attri

butions. Le cadastre levé en 1965 sur ces bases n'a pas recensé moins de

2529 parcelles •••• toutes revendiquées par des individus y compris dans

la "tuhaa tupuna".

Pour les habitants de AHE et de TATAKOTO, les "tomite" n'ont
de valeur réelle, quelle que soit l'interprétation juridique qu'ils en

donnent, que dans la mesure o~ ils leur permettent de se situer eux-mêmes

par filiation biologique (consanguine ou utérine) ou adoptive, par rap

port à leurs ascendants en ligne directe ou aux collatéraux de ceux-ci

qui sont à l'origine de leurs droits. Les généelogies auxquelles sont

annexées des listes de terre, des "parau tutu" (testaments) ••• sont

conservés dans des livres familiaux et constituent les documents fon

ciers les plus précieux auxquels se réfèrent toujours les habitants de

TATAKOTO.

Il n'en va pas toujours de même à AHE. Pour bon nombre de

terres de l'atoll, la propriété est le fruit d'acquisitions par o~ntrat,

de testaments dOment enregistrée,voire dans quelques cas de partages

légaux, toutes modalités étrangères à la pratique coutumière. Les titres

(16) Un certain nombre d'informateurs nous ont montré des certificats

de baptème et de mariage extraits des registres tenus par les mis

sionnaires à cette époque.
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de propriété correepondants sont détenus par des étrangers mais aussi par

des originaires de l'atoll résidents ou non (17).

Ici, il nous paratt nécessaire d'insister brièvement sur la

genèse de l'évènement pour en apprécier la portée. Dès le début du xxè

Siècle, en ce qui, concerne AHE, des sociétés commerciales pratiquant l'a

venture ont investi dans la cocoteraie profitant notamment des dettes con

tractées par les Paumotu pour acquérir des terres à la barre du Tribunal

ou au moyen des ventes à réméré. Ne faisant pas toujours de bonnes affaires,

elles remettront en circulation une partie de ce capital immobilier qui

sera acquis par des originaires de TAHITI, mais aussi par des Paumatu

mettant à profit les dispositions du Code civil. D'une manière générale,

tous ceux qui seront influencés par l'idéologie qu'il secrète, découvri

ront très vite, au mépris de la coutume qui règle les modalités d'accession

à la terre au sein des groupements de parenté (cf. infra p. 57 ) tout le '

bénéfice ou tout simplement la satisfaction personnels que l'on peut re

tirer de la libre disposition de la terre. A cet égard la pratique des

"parau tutu" (testaments) qui n'est pas inconnue en droit coutumier, sera

complètement déviée de son sens comme nous aurons l'occasion de le montrer

(cf. infra p. 78). Les conceptions traditionnelles (cf. paragraphe sui

vant) n'en disparattront pas pour autant. De ce conflit qui peut d'ailleurs

entratner des comportements contradictoires chez un m~me individu est né

ce que d'aucuns appellent improprement le "fléau de l'indivision".

Les habitants de MANIHI et de AHE dont les contacts avec le

monde extérieur se sont notamment matérialisés par des alliances matrimo

niales conclues avec des "popaa" et des "demis" venus s'installer aux

TUAMOTU, se sont imprégnés dès la fin du XIXè siècle, de valeurs étran

gères à la société paumotu traditionnelle : leur régime foncier fournit

un bon exemple de cette ambiguité et de cette ambivalence que nous signa

lions ci-dessue (cf. supra p. 49 ). Ceux de TATAKOTO, au contraire, forts

de leur isolement géographique qui a contribué à les préserver des apports

(17) A TATAKOTO, il existe seulement quelques titres fonciers de ce

genre détenus par des propriétaires absentéistes. Jusqu'ici leurs

effets ont été pratiquement nuls. Toutefois, l'enqu@te parcellaire

menée à l'occasion du projet de construction de l'aérodrome a fourni

l'occasion de les faire apparattre 1 les résidents concernés sont

inquiets ••••
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ethniques allogènes et a favorisé le maintien de structures communautaires

efficaces (18) qui sont d'ailleurs peut-être l'oeuvre des premiers mis

sionnaires, sont restés aujourd'hui encore très fidèles à la coutume.

Faute d'avoir pu y passer tout le temps souhaitable, en

procédant, notamment sur le terrain, à toutes les vérifications néces

saires, notre analyse ne sera pas exhaustive. Elle s'attardera plus à

définir avec précision le statut des personnes qu'à entrer dans le détail

de la structure foncière (répartition de la propriété) dont nous nous

efforcerons de donner les grandes lignes.

3) Les fondements socio-géographiques de la coutume

Pour être "fatu" aux TUAMOTU, c'est-à-dire propriétaire au

sens le plus large du terme, il faut être, c'est la première conclusion

que l'enquêteur foncier retire de ses contacts initiaux avec les infor

mateurs, "feia tumu", c'est-à-dire, selon Paul OTTINO qui a explicité

cette notion (19), être apparenté, par filiation biologique ou adoptive,

à un groupe social implanté territorialement dans une tle donnée depuis

des générations. Dans quelques cas cependant, la procédure de revendi

cations a permis de déroger à ce principe. A TATAKOTO, quelques étrangers

résidents ont pu participer au tirage au sort des lots de la "Tuhaa Hui

raatira", mais cette dérogation n'en est pas vraiment une g selon cer

tains informateurs, en effet, la "Tuhaa Huiraatira n'était pas appro

priée (20) ; de toute façon en tant que non-originaires, ils n'ont pu

acquérir de droits dans la "Tuhaa tupuna" réservée aux seuls groupements

(18) Existence d'une "Aporaa hui raatira" qui débat des principaux pro

blèmes intéressant la communauté (cf. RAVAULT F. - 1977 - opus cité

p. 2), d'un tribunal d'arbitrage constitué par les représentants de

la population (Conseils de district, puis conseils municipaux) qui

règle la plupart des litiges survenant entre les habitants de l'ile.

De telles institutions existent encore à AHE, mais autant que nous

ayons pu en juger, elles ne sont pas opérantes.

(19) Cf. OTTINO P. - 1972 - RANGIROA. Parenté étendue, résidence et terres

dans un atoll polynésien. PARIS, Editions Cuj~s.

(20) Vraisemblablement, au sens actuel qu'il convient de donner à ce

terme. C'est nous qui précisons.
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de parenté locaux. En revanche, dans les deux îles mais surtout à AHE,

on voit des personnes, originaires ou non, bénéficier de revendications

concernant des terres appartenant au groupement de parenté de leur con

joint.

Quoiqulil en soit, il n'est pas possible dans le cadre de la

coutume, de définir les droits à la terre et leur système de dévolution

sons se référer aux cadres sociaux dans lesquels ils s'inscrivent. En

vertu de ce que les ethnologues appellent le "caractère indifférencié et

non unilinéaire de la parenté" les Polynésiens appartiennent à la fois

à la famille de leur père et à celle de leur mère. En raison de la mobi

lité socio-culturelle (règles matrimoniales, migrations de travail ••• )

ils se retrouvent vite les "fetii" non seulement des habitants de llatoll

où ils vivent (cf. figure 8) mais aussi d'innombrables personnes qui

peuvent Gtre dispersées dans toute la POLYNESIE FRANÇAISE (21). Autant

dire que, dans ce contexte, la parenté perdrait rapidement toute signi

fication si un principe structural. celui des "trois sangs" (22) ne

permettait de découper les "fetii" en catégories sociales déterminées et

si le principe de résidence, nous retrouvons là les problèmes qui nous

préoccupent, ne venait donner à ces groupements (ce sont eux qui sont en

cause et non les individus qui les composent) une existence concrète en

leur donnant une assise territoriale.

Selon Paul OTTINO (23) que nous citerons très largement ici.

le pivot du système de parenté est le "opu hoe" qui dans un sens res

treint "désigne seulement le groupe formé par les frères et soeurs ger

mains consanguins ou utérins ••• " et, dans un sens plus large ••• "caracté

rise le groupement étendu formé par ces frères et soeurs et les deux

(21) Le champ des relations matrimoniales des habitants de TATAKOTO ne

dépasse guère les TUAMOTU de l'Est (REAO et PUKARUA notamment) bien

qulun certain nombre d'unions aient été conclues avec les insulaires

de MAROKAU et des GAMBIERS. Celui de AHE est beaucoup plus étendu a

outre les TUAMOTU de l'Ouest et du Centre,il inclut TAHITI, les

ILES SOUS LE VENT, sans compter les l'mariages l ' impliquant des "demis"

et m~me des "popaa" installés aux TUAMOTU.

(22) Nous renvoyons aux travaux d'OTTINO pour la définition de ce principe.

(23) Cf. OTTINO P. -1972- opus cité, pp. 263-270. Voir aussi, pour PUKA

RUA, dans les TUAMOTU de l'Est HATANAKA S. -1971- The social orga

nization of a polynesian atoll. Journal de la Société des Océanistes,

tome XXVII, N° 32, pp. 251-264 ; N° 33, pp. 311-339.
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g~nérations descendantes, celle des enfants(lIta.marii") et celle des

petits-enfants ("mootua"). Le "opu fetii" est une cat~gorie plus large

qui se définit par rapport à un parent grand-parent plus souvent mort

que vivant et comprend autant de "opu hoe" quJil existe au niveau de

cette personne de r~férence d'ensembles de siblings (frères et soeurs)

distincts. Ces cat~gories sociales ne sont évidemment pas fig~es 8 avec

le passage du temps et la disparition des générations ant~rieures le

"opu hoe" ~tendu se dissout avec la mort du dernier représentant du

groupe de frères et soeurs initiaux. Il se constitue alors autant de

"opu hoe" restreints qu'il existe à la premièreg~nération descendante

de groupes de frères et soeurs germains consanguins ou utérins. Ces

derniers s'adjoignant à leur tour les deux générations qui les suivent,

c'est-à-dire les petits-enfants ("mootua") et arrière-petits-enfants

("~"), les membres du "opu hoe" restreint disparu se constituant

automatiquement en nouveaux "opu hoe" étendus.

Au terme de cette pr~sentation des cadres conceptuels de

l'analyse foncière, le problème qui se pose à nous, dans le cadre d'un

droit foncier coutumier plus ou moins alt~ré par le Code civil est donc

de savoir

si les catégories sociales que nous venons de définir sont

pertinentes sur le plan foncier ?

quelle est le cas ~chéant, en leur sein, la nature des droits

à la terre et selon quelles modalit~s on peut y accéder?

comment intervient, à tous les niveaux du processus de

transmission des droits, le principe de résidence qui confère la qualité

de "feia tumu " ?

s/ LES REGIMES fONCIERS DE TATAKOrO ET AHE

La proc~dure contraignante des "tomite", il ne pouvait en

~tre autrement, est entachée dès l'origine d'une ambiguité profonde.

Pour les autorités des Etablissements français de l'Océanie, il s'agis

sait de faire adhérer les Polynésiens au système foncier m~tropolitain

en les munissant de titres de propri~t~s individuels ; pour les Paumotu,

il s'est agi surtout, l'analyse des "tomite" le prouve, d'une répar

tition de la terre dans le cadre des groupements de parenté par une mise

en acte de la coutume.
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Au départ, les situations foncières de TATAKOTO et de AHE

devaient ~tre à peu près identiques ; elles ont évolué différemment

ensuite comme nous allons le voir maintenant.

1) Le régime foncier de TATAKOTO (TUAMOTU DE L'EST)

TATAKOTO est sans doute l'une des tles de la POLYNESIE

FRANCAISE oD le droit coutumier s'est le mieux conservé. Le Code civil

n'y est pas inconnu mais jusqulà une date récente (enquête parcellaire

préalable à la construction dlun aérodrome) les habitants de l'atoll

ont pu l'ignorer en toute sérénité. Négligeant les quelques rares inter

férences qu'il a pu provoquer (24), nous nous situerons donc strictement,

dans les lignes qui suivent, dans un contexte purement traditionnel.

a) La propriété éminente 8 le niveau d'appropriation. Si l'on

8e réfère aux "tomite" de 1903 et 1919 pour délimiter l'étendue des

groupements fonciers, on constate que si certains attributaires vivent

encore, T.A. et T.L. par exemple (25), la plupart des originaires sont

des "tamarii", des "mootua", voire des "hina" des revendiquants. Les

groupements qu'ils constituent ont donc une profondeur généalogique

restreinte.

La figure 9 permet d'illustrer nètre propos. T. 19 s'intègre

aux différents groupes issus des personnes qui ont revendiqué et quit

outre ses père et mère et ses grands-parents, peuvent avoir appartenu,

en tant que membres pri.vés de descendance, aux "opu hoe" restreints de

ces deux générations de parents. Tous les représentants des générations

antérieures à la sienne ayant disparu, il a donc plus particulièrement

affaire aujourd'hui en tant que "faufaa fetii" à ses deux frères et soeurs

vivants et à l'ensemble de ses "fetii" issus de ses grands-parents

paternels et maternels. En revanche, il ignore sur le plan foncier les

descendants du frère de sa grand'mère paternelle qui nia pas revendiqué

lui-m3me mais dont les biens ont été attribués par "tomite" à ses trois

(24) Cf. notamment, supra, Note 15, p. 50.

(25) Pour la signification de ce code, cf. infra, tableau Annexe IX,
p. 136.
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enfants dont les descendants s'intègrent aujourd'hui à d'autres groupes

fonciers. C8té maternel, la sltuation est différente B T. 19 estime en

effet avoir des droits sur des terres que le Code civil attribue aux

héritiers, jamais revenus au "fenua", d'une soeur de sa grand'mère

partie habiter à VAHITAHI, Ile de résidence de son "tane". Ce faisant,

il invoque le principe de résidence 1 ses cousins ont en effet perdu

la qualité de "feia tumu" qui leur permettrait d'Stre affiliés à un

groupement de parenté localisé à TATAKOTO. Ce principe qui joue ici au

niveau de la détermination des groupements de parenté détenteurs de la

propriété éminente (droits potentiels) joue aussi à celui de la pro

priété effective (droits d'usage, droits aux fruits) comme nous le

verrons ultérieurement.

b) La propriété effective B la hiérarchie des droits. L'appar

tenance à l'un ou (et) l'autre des groupements de parenté dont nous

venons de signaler l'existence est une condition nécessaire mais pas

forcément suffisante pour avoir accès à la terre. Il existe en effet

un certain nombre de droits fonciers dont il nous faut maintenant définir

le contenu, repérer les bénéficiaires avant de déterminer en dernière

analyse selon quelles modalités on peut y accéder.

Si on essaie de raisonner par analogie avec le Code civil,

on constate qu'à TATAKDTD, les "originaires" sont détenteurs de trois

grandes catégories de droits B droits d'user des terres de famille,

d'en percevoir les fruits et mSme dans une certaine mesure d'en disposer.

Ils sont strictement hiérarchisés et la capacité de les exercer est

fonction de la situation des personnes (elles résident ou ne résident

pas; elles exploitent ou n'explOitent pas) et de leur statut à l'in

térieur des groupes comme nous allons essayer de le montrer au moyen

de quelques exemples g

- T. 1 (cf. figure 9) n'a pas directement accès à la terre

il exploite comme métayer les terres de ses parents résidents T. 35 et

T. Q et leur acquitte la "part du propriétaire".

- T. 2 se trouve dans la m~me situation vis-à-vis de son

père à cette nuance près, qui est d'importance, que celui-ci réside à

MAHINA (26).

(26) Celui-ci est d'ailleurs venu à TATAKDTD à l'occasion de l'enquête

parcellaire relative à l'expropriation des terres situées à l'em

placement au futur aérodrome.
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- Lors de notre première mission à TATAKOTO (27), T. 33

travaillait pour le compte de sa cousine T. C* (cf. figure 10) qui est

la fille du fils d'un premier lit de leur grand'mère commune qui a

revendiqué. En revanche, il n'avait aucun compte, à rendre à son père,

toujours vivant, qui n'a jamais résidé à TATAKOTO, et à Fortiori à ses

frères et soeurs tous absents. Lors de notre seconde mission, ce n'était

plus le métayer de T. C* 3 entretemps, il s'était disputé avec elle;

le motif était étranger aux aFfaires foncières.

- T. 19 a perdu ses parents et son frère aîné; son frère

et sa soeur survivants ne résident pas à TATAKOTO. Il a longtemps vécu

chez ses parents "adoptifs" mais à la mort de son frère, il a voulu

reprendre l'exploitation des "terres de famille". S'il a réussi à récu

pérer les quelques fenua de son patrimoine maternel, il n'en a pas été

de mOrne du c8té paternel 3 actuellement, non seulement il n'exploite

qu'un nombre très restreint de "fenua amui" attribués jadis à ses

grands-parents et à ses oncles et tantes sans postérité mais encore il

n'a même pas accès à toutes les terres revendiquées par son propre père.

La plupart de ces biens sont entre les mains de T. 35 qui est le fils

du frère aîné de son père. Heureusement pour lui, T. 19 qui est réduit

à la portion congrue n'a pas à partager les revenus du coprah avec son

frère et sa soeur absents. Son épouse est encore plus déFavorisée (cf.

figure 11) : certes la mère de celle-ci, comme ses frères et soeurs, à

l'exception du père de T. 11, n'a pas été attributaire en vertu des

"tomite " mais elle a des droits sur les terres revendiquées par ses

grands-parents et les frères et soeurs de ceux-ci demeurés sans des

c~ndance ; or la quasi-totalité des "fenua" du groupe est appropriée et

exploitée par son cousin T. 11 qui envoie quand même de temps en temps

"la part du propriétaire" au frère aîné de la femme de T. 19 qui réside

depuis peu à MARUTEA SUD.

- T. 7 se trouve dans la même situation mais dans un contexte

de parenté différent. S'il exploite normalement, avec son jeune Frère

résident T. 23, les terres de son héritage maternel, il n'a pas accès

aux "fenua" revendiqués par ses grands-parents paternels et par son

père (cf. figure 14) qui sont entre les mains de sa tante T. H*. T. 23

qui a été "adopté" par cette dernière est son métayer.

(27) Cf. RAVAULT f. -1977- opus cité, p. 15.
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- Le cas de T. 26 fille de T. 25 est tout aussi caractéris

tique (cf. figure 12). Son mari T. 27, non originaire, exploite bien les

terres que lui a transmises sa mère décédée qui était elle-m3me la fille

de la soeur rles frères de T. 35 et T. 19 (cf. figure g). En revanche, elle

n'a pas accès aux "fenua" revendiqués par son grand-père maternel qui

sont "appropriés par son grand-oncle, seul survivant de sa génération

qui réside à PAPEETE depuis 18 ans et confie l'ensemble des terres attri

bu~es par "tomite" aux membres de son "opu hoe" restreint à un métayer

non originaire T. 31. En dépit de ses efforts, sIle n'a pas réussi à

faire changer d'avis son l'papa ruau" venu à TATAKDTD participer à l'en

qu3te parcellaire motivée par le projet de construction d'aérodrome.

A travers ces exemples - ils pourraient être aisément mul

tipliés - qui permettent de faire apparaître le Jeu subtil des principes

du sang et de résidence dans le contenu et la répartition des droits

effectifs de propriété nous sommes conduit à hiérarchiser le statut

foncier des "feia tumu" de la manière suivante g

• Dans le cadre des groupements de parenté paternel et (ou)

maternel opérationnels sur le plan foncier, les originaires (ex. T. 1,

T. 2) n'ont pas de droits de propriété effectifs tant que leurs ascen

dants directs résidents ou non-résidents, sont vivants. Leur statut de

"feia tumu" leur donne seulement une possibilité d'accès privilégié à

la terre par rapport aux non-originaires s'ils ont charge de famille et

surtout s'ils représentent leurs ascendants absents. Dans ce dernier

cas, ils ont la garde (taata haapao) des terres, à charge pour eux

d'acquitter, en principe, la "part du propriétaire". Leurs frères et

soeurs non-résidents n'ont évidemment aucun droit.

les originaires qui ont perdu leurs ascendants directs mais

dont certains membres des "opu hoe" restreints de ces derniers vivent

encore ou qui se trouvent être les rejetons d'une branche cadette des

mêmes "opu hoe" ou tout simplement les derniers nés de leur propre groupe

de frères et soeurs ont un statut très variable g ils peuvent être

purement et simplement écartés de l'exercice effectif de tout droit

foncier (T. 7 par ex.) ou avoir la. maîtrise (droit d'usage, droit aux

fruits) de la part de patrimoine plus ou moins importante et plus ou

moins équitable, qui leur a été attribuée ou dont ils ont hérité. Quoi

qu'il en soit, l'accès à la terre et ses modalités dépendent très lar

gement, pour cette catégorie de parents, des décisions prises par les
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aînés au cours de la procédure de dévolution des biens, dans un contexte

socio-géographique que nous examinerons ultérieurement.

Seuls les survivants des générations antérieures et, en

règle générale, toutes les personnes qui se trouvent en position d'aînés

méritent le statut de "fatu mau" ("vrais" propriétaires) qui leur est

généralement reconnu par les autres originaires. Ils ne se contentent

pas en effet d'accéder comme les autres originaires, à la jouissance

d'une part de patrimoine familial ; ils exercent un véritable droit de

contrale sur la répartition des "fenua" qui peut s'apparenter, réserve

faite du droit d'aliéner qui est incompatible avec la coutume (28) à un

véritable droit de disposition. Nous verrons dans le paragraphe suivant

comment cette prérogative leur fait jouer un raIe décisif dans le système

de dévolution des biens. Ils peuvent l'exercer, tout comme le droit de

participation aux fruits, même s'ils sont absents de longues années, à

une condition toutefois, celle d'avoir vécu cu "fenua" à défaut d'y être

né. Dans l'hypothèse inverse, leurs droits sont contestés (29).

c) Le système de dévolution des biens et le problème des

partages. Il convient de souligner d'entrée comme nous aurons l'occasion

de le montrer en analysant le régime de l'exploitation que l'exercice

du droit d'usage et du droit aux fruits ressortit toujours de la respon

sabilité individuelle quelles que soient par ailleurs les modalités

pratiques de l'utilisatioA du sol.

Les habitants de TATAKDTD, comme ceux de RANGIRDA (30)

distinguent, sans être toujours capables de formuler clairement les

concepts correspondants, deux catégories de partages 8 les "opereraa

fetii" censés être définitifs et les "opereraa maa" gui peuvent être

toujours remis en question. Nous allons essayer maintenant de préciser

(28) Ils ne sauraient vendra un bien sur lesquels d'autres membres du

groupe ont également des droits, fussent-ils potentiels.

(29) Cf. supra P.59 , l'attitude de T. 19 vis-à-vis des descendants d'une

soeur de sa grand-mère maternelle. En revanche T. 11 reconnaît les

droits des héritiers des demi-frères et soeurs de sa grand'mère

maternelle, parce que certains d'entre eux, tous absents actuel

lement, ont vécu au "fenua" où ils possèdent encore une "maison

de famille".

(30) Cf. OTTIND P. -1972- opus cité.
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leur nature et de déterminer le raIe qu'ils jouent dans le système de

dévolution des droits, non sans avoir au préalable examiné, au moyen de

quelques exemples précis, les modalités de leur mise en oeuvre.

En l'absence de survivants des générations antérieures

(cf. figure 13), le groupe de frères et soeurs d'age mOr (entre 35 et

45 ans), tous mariés ou anciennement mariés, composé de T.P* qui est

veuve, de T. 34 et de deux autres frères absents depuis peu, dispose

d'un certain nombre de terres dont il a hérité de ses père et mère.

Ce patrimoine est "amui" entre les membres du groupe (pro

priété .. ~éminente);à l'origine il a été partagé en vue de l'exploitation

d'une manière assez équitable, mais en partant, deux des frères de T.P*

ont perdu leurs droits effectifs de propriété. Celle-ci qui est l'aînée

a purement et simplement récupéré les "fenua" qui leur avaient été

attribués sans procéder à un nouveau partage avec T. 34.

Les revendications foncières qui ont permis une répartition

des terres entre les représentants des deux (et mOrne pour quelques

"fenua") des trois générations antérieures sont ~ l'origine de la cons

titution de ce patrimoine. La transmission des droits acquis à la géné

ration montante 1 a été particulièrement simple dans la mesure où T.P*

et ses frères ont hérité de leurs parents et des frères et soeurs de

ceux-ci restés sans descendance. Caté maternel, à la génération 2, il

n'y a pas eu non plus de problèmes; la grand-mère de T.P* était,

d'après la généalogie, fille unique; les "tomite" ont permis de répartir

les "fenua" entre son grand-père et les deux frères de celui-ci qui

constituent aujourd'hui les éléments de t&te de deux "opu fetii" auto

nomes sur le plan foncier. CSté paternel, à la génération 2, même

partage entre les groupes de frères et soeurs et même transmission en

ligne directe des droits fonciers des revendiquants à leurs descendants

qui, actuellement (cf. figure 13) résident ou ne résident pas à TATAKOTO.

Toutefois, le père 'de T.P*, T.A. qui est toujours vivant et un de leurs

cousins aujourd'hui décédé ont da procéder au partage des terres de la

soeur de leur ascendant respectif demeurée sans postérité. Cette répar

tition entre les membres d'un même "opu hoe" étendu n'a pas été remise

en cause tant que les trois cousins ont vécu ••• Aujourd'hui, en revanche,

il y a un litige entre !.A., seul survivant de sa génération et T.P* qui

continue à exploiter les terres attribuées à son père. Le litige
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d'ailleurs ne dégénère pas car T.P* et T. 34 continuent à occuper

fermement ces terres (31).

Au-delà des évidentes oppositions d'intérêts, .9 conflit

est très révélateur des idéologies sous-jacentes qui, en droit coutumier,

président à la transmission des droits fonciers. L'exemple suivant, qui

se situe dans un contexte généalogique assez différent, va nous per

mettre d'expliciter plus clairement notre pensée.

D'après nos calculs qui n'ont pas d'ailleurs la prétention

d'être rigoureusement exacts, les "fenua" attribués par "tomite" dans

leur quasi-totalité aux parents et grands-parents des utilisateurs

actuels (cf. figure 14) ont une superficie de 31,8724 ha. Selon T. 20,

qui, en cela, n'est pas d'accord avec sa cousine T.O*, ce patrimoine

est actuellement approprié par un seul "fatu", sa tante T.H*, la seule

survivante de son "opu hoe" restreint qui a réparti entre les membres

résidents de sa famille les terres à exploiter de la manière suivante

(en ha)~

T.H*

18,4380

T.20

7,4387

T.8* + T.O*

5,9957

Il convient de préciser que T.21* continue à faire le coprah pour le

compte de T.H* sur les terres qui avaient été attribuées dans le passé

à son mari décédé et que T.7 (cf. supra p. 60), à l'encontre de son

jeune frère T. 23, qui travaille pour le compte de sa mère "adoptive"

T.H*, n'a pas accès aux terres de son père.

réactionsLes modalités de ce partage et les de T. 20 peuvent

être interprétées de la manière suivante. T.H* en vertu de sa position

généalogique est titulaire du droit d'aînesse gui lui permet de con

trBler les "terres de famille" et de s'assurer dans le cas qui nous

préoccupe la plus grosse part du g3teau. En récupérant les terres

(31) En règle générale, l'attribution des "fenua amui" revendiqués par

les "tupuna" (ascendants au-delà de la génération des grands-parent~

donne lieu à des litiges entre les membres des différentes "0pU

fetii" autonomes qui peuvent se rattacher à ces "tupuna". Ils ne

dégénèrent Jamais et ne se traduisent pas par un défaut d'exploi

tation car les faits d'occupation, en droit coutumier, surtout

quand l'espace est intégralement utilisé, sont les plus sOrs garants

des droits de propriété.
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à
attribuées au mari décédé de T.21* et en interdisant/T.7, l'accès des

"fenua" revendiqués par son propre père, elle accrédite la théorie,

presque toujours vérifiée dans les faits, selon laquelle en droit

coutumier, les terres sont appropriées au niveau du groupe de frères

et soeurs les plus ~gés. T.A. dont nous avons analysé l'attitude dans

l'exemple précédent ne se comporte pas autrement mais son autorité est

facilement contestée parce qu'il n'appartient pas au "opu hoe" étendu

de T.P*. Le pouvoir des a!nés s'exerce donc, c'est logique, dans un

cadre généalogique restreint; il n'est pas illimité; si T.H* dispose

d'un véritable pouvoir de contrale sur la répartition des terres, elle

n'a pas la possibilité de les accaparer totalement (32). T. 7 qui est

un "taurearea" est éliminé mais son frère T.23 ne l'est pas (33).

Dernière observation enfin, le partage effectué par T.H* opère au

niveau des "opu hoe" restreints et non à celui des individus. Les terres

exploitées par T.B* et T.O* sont en réalité attribuées à leur père

décédé. Ou fait de l'e~istence de T.H*, le "opu hoe" étendu constitué

par elle-même et par les descendants de ses frères et soeurs décédés

demeure une réalité concrète sur le plan foncier. Sociologiquement le

groupe se définit par rapport à son patrimoine (propriété éminente).

La fonction de T.H*. en tant gu'a!née. consiste. cela n8 va pas sans

privilèges économiques. à rendre possible. au moyen des "opereraa maa",

l'utilisation économique de ce patrimoine.

"Opereraa maa", "opereraa fetii", seul le facteur temps

permet aux situations de se décanter. S'il y a continuité dans l'occu

pation du sol tout au long du processus de transmission des droits,

(32) Cf. également supra p.60 , T. 11 qui envoie de temps en temps la

"part du propriétaire" au frère a!né de la femme de T. 19.

(33) T~7 vit d'ailleurs chez son père "faaamu". T.5 qui n'a pas de

rostérité biologique et a rédigé un "parau tutu" en sa vfaveur.

T.7 appartient beaucoup plus à sa famille "adoptive" qu'à sa famille

biologique.
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les "opereraa maa" réputés provisoires (34) ont tendance à se pérenniser

mais ils ne peuvent devenir définitifs qu'à la mort de ceux, les "vrais

fatu~ qui détiennent un droit de contr61e sur la terre. Les biens

concernés qui ne comprennent pas automatiquement les "fenua" jadis

exploités par les ascendants directs des bénéficiaires du partage (cf.

supra p. 60, le cas de T. 19) constituent d'ores et déjà une partie

au moins du patrimoine (propriété éminente) des catégories sociales

formées par lesdits bénéficiaires ("opu hoe" restreint) et leurs des

cendants qui constituent à l'égard de certains biens autant de grou

pemants fonciers autonomes.

Restent les "fenua amui" qui avaient été attribués dans

le passé aux membres du "opu hoe" restreint de l'alné et que celui-ci

s'était réservé en tant qu'héritier privilégié s'ils n'avaient pas de

postérité ou à la suite du remaniement des partages intervenus dans

certaines circonstancas (cf. supra note 34). De deux choses l'une, ou

bien l'a!né a fait un "parau tutu" (testament) conservé dans le livre

familial qui attribue ses terres à ses descendants et (ou) à ceux de

ses fr~res et soeurs, ou bien, en l'absence "de parau tutu", les

terres sont répB~ties entre les "opu hoe" restreints issus des attri

butaipes initiaux; dans ce cas l'a!né de la branche a!née hérite des

prérogatives que lui conf~re sa position généalogique (cf. supra pp. 68

et60 les attitudes de T.11 et T.3S).

(34) L'exploitant qui s'absente pour une courte durée confie l'exploi

tation de ses terres à un fils, à un fr~re, à une soeur, à un cousin,

au chef de famille ••• et les récup~re à son retour. Si son absence

se prolonge pendant plusieurs années, les terres passent entre les

mains de ses fr~res et soeurs résidents, s'il y en a ••• Si ce n'est

pas le cas, l'a!né se les attribue d'autorité ou procède à un nou

veau partage au niveau du "opu hoe" étendu entre les membres résidents

du groupe; s'il meurt loin du ~fenua", m~me processus. Les héritiers

directs ont toujours le plus grand mal à récupérer la plénitude des

droits exercés par leurs parents tant que leurs oncles et tantes

résidents et parfois m~me non-résidents (cf. supra p. 63 l'exemple

de T.26*) demeurent vivants.
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d) La répartition des droits fonciers et le statut des personnes

intéressées à l'exploitation de la cocoteraie. Compte tenu de la qualité

des résidents de TATAKOTO ("feia tumu" et non-originaires) qui détermine

dans le cadre de la parenté et de l'alliance la nature des droits fon

ciers effectivement exercés (35), nous avons classé les personnes inté

ressées à l'exploitation de la cocoteraie dans le tableau Annexe IX A.

On notera tout d'abord l'existence de onze non-originaires.

Parmi eux, quatre seulement qui sont célibataires ou nIant pas "épousé"

de"vahine" originaires n'ont pas la possibilité dlaccéder à la terre

dans le cadre de l'alliance. A noter qu'un veuf (T.24) et une veuve

(T.21, cf. supra p. 68) continuent d'exploiter les terres attribuées

dans le passé à leur conjoint décédé.

Le statut des "feia tumu" est très variable car il dépGnd,

et de l'origine de leurs droits potentiels (patrimoine paternel pp

et/ou patrimoine maternel PM) et de leur situation au sein des groupes

de parents en cause qui est fonction de l'existence de leurs ascendants

directs ot, 10 cas échéant, de leurs positions dlaînés ou de cadets.

Sans tenir compte du droit d'aînesse, on peut classer les

"feia tumu" dont la situation foncière a été précisée (4-5 ••• ) dans le

tableau Annexe IX A, en quatre grandes catégories

a) Nlaccèdent pas à la terre (6)

b) Dépendent de leurs ascendants pour accéder à la terre (4, 5).

c) Accèdent à la jouissance des plantations et éventuellement au

contrôle du sol (7, 8)

d) Relèvent de llune et l'autre des conditions précédentes (6 et 7 ••• )

Dans ces conditions, la répartition des statuts des "feia

tumu" est la suivante t

a

b

c

d

TOTAL

pp

1

2

2

5

PM

1

2

4

7

pp + PM

3

16

9

28

TOTAL

2

7

22

9

40

(35) Notre analyse repose sur des faits d'exploitation. Les possibilités

théoriques dlaccès à la terre sont en réalité un peu plus nombreuses.
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A défaut d'une répartition quantitative de la propriété qui

demanderait de très longues et minitieuses enquêtes compte tenu du

nombre élevé des parcelles, cette analyse des droits à la terre donne une

bonne idée de la structure foncière et de la complexité du statut foncier

des résidents.

• La majeure partie des non-originaires accède à la terre

par l'intermédiaire des unions contractées avec les "feia tumu". Les

modalités de cet accès sont donc fonction de la situation, très variable,

des conjoints au sein des groupes de parents.

• Rares sont les "feia tumu" (2 sur 40, soit 5 %des ori

ginaires) qui se voient totalement écartés par leurs a!nés de l'exploi

tation des cocoteraies. Un peu plus nombreux sont ceux (4 soit 10 %des

originaires) qui voient une partie de leur patrimoine, paternel ou

maternel (catégorie d) leur échapper.

7 originaires (17,5 %) accèdent aux terres que veulent

bien leur confier leurs ascendants. La situation de ceux qui assurent

la "garde" des fenua (4 cas) est évidemment la plus stable.

77,5 %des originaires (catégories c et d 8 31 personnes)

sont attributaires do terres 8 ils ont donc la faculté d'exercer direc

tement leurs droits de propriété ou de confier l'exploitation de leurs

terres à des tiers. Les plus riches en "fenua" sont évidemment ceux

(16, soit plus de la moitié) qui ont hérité de leurs père et mère et

parmi eux les 9"a!nés" qui "contra1ent" la terre. Les autres originaires

dont l'un des ascendants directs est un "étranger" ou qui n'accèdent pas

pour une raison ou pour une autre (catégorie d) à une partie de leur

patrimoine sont moins favorisés.

En bref, une structure foncière assez inégalitaire mais qui

permet à plus de 88 %des résidents (seuls sont exclus 4 non-originaires

et 2 "feia tumu") d'accéder à la terre en vertu de la parenté et de

l'alliance.

CONCLUSION. Tout au long de cette analyse du système foncier

de TATAKOTO, nous nous sommes référé aux "tomite" parce que les habitants

eux-mêmes de l'atoll s'y réfèrent, mais il appara!t très clairement, avec

le recul du temps, que les revendiquants dont sont issus les groupes de

parents qui sont aujourd'hui dans l'indivision légale, n'ont été rien
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d'autre, et encore pas toujours quand ils n'ont pas transmis leurs droits

à leurs héritiers directs (cf. supra p.70 ), que les bénéficiaires et

les instruments d'un système spécifique de dévolution et de détermi

nation des droits qui est d'autant plus étranger au Code civil que

celui-ci n'a pas prévu d'organisation de l'indivision. A AHE, la si

tuation est quelque peu différente comme nous allons le voir maintenant.

2) Le régime foncier de AHE (TUAMOTU DE L'OUEST)

L'atoll de AHE nous a permis de prendre contact pour la

première fois avec la réalité foncière des TUAMOTU ; nos séjours sur le

terrain ont été plus brefs qu'à TATAKOTO. Le lecteur ne devra donc pas

s'étonner si l'analyse que nous présentons ci-dessous est moins complète

et moins approfondie que celle que nous avons menée dans l'atoll de

l'Est ••• Nous y avons peu étudié, en particulis; le système de hiérarchie

des droits propre à la coutume. En revanche, compte tenu de la nature

des faits recueillis et de la documentation consultée, nous analyserons

les mécanismes et les comportements qui ont conduit à la constitution

d'une propriété de type Code civil ou qui ont entravé ou paralysé le

fonctionnement normal de la coutume.

a) La situation à l'épogue des "tomite". Une analyse des

"tomite" de 1888 portant sur 928 hectares de terres appropriées (36)

permet de repérer 49 revendiquants qui, exception faite de quelques

conjoints étrangers, sont les rejetons de lignées, plus ou moins nom

breuses selon les cas, qui se rattachent toutes aux quatre grands

groupeme"ts de descendance de type "ati" (37) issus eux-mêmes d'un

anc~tre commun ayant vécu une quinzaine de générations avant la période

des "tomite".

86,5 %
(36) Soit des terres effectivement appropriées. Un calcul effectué

sur la base des superficies indiquées dans les procès-verbaux de

bornage du Cadastre montre que 1070 hectares (soit 89,2 %)sur les 1200

que comporte l'atoll ont été revendiqués.

(37) Pour une définition précise des "ati", cf. OTTINO P. -1972- opus

cité.
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Qui sont ces revendiquants ? Quelques individus isolés seuls

survivants ou seuls membres de leur groupe habilités à revendiquer de

par leur position généalogique ? Surtout les membres de "opu hoe"

restreints qui proc~dent à la répartition des "terres de famille", tout

en donnant, du moins nous le supposons au stade actuel de notre infor

mation, un certain nombre de "fenua" à leurs enfants, voire à leurs

petits-enfants (cf. figure 15). Compte tenu de ces répartitions, des

alliances matrimoniales existant entre les groupes et des faits d'adop

tion, la répartition du patrimoine foncier de AHE entre les principaux

groupements de parents et d'alliés est la suivante.

Groupements
Nombre

Superficies (ha)
Revendiquants

l 18 337,8964

II 7 135,6955

IlL 9 266,8540

IV 5 30,7010

V 5 69,5725

VI 2 12,7850

VII 1 40,8630

VIII 1 27,5940

IX 1 6,3030

TOTAL 49 928,2644

Cette répartition entra!ne deux remarques

Le patrimoine foncier de chaque groupe est en rapport

avec son poids démographique relatif.

Les lignées
,

l'origine des groupements les plus impor-a

tants se rattachent préférentiellement aux trois "ati" les plus impor-

tants.

b) L'évolution ultérieure du régime foncier. A AHE comme à

TATAKOTO, la procédure de revendications s'est traduite par une répar

tition des terres dans le cadre de la parenté, mais ce qui à TATAKOTO

n'a constitué qu'un simple épisode dans le processus traditionnel de

transmission des droits fonciers, a été à AHE le point de départ d'une

modification profonde de la structure et du statut fonciers. D~s le
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début du XXe siècle, en effet, en autorisant le recours à certaines

dispositions étrangères à la coutume ou tout simplement en encourageant,

ches les Paumotu, une évolution de la notion de propriété, la déli

vrance des certificats de propriété va avoir pour effets principaux g

directement de permettre la constitution d'une propriété

plus ou moins régie par le Code civil en soustrayant aU contrale des

groupements de parenté un certain nombre de IIfenua" ;

• indirectement, d'altérer plus ou moins, voire de paralyser

en leur sei~ le fonctionnement du système coutumier de transmission des

droits ..

L'influence directe du Code civil. Agissant de leur plein

gré, mais pas toujours sans doute en connaissance de cause (38), ou

contraints de se soumettre à certaines procédures prévues par la loi

(licitations, ventes à réméré), certains habitants de AHE ont été con

duits à transférer une partie plus ou moins importante de leurs droits

fonciers. Si on se réfère aux informations contenues dans les procès

verbaux de bornage du Cadastre, ces opérations ont concerné 320 hectares

soit 30 %du patrimoine effectivement approprié à l'époque, des reven

dications (39). Selon la nature des actes en cause (ventes à réméré ou

licitations, testaments) ces transferts ont surtout bénéficié à des

absentéistes étrangers ou à des résidents.

La constitution d'une propriété absentéiste étrangère. En

1908, pour défaut de paiement d'une dette de 17 730 F contractée par

deux commerçants, un originaire de TAHITI fait saisir et achète à la

(38) Une personne de culture polynésienne rédigeant un testament DU

aliénant ses fenua à un étranger a-t-elle le sentiment de transférer

l'intégralité de ses droits fonciers tels qu'ils sont définis par le

Code civil ? Ne procède-t-elle pas plutet dans le cadre de la parenté

à un 1I0 pereraa maa" (cf. supra p. 65 ) ou à la cession de simples droits

d'usage. Actuellement cette interprétation n'est pas recevable, mais

il y a cinquante ans •••

(39) Un premier examen des documents transcrits à la Conservation des

Hypothèques et à l'Enregistrement permet de penser que ces transferts

ont porté sur des superficies beaucoup plus importantes mais ils n'ont

pas toujours été suivis d'effets, surtout quand il s'agit de droits

indivis relatifs à des terres effectivement occupées par d'autres

co-propriétaires.
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barre du Tribunal pour 125 F plus de 74 ha de terres. Trois ans après,

il les revend à une Société commerciale qui les cède à son tour à un

autre résident de TAHITI. Cette première licitation au profit d'un

étranger sera suivie par une cascade d'actes de ventes sous seing privé

ou à réméré concernant au total 144 ha soit12 %du patrimoine foncier

de AHE 'g les groupements de parenté l, II et III perdront en définitive

une pert notable des biens qui leur avaient été attribués lors des

revendications. Les différents évènements (testaments, partages, ventes

sous seing privé) qui interviendront ultérieurement n'affecteront guère

la destination originelle d'une propriété qui demeurera, exception faite

de quelques transferts effectués au profit des originaires (40), l'apanage

des étrangers absentéistes. Bon nombre de terres aliénées seront néan

moins progressivement ré-occupées, surtout au cours des quinze ou vingt

dernières années, par les descendants des personnes "dépossédées". Cette

remise en cause des droits acquis est souvent la conséquence de si

tuations juridiques peu claires à l'origine.Que faut-il penser par

exemple du cas de cette personne qui, du vivant de son père, vend à

réméré des terres appartenant à son père toujours vivant et les lègue,

quarante ans après à sa fille adoptive. Nous avons décrit ailleurs (41)

les conditions dans lesquelles ont été effectués certains transferts

immobiliers au début du siècle •••

Le rôle des testaments dans le régime foncier de la pro

priété autochtone. Victimes désignées ou artisans inconscients de la

colonisation foncière menée depuis TAHITI, les Paumotu n'étaient évi

demment pas préparés, à supposer qu'ils en eussent les moyens (notamment

économiques), à utiliser des pratiques incompatibles avec l'esprit et

la lettre de la coutume. Ce n'était pas le cas des testaments qui

constituent un mode légal de disposition des biens mais dontll'usage,

sous la forme du "parau tutu", qui est une prérogative des atnés, comme

noUs l'avons vu à TATAKOTO (cf: supra p o 71 ), est loin d'~tre inconnu

(40) Nous n'avons pas repéré de transferts entre originaires. Les tes

taments déguisés en ventes ssp à des enfants "faaamu" (à notre con-

naissance, ils ont bénéficié à deux personnes et concerné 30ha)

ne sauraient leur ~tre assimilés. En revanche, certains étrangers

venus résider à AHE après leur "mariage" se sont portés acquéreurs

de terres.

(41) Cf. FAGES et alii ••• -1970- opus cité, Livre l, p. 22.
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en droit coutumier. Selon les procès-verbaux de bornage du Cadastre qui

mentionnent les seuls actes enregistrés, les testaments rédigés par

les gens de AHE porteraient sur 146 ha de terres (12,2%du patrimoine

de l'atoll). Nous sommes en réalité loin du compte g beaucoup de "parau

tutu" sont conservés jalousement dans les livres familiaux, et au m@me

titre que la connaissance généalogique, leur possession est un instrument

de puissance sur le plan foncier. C'est dire qu'il nlest pas facile

d'interpréter la signification des testaments et d'analyser leurs con

séquences foncières. Aussi nous contenterons-nous de donner quelques

exemples.

En 1890 M••• (cf. figure 16) rédige un testament notarié

en faveur de ses enfants mais cette répartition très inégalitaire

n'affecte qu'une partie de ses biens. Trois de ses enfants sans post8rité

testeront à leur tour 1 bénéficieront de ces legs une "fille" et deux

petits-enfants adoptifs "faaamu" mais aussi une petite fille du frère

de son père M. Celle-ci lègue ra à son tour ses biens à des "fetii" de

son "tane" originaires d'ARUTUA et APATAKI. L'un d'eux viendra à AHE

pre~~rs possession de "ses" terres et confortera son installation en

épousant une fille du pays.

Le "parau tutu" initial de M., tout notarié qu'il soit, a

tous les caractères d'une donation-partage coutumière effectuée par un

ainé. A la génération suivante en revanche, ses enfants agissent, comme

s'ils avaient, non seulement l'utilisation des biens qui lsur ont été

attribués mais aussi le contrôle. Chacun disposant, conformément à la

loi, de ses biens comme il l'entend, il y a une rupture de la solidarité

familiale qui se traduit par un nouveau mode de répartition de la terre

entre les membres du groupe et peut aboutir, de proche en proche, à la

faire sortir du cadre familial.

Utilisant à leur profit, cette évolution du concept de

propriété, certains Paumotu sauront susciter la rédaction de testaments

en leur faveur ••• tel cet originaire de MANIHI vivant à PAPEETE depuis

une vingtaine d'années qui bénéficiera de nombreux legs ••• et notamment

de celui d'une cousine tuberculeuse, fille d'un frère de son père qui

lui donnera "pour tous les soins qu'il m'a donnés" tous les biens qui

"pourraient lui appartenir non seulement en ligne paternelle, mais

aussi en ligne matsrnells",ce qui est contraire à la pratique coutu-
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mière (42). Fort de ce testament, notre homme s'emploiera à provoquer

le partage des terres de sa famille paternelle tout en intentant des

procès aux parents maternels de sa cousine occupant "indOment" des

terres lui appartenant.

L'influence indirecte du Code civil: la transmission des

biens indivis. A AHE, contrairement à ce qui se passe à TATAKDTD, il

n'est pas aujourd'hui un seul co-indivisaire qui ne se réfère pas aux

"tomite" pour justifier de ses droits fonciers. Certains Paumotu ayant

depuis longtemps pris l'habitude de disposer de leurs biens en recourant

aux procédures officielles (43), cette attitude ne saurait étonner.

Dans ce contexte, il convient donc de nous demander quelle est l'étendue

des groupements fonciers constitués sur ces bases et quel est en leur

sein le système de dévolution des biens. Nous nous contenterons, une

fois encore d'analyser quelques exemples significatifs.

Par sa mère, dont il est le fils unique d'un premier lit

(cf. figure 17), A 1 (44) qui a 74 ans tient ses droits fonciers de son

arrière-grand-père et des frères et soeurs de celui-ci demeurés sans

descendance. La situation de A I*, elle a 68 ans, est un peu plus com

plexe a elle ne se réfère pas seulement à sa mère qui a été le seul

membre de son "opu hoe" restreint attributaire de terres au moment des

revendications, mais aussi à ses grands-parents maternels, aux frères

et soeurs de son grand-père sans postérité et intestats et enfin à ses

arrière-grands-parents (cf. figure 16) qui n'ont pas procédé (son arrière

grand-mère) ou procédé partiellement (son arrière-grand-père) à la

donation-partage de leurs biens (cf. supra P.79 ).

A I* et surtout A1 ont donc non seulement affaire sur le

plan foncier à des proches parents 8 frères et soeurs, cousins, voire

aux descendants des frères et soeurs de leurs grands-parents, mais aussi,

(42) Mention du notaire en bas de l'acte. La testataire n'a pas signé

"en raison de sa faiblesse".

(43) Dont l'importance, bien entendu, crott en proportion de la désaf

fection des pratiques coutumières.

(44) Pour la signification de ce code, cf. infra, tableau Annexe IX B,

p. 139 •
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dans le cas de A 1 à des vfetii" beaucoup plus ~loignés généalogiquement.

Le fonctionnement normal du système foncier coutumier, nous l'avons vu

à TATAKDTD, suppose l'existence de "opereraa fetii" permettant une

attribution des biens à des groupes de parents con~rents sociologiquement

("opu hoe" restreints "opu hoe" étendus) et une répartition des "fenua"

en leur sein en vue de l'exploitation ("opereraa maa") qui préfigure,

si les descendants des bénéficiaires occupent le sol avec continuité,

les partages de "fetii" à venir. Quelle est la situation à AHE ? Elle

varie radicalement selon les "opu" consid~rés.

Il ne nous a pas ét~ possible de suivre toutes les étapes

de la transmission des droits relatifs aux terres de famille de A1 •

Nous avons pu n~anmoins constater, en confrontant les faits concrets

d'occupation du sol? les informations urales qui nous ont ~té fournies

par A1 et les renseignements ~crits concernant un "partage" effectué en

1951, que la r~partition actuelle au sein du groupe est l'aboutissement

d'une série de partages coutumierc ayant tenu compte, semble-t-il, de

l'existence de "parau tutu" dont nous n'avons pas eu connaissance. Nous

nous contenterons d'analys8r ici à titre d'exemple le morcellement d'une

grande terre perme~tant de mettre en ~vidence le processus de trans

mission des ~~oits au niveau des deux branches principales du "OpU'I.

Dans un p~6mier temps (cf. figure 18), ce "fenu~'de 7 hec

tares revendiqué par P••• a été partag~ entre les "opu" issus de sa

soeur T•.. qui n'a pas revend~qu~ et de son frère M•••

Les f8nu~ du groupe T••• reviendront à Ta. (1 part) qui n'a

pas de descendance et à Tb. (2 parts) qui a au moins cinq enfants. A la

génération suivante, la part de Ta. reviendra à son neveu "faaamu" A.12

qui réside actuellement à MANIHI ; celles de Tb. g à une de ses filles

qui, émigrée à PAPEETE, finira par perdre ses droits d'exploitation au

profit de A12 ; à un de ses fils qui réside à PAPEETE depuis une di-

zaine d'années, mais conserve ses droits qu'il a confiés à un métayer.

Les "fenua" du groupe M••• sont revenus à Ma. et Mb. (1 part

chacun) qui ont transmis à leurs enfants respectifs et à Mc. (1 part)

qui a testé en faveur des enfants de Ma. C'est au niveau de ces "opu hoe"

restreints qu t interviennent à l'heure actuelle les partages pour l'exploi

tation. A. 15 qui r~side à AHE exploite comme m~tayer les deux parts

(Ma. et Mc.) attribuées à sa m~re et la part (Mb.) revenue à une de ses

cousines. Les deux l'fatu'' r~sident à PAPEETE depuis une dizaine d'années.
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Au sein des "opu" T••• et M., il Y a donc d'ores et d~j~

partag8 de "fetii" entre les groupes de fr~res et soeurs ~gés (certains

sont décédés) issus respectivement de Tb. et de sa soeur, la m~re de

A 12, de Ma. et de Mb. A leur niveau, les "fenua" sont "amui" mais

répartis pour l'exploitation en fonction des crit~res de résidence.

Ce schéma a une valeur g~nérale mais le processus de segmen

tation des groupes et de partage entre "fetii" peut ~tre plus avancé.

A 1 qui n'apparatt pas dans notre exemple est le "mootua" d'une soeur

atn~e de Ma. et Mb. Tous les membres du "opu hoe" maternel restreint

(ils appartiennent à la même génération que la m~re de A 1~ ayant dis

paru, les "fenua" sont définitivement partagés entre A 1 qui est fils

unique et les deux "opu hoe" restreints issus de ses tantes. L'un de Des

groupes n'étant plus représenté à AHE depuis longtemps paratt éliminé

actuellement de l'acc~s ~ la terre; les "fenua" de l'autre groupe sont

partagés pour l'exploitation.

Dans la famille de A1, le processus de dévolution des droits

fonciers est conforme aux normes coutumi~res. Dans celle de A~, la si

tuation est très complexe g le système fonctionne d'autant plus mal que

les co-indivisaires s'intègrent ~ des groupes de parents qui sont de

plus en plus vastes à mesure que les revendiquants qui sont à l'origine

de leurs droits sont plus éloignés généalogiquement. Quelles sont les

conséquences d'une telle situation?

Selon les "fenua amui" concernés, A 1* a affaire (cf. figure

19) 8

• ~ ses frères et soeurs dont l'un, A.5 habite AHE (niveau 1)p

à ses cousins germains ou leurs descendants qui sont

représentés à AHE dans trois maisonnées (niveau 2),

à un groupe de frères et soeurs, 4 résident ~ AHE, issus

d'une soeur de son grand-p~re (niveau 3).

Au niveau 1, la répartition des terres ne pose pas de pro

bl~mes. A 1* envoie même de temps en temps une "part de coprah Il à une

de ses soeurs qui a quitté AHE, il Y a une dizaine d'années.

Au niveau 2, A 1* qui est l'atnée de la branche aînée du

groupe accapare la plupart des Ilfenua amui". Sa cousine A H* qui a

bénéficié d'un "parau tutu" d'une de ses tantes (cf. supra p. 79) s'en
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accomode. En revanche, A 1* est en conflit ouvert avec les deux fils

d'une autre de ses cousines décédée: elle prétend qu'ils n'ont aucun

droit aux "terres de famille" parce que leur grand-mère, soeur de la

mère de A1*, n'a pas été reconnue par leur auteur commun. A H* a "adopté"

l'un de ses neveux qui fait le coprah pour elle; l'autre se consacre
à.

surtout/la p~che.

Au niveau 3, il Y a un conflit généralisé opposant A1*,

A H* et leurs neveux aux descendants d'une soeur de leur grand-père.

Il Y a une vingtaine d'années, ceux-ci ont prétendu que ceux-là n'avaient

aucun droit sur les "fenua amui". Raison invoquée g la grand-mère de

A 1* et AH* a eu deux maris mais elle n'a pas divorcé avant de convoler

en secondes noces ••• Les enfants de ce second lit (les parents de A 1*,

AH* ••• ) sont donc illégitimes puisque nés auant la mort du premier mari.

Ainsi après avoir fait évaluer la conception traditionnelle de la

propriété et brisé la solidarité familiale, le Code civil (et l'idéo

logie qu'il représente et qu'il véhicule) fournit les prétextes juri

diques permettant d'alimenter les conflits. Rien n'est plus normal.

c) La répartitign des droits fonciers et le statut des per

sonnes intéressées à l'exploitation de la cocoteraie. Le régime foncier

de AHE diffère de celui de TATAKDTD sur deux points importants :

Gr~ce à la législation métropolitaine, certains résidents

accèdent à la terre indépendamment de leur appartenance éventuelle à un

groupement de parenté. A vrai dire, la propriété de type Code civil

étant surtout absentéiste, ils ne sont pas nombreux •

• Compte tenu du mauvais fonctionnement du système coutumier

et surtout de l'affaiblissement des structures d'autorité au sein de

certains groupes de parents, il importe de signaler, en ce qui concerne

le statut de ceu~ qui peuvent prétendre accéder effectivement à la terre,

le caractère de précarité ou de sécurité de leurs droits (45).

(45) Rappelons (cf. supra p. 78) que la situation de la propriété de

type Code civil est loin d'~tre toujours saine •••
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A ces modifications près, le tableau Annexe IX 8 a été

établi selon les mêmes principes de classement que le tableau Annexe IX A.

parmi les onze non-originaires, si l'on excepte les deux

étrangers "adoptés" devenus propriétaires (cf. tableau Annexe IX 8,

A 17 et A 21) en vertu de procédures légales, l'alliance eat le moyen

normal d'accéder aux terres du conjoint ou de la famille du conjoint.

Deux isolés seulement g un céLibataire engagé par des propriétaires

absentéistes et le mari de l'institutrice n'ont pas cette possibilité.

Selon leur statut, on peut classer les "feia tumu" résidents

dont les droits fonciers dépendent de l'appartenance à un groupement de

parenté localisé à AHE en six grandes catégories (46) g

a) N'accèdent pas à la terre (6 du tableau Annexe III 8)

b) Dépendent de leurs ascendants pour accéder à la terre (4, 5)
c) Accèdent de façon précaire au patrimoine familial (7)

d) Accèdent avec sécurité au patrimoine familial (8)

e) Accèdent avec sécurité à une partie seulement du patrimoine

familial (7 et 8)

f) Relèvent de l'une et l'autre des catégories précédentes.

Dans ces conditions, la répartition des status des "feia

tumu" est la suivante g

pp PM pp + PM TOTAL

a 2 1 3

b 1 2 3 6

c 4 3 1 8

d 2 3 1 6

e 4 2 6

f 1 1

TOTAL 13 12 5 30

(46) Rappelons (cf. supra) que deux d'entre eux, A H* et A1* ont béné

ficié de testaments qui en font des propriétaire. légaux.
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La situation des neuf "feia tumu" (catégories a et b) dont

la possibilité d'exploiter les terres familiales dépend de l'autori

sation des ascendants est relativement moins favorable qulà TATAKOTO

(cf. supra p. 73 ) 8 trois s'en voient écartés; six y accèdent.

70 % des originaires sont titulaires de droits fonciers

effectifs mais 57 %seulement d'entre eux (catégories d et e)

exercent totalement ou partiellement leurs droits en toute sécurité.

Une forte minorité est donc en conflit plus ou moins larvé avec d'autres

co-indivisaires (47).

En bref, à AHE comme à TATAKOTO, la plupart des résidents

(90 %environ), qulils soient "feia tumu" ou non-originaires accèdent à

la terre en vertu de la parenté et de l'alliance, mais une majeure partie

d'entre eux, ·si l'on tient compte de l'existence des enfants dépendant

de leurs parents, exercent des droits précaires. Autre élément fonda

mental de la structure foncière g une partie importante du patrimoine

foncier de AHE échappe aux résidents. En résumé, un contexte foncier

beaucoup moins favorable à la production qu'à TATAKOTO.

cl REGIME DE L'EXPLOITATION ET LA REPARTITION DES REVENUS

DU COPRAH

Pour évaluer la répartition des revenus du coprah, il est

nécessaire d'affecter aux personnes intéressées à l'exploitation de la

cocoteraie la valeur de la production gui leur revient en fonction de

l~ur statut foncier. Une telle opération pose quelques problèmes

méthodologiques qu'il nous faut aborder avant d'entrer dans le vif du

sujet.

1) Les problèmes méthodologiques

Nous avons été conduit à lier l'étude du statut foncier et

l'analyse économique pour les raisons suivantes g Comme nous avons pu

le constater par ailleurs (4B), il est très difficile, en POLYNESIE, de

recueillir par enquête orale ou par questionnaire des données sérieuses

(47) Périodiquement, les protagonistes se retrouvent devant le Tribunal.

(48) Cf. RAVAULT Fr., op.cité, 1975, 1976, 1977.
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relatives à la production (49). A TATAKOTD, nous avons constaté que

les informations fournies avaient surtout une valeur mythique permettant

presqu~ toujours de comparer la pénurie d'aujourd'hui aux temps heureux

de jadis oD "en une seule fois on ramassait X T. de coprah à Gake ••• " (50).

En réalité les Paumotu ne s'intéressent à la production de coprah que

dans la mesure oD sa vente à la goélette permet d'acquérir un certain

nombre de biens p cette double opération se traduisant par une balance

presque toujours négative portée au bas des factures. Ce "crédit" est

le seul élément chiffré ayant quelque intérêt pour le producteur. Dans

ces conditions, toute notre analyse de la production repose sur la

collecte auprès des armateurs et des informateurs des quantités de

coprah commercialisées gui apparaissent sur les cahiers de pesées. les

bons de coprah et les factures établies par les subrécargues de goé

lettes. Comparés aux statistiques citées (cf. ANNEXE II, p.115 ), les

poids de coprah recensés, 199 519 kg sur 228 322 à TATAKOTO, 221 798 kg

sur 238 786 à AHE, représentent respectivement 87,4 et 92,9 %des

tonnages effectivement commercialisés. Ils fournissent donc une base

de raisonnement tout à fait suffisante,étant entendu qu'à TATAKDTO la

production de 1976 peut être considérée comme normale alors qu'à AHE,

en 1975, elle a très fortement réagi à la conjoncture.

Combinée aux résultats de l'enquête foncière, l'analyse des

documents économiques fournit un certain nombre de renseignements

précieux sur le statut des personnes intéressées à l'exploitation de

la cocoteraie. Ils sont faciles à interpréter quand ils sont établis

au nom du producteur, qu'il soit propriétaire-exploitant ou métayer.

Souvent, bons de coprah et factures sont même particulièrement expli

cites quand le subrécargue de la goélette, pour le compte d'un proprié

taire absentéiste dont il est le mandataire ou tout simplement pour

celui des clients des atolls qui en font la demande, se charge de

répartir les revenus bruts du coprah entre propriétaires et métayers

(49) Nous avons pu constater, lors de nos enquêtes?qu'il n'y avait
souvent aucun rapport entre les données de production fournies
oralement dans un premier temps et les tonnages précis consignés
sur des factures ou des bons d'achat que les informateurs nous
présentaient par la suite.

(50) "Gake" est le secteur le plus éloigné du village.
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après en avoir déduit les frais (51) g dans ce cas, les documents

mentionnent, et le nom des intéressés, et les calculs effectués.

L'interprétation des factures ou bons de coprah n'est pas

toujours aussi facile. En effet, les "fatu" absentéistes peuvent ~tre

représentés localement par des personnes généralement ~gées, ce ne sont

pas forcément des parents, qui assuren~ si l'on peut dire, la gérance

des terres. Ces l'gardiens" ("taata tiai") distribuent tout ou partie

des cocoteraies à exploiter à des travailleurs Ilà mi~fruit" de leur

choix, les "mataro" ; la récolte achevée, apr~s avoir surveillé les

opérations de pesée effectuées sous le contrôle du subrécargue, ils

récup~rent l' "argent du coprah" ("moni puha") et les bons d'achat qui

sont établis à leur nom ou à celui du propriétaire ; ils se chargent

ensuite de calculer et de répartir les revenus nets entre "fatu" et

"mataro" ; ils distribuent enfin leur part à ces derniers, mettant le

"moni fatu" dans une enveloppe qui sera confiée, lors du prochain

passage de la goélette, à un ami en partance ou au subrécargue~ Dans ce

syst~me, il n'est pas difficile, quand les documents existants le

permettent (cf. infra p. 92 ), d'évaluer la part du propriétaire, mais

le simple repérage des "mataro", dont le nombre et la qualité peuvent

varier d'une récolte à une autre, pose en revanche davantage de problèmes

les opérations de répartition se font en effet de la main à la main et ne

laissent pas de traces. Dès que des chiffres sont en cause, la mémoire

des informateurs est très peu fidèle. Pour les m~mes raisons, l'affec

tation des revenus du coprah aux membres des groupes de ~ravail ren

contre des difficultés analogues.

L'affectation de la production de coprah en fonction du

statut foncier soulève donc parfois quelques problèmes ; il en va de

m~me, dans certains cas, du calcul de la part revenant aux propriétaires

absentéistes. C'est un lien commun d'affirmer que les "fatu" non rési

dents ne touchent pas tout l'argent qui devrait leur revenir. Sont en

(51) Frais de transport~ A AHE, le "moni gazoline", le transport du
coprah se fait par le lagon, est très variable, dépendant de l'éloi
gnement relatif des cocoteraies. A TATAKOTO, le "moni pereoo" varie
de 40 à 55 F par sac pour le véhicule communal, 100 F pour les
véhicules privés. S'y ajoute le "moni tari", frais de transport
des sacs (500 F la tonne) de l'entrepôt à la baleinière.
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cause ici l'attitude respective des métayers et des pro~riétaires

absentéistes à propos de la rémunération du travail et, àTATAKOTO, un,
certain nombre de contraintes inhérentes à l'exploitation.

Les métayers, et en cela ils sont fidèles à l'esprit du droit

coutumier qui privilégie la résidence et par conséquent le travail,

estiment à juste titre que la rémunération de celui-ci (la moitié du

produit de la récolte} est insuffisante. Ils sont donc tentés de retenir

une partie du "moni fatu" (52) en ne déclarant pas au subrécargue toute

la récolte. La plupart des "fatu" s'en contentent et reçoivent de temps

à autre, au moins une fois l'an, un peu d'argent qui constitue en quelque

sorte la preuve de leurs droits ; les plus favorisés sont incontes

tablement ceux qui ont aFfaire à un métayer qui n'est pas leur parent:

celui-ci ne se sent aucun droit de propriété sur leurs terres.

A TATAKOTO, la structure des grosses exploitations qui

comportent, dans le cadre de "propriétés" différentes, plusieurs di~

zaines, voire plusieurs centaines de parcelles dispersées sur toute

le pourtour de l'atoll, complique singulièrement la répartition des

revenus du coprah. Pour ne pas multiplier les déplacements en travail

lant un jour sur les terres de X, le lendemain sur cel~ de V••• les

exploitants font presque toujours le coprah sur l'ensemble des "fenua"

dont ils ont la charge dans un secteur donné : les sacs sont ensuite

collectés, puis répartis g 1 pour X, 2 pour V••• ~ les erreurs sont

inévitables.

Dans la majeure partie des cas, on peut interpréter les

documents existants à la lumière de l'enquête foncière; il n'en va pas

de même quand ces documents sont muets. De deux choses l'une, ou bien

lienquête oral~ avec tous les risques que cela comporte, permet de

pallier les lacunes de l'information (53), ou bien les informateurs

sont peu bavards. Il s'agit alors de gens qui, simples métayers ou

exploitants pratiquant à la fois le faire-valoir direct (rVD) et le

faire-valoir indirect (rVI), n'envoient jamais rien, selon l'opinion

(52) Les résidents ne sont pas en cause. Ils ont la possibilité de
contr81er l'activité de leurs métayers.

(53) Ce qui nous a conduit, par exemple, les non-résidents n'y ont
sQrement pas perdu, à diviser par 5 (4 parts pour les résidents,
1 part pour leur frère absentéiste) les 23 317 kg de coprah produits
par un groupe de frères de AHE ; à diviser en 3 parts égales (1 pour
le chef d'exploitation; 1 pour ses "mataro" ; 1 pour les "Fatu"
absents) les 22 348 kg mis en oeuvre dans le cadre d'une grosse
exploitation de TATAKOTO.
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publique, à leurs parents absents g nous avons préféré affecter d'office

à ces derniers 20 %de la production en cause (10 %de la valQur du

coprah) ne serait-ce que pour rendre plus significatifs les pourcentages

relatifs à la répartition des revenus du coprah que nous citerons tout

à l'heure.

2) Le statut de~ personnes

Lao tC8leaux A et 8 de l'ANNEXE X p. 141 comportent deux types

d' informat ions :

des informations descriptives qui, rapportées aux personnes

intéressées par l'exploitation de la cocoteraie et aux propriétés con

cernées, permettent de définir le statut des personnes sous trois

rubriques essentielles

l'activité agricole

•

•

les modes de faire-valoir

la stabilité des tenures exercées.

des informations explicatives mentionnant quelques-unes des

conditions plus ou moins contraignantes, voire les circonstances dans

lesquelles les personnes accèdent à l'usage et/ou aux revenus des

cocoteraies exploitées. Le régime de l'exploitation est en effet fonction

fondamentalement du régime foncier mais il dépend aussi, indépendamment

d'un certain nombre de facteurs techniques (54) que nous évoquerons en

temps utile g

de la liberté totale qu'ont les propriétaires non

exploitants, résidents ou non-résidents, dans le choix de leurs

métayers ;

• du sexe, de l'9ge, voire de l'ardeur au travail des

résidents qui sont écartés durablement ou momentanément de l'exploi

tation ;

de leur ~obilité temporaire, sociale, professionnelle

(voyages à PAPEETE, exploitation de la cocoteraie de TEMATAGI) qui peut

entra!ner un changement d'affectation des terres exploitées;

des liens de parenté et de voisinage qui peuvent con

duire à la création de "groupes de travail" et à la conclusion purement

verbale de contrats de métayage à mi-fruit de durée toujours limitée.

(54) structure des exploitations favorisant dans le temps~ dans l'es
pace la discontinuité du travail agricole.
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Nous allons essayer de montrer dans les lignes qui suivent

comment le jeu combiné de ces différents facteum influe sur le statut

des personnes.

a) ~t~c~i~i~é_a~r~c~l~o A TATAKOTO et à AHE, la répartition entre

exploitants et non-exploitants est la suivante 8

I-Exploitants II- Non exploitants %

f Femmes Hommes Femmes TOTAL I/II
Hommes

TATAKOTO 34 ! 2 4 9 49 73,5

AHE 31 1 9 41 78

Les actifs sont donc moins nombreux à TATAKOTO qu'à AHE mais

ils sont aussi beaucoup plus jeunes (Moyenne d'~ge 1 38,4 ans contre

53,7). Dans le premier atoll, on compte seulement deux exploitants ayant

atteint ou dépassé 60 ans J dans le second, ils sont 12 soit 1/3 des

actifs ••• Inversement, dans l'atoll de l'Est, la moitié des actifs

masculins ont moins de 40 ans; dans celui de l'Ouest, ils sont un peu

moins de 30 %(sur 27 cas). A TATAKOTO, oà les structures sociales

traditionnelles sont mieux conservées, les jeunes sont assez nombreux

pour travailler pour les vieux. Nous constaterons d'ailleurs ultérieu

rement (cf. infra p. 96) que contrairement à ce qui se passe à AHE,

la majeure partis des ca8 de FVI exercés concernent des terres données

par des propriétaires résidents.

b) ~o~e~ ~e_f~i:e:v~l~i: ~t_t~n~r~s_(55). La répartition des cas

de faire-valoir enregistrés à TATAKOTO et à AHE est la suivante 8

! AI FVD BI FVI TOTAL s/A %!-!
TATAKOTO ! 28 107 135 79,3

AHE !
17 -110 127 86,6

(55) Une tenure comporte une ou plusieurs terres relevant d'une même
propriété exploitée par une personne titulaire d'un mode de faire
valoir direct ou indirect ; aussi avons-nous attribué deux modes
de FVD à un propriétaire exploitant des terres lui venant, et de
son père, et de sa mère.
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Les chiffres consignés dans ce tableau conduisent à poser

toute une série de problèmes que nous allons tenter de résoudre en

précisant l'information qu'ils apportent avant d'analyser les conditions

qui président à l'accès à la terre.

Le nombre élevé des cas de FVI est lié, à TATAKDrD comme à

AHE, aux faits suivants 8

• Le rapport propriétaires non-exploitants/exploitants

n'ayant pas accès directeœnt à la terre est élevé comme l'attestent

les pourcentages ci-dessous 8

67,3

68,6

NP/P
%

16

16

20

26

13

9

Propriétaires non-exploitants (p)
Résidents Non-résidents (56)

TATAKDTO

AHE

Non-proprié-!
taires (NP) !

------ ------ --------......--- -------1----
1
!
!
!

Bien que les rapports NP/P soie~ très voisins d'un atoll

à l'autre, le poids relatif des deux catégories de propriétaires dans

l'établissement des modes de FVI est très différent a à TATAKDTO, 71 %
des cas sont le fait de résidents ; à AHE 43,6 %seulement.

• Les propriétaires-exploitants eux-m~mes (60 %d'entre

eux à TATAKDTO ; 50 %à AHE) confient volontiers leurs terres à des

tiers (propriétaires ou non).

• Les propriétaires et les "gardiens" ont tendance à

confier les "fenua" dont ils sont responsables à plusieurs tenanciers

dans 80 %des cas à TATAKDTD, dans 64,8 %à AHE.

Ces quelques remarques conduisent tout naturellement à

s'interroger sur la stabilité des tenures. Compte tenu des critères en

cause qui renvoient à l'analyse complexe de l'ensemble des facteurs

conditionnant l'accès à la terre (cf. supra p. 93), les chiffres que

(56) Les chiffres cités sont sous-estimés; nQus n'avons retenu que les
"fatu" ayant touché les revenus du coprah lors des années de réfé
rence. Certains de ces IIfatu" ne sont par ailleurs que les repré
sentants de leur groupement de parenté.
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nous citons ci-dessous (57), qui reposent sur les enqu3tes et les

observations que nous avons effectuéessur le terrain, n'ont qu'une

valeur approximative, surtout à AHE où les situations sont assez floues.

Mode d'exercice des tenures hlo
habituel (h)

! occasionnel (0) %

TATAKOTO 63 44 58,9

AHE 54 56 49,1

A une proportion importante de fVI correspond donc, surtout

à AHE, un pourcentage élevé d'instabilité des tenures, mais si on

analyse leur répartition en fonction de la résidence des propriétaires,

on enregistre de sensibles différences entre les deux atolls.

Tenures confiées par des propriétaires
Résidents ! Non-Résidents 1

h 0 ! Ecart hlo h ! 0 1 Ecart h/o!
1 1 !

TATAKOTO 38 38 0 25 ! 6 1 + 19 !

AHE 29 19 1D 25 37
!

12
!

+ ! !

Les écarts relatifs aux résidents ne sont ni très importants,

ni vraiment significatifs, du moins pour le moment. Rienda tel en ce qui

concerne les non-résidents. Leurs relations avec les métayers semblent

beaucoup mieux organisées et beaucoup plus stables à TATAKOTO qu'à AHE.

Tous les faits relatifs à la répartition des modes de faire

valoir, aux différents contextes dans lesquels ils s'inscrivent, à la

stabilité relative des tenures, mériteraient d'3tre commentés cas par

cas. Nous nous contenterons ici d'une évocation globale des conditions

dans lesquelles les personnes accèdent à la terre en soulignant chaque

fois que c'est nécessaire le caractère spécifique des situations ren

contrées à TATAKOTO et à AHE.

(57) Le problème de la stabilité des tenures ne se pose pas en fVD~

nonobstant les conflits fonciers qui peuvent interdire, notamment
à AHE, l'accès à certaines terres, le fVD implique en effet, dans
le cadre de la résidence, la stabilité de la tenure, ce qui ne
signifie évidemment pas qu'il y ait toujours, dans le temps et
dans l'espace, continuité du travail agricole, mais, dans ce cas,
le statut de l'exploitation n'est pas en cause. Signalons tout de
m~me que la mobilité géographique, l'âge ••• qui peuvent être à
l'origine de cette discontinuité, peuvent être reeponsables d'un
certain nombre de cas de fVI.
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Il convient de souligner d'entrée que les différents para

mètres permettant de traiter l'information relative aux cas de faire

valoir ont plutôt tendance à accentuer la valeur des chiffres qui

résulteraient d'un traitement de chiffres valables pour les superficies.

A défaut de disposer en ce domaine de renseignements précis recueillis

sur le terrain, on pourra se reporter (cf. infra p.101) au paragraphe

traitant de l'affectation de la production de coprah en fonction de

diverses variables et constater que les résultats obtenus ont la même

signification.

Ceci étant, sur la base d'une analyse de cas, il est possible

de mettre en évidence les faits suivants

Si on cumule les cas de FVD et les cas de FVI touchant des

terres appartenant à des propriétaires résidents, on obtient les

résultats ci-dessous ft

TATAKOTO

AHE

FVD

28

17

FVI

76

48

TOTAL

135

127

FVD + FVI
T %

77

51,2

Les propriétaires fonciers résidant à TATAKDTD contrôlent

donc près des 4/5 du patrimoine foncier de l'atoll. A AHE, la situation

est moins brillante (58). Cette ~ifférence ast normale, compte tenu des

règles de fonctionnement des régimes fonciers en présence. A TATAKDTO,

la préservation de la coutume est inséparable d'un aspect important

du contexte social, à savoir un taux d'endogamie élevé que l'analyse

des modes de faire-valoir permet d~ faire appara!tre. Bien que les

rapports NP/P (cf. supra tableau de la p. 95) soient très voisins,

nous avons en effet noté que les cas de FVD sont proportionnellement

plus nombreux à TATAKOTD (20,7 %) qu'à AHE (13,4 %). La raison en est

simple 1 les habitants du premier atoll héritent plus souvent dans les

deux lignes (cf. supra, note 55, p.94) que ceux du second. A TATAKDTO,

(58) A TATAKDTD, 77 %de la production de coprah sont mis en oeuvre sur
des terres contrôlées par les "fatu" résidents ; à AHE, 63 %seu
lement (cf. infra p.101). Ce dernier pourcentage tendrait à prouver,
entre autres, l'examen de la stabilité relative des tenures (cf.
supra p. 96) va dans le sens de cette hypothèse, que les métayers
pr~fèrent travailleD pour le ~ompte des résidents plutôt que pou~

celui des absentéistes. Ces derniers ont d'ailleurs souvent de la
peine à trouver des "mataro".
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on enregistre 28 cas de fVD pour 20 exploitants; à AHE 17 cas seulement

pour 16 exploitants. Si tous les propriétaires résidant dans les îles

exploitaient personnellement leurs IIfenua", ces rapports passeraient

respectivoment à 53/33 et 27/25 •••

Les faits relatifs à la structure foncière (répartition des

droits de propriété, rapport NP/P) ne sont évidemment pas les seuls

responsables de l'énorme prédominance des cas de fVI,même s'ils rendent

compte, avec les différences que l'on connaît, de l'origine ("fenua"

appartenant à des "fatu", résidents ou absentéistes) des terres données

en métayage. Nous nous contenterons d'indiquer ici que tous les facteurs

gui concovrrent à rendre discontinue, dans le temps et dans l'espace,

l'exploitation du coprah favorisent la multiplication des cas de fVI.

Point n'est besoin d'insister (cf. ANNEXE X, p.141) sur les conséquences

des absences plus ou moins prolongées de l'atoll, sur le poids de l'âge •••

qui conduisent certains exploitants à confier plus ou moins régulièrement

leurs cocoteraies à des tiers. Mieux vaut-il sans doute rappeler que

l'extrême dispersion géographique des parcelles dans le cadre de la

configuration géographique des atolls - à cet égard TATAKOTOest plus

favorisé que AHE - offre à l'exploitation des conditions très particu

lières. Dans ce contexte, un exploitant partant travailler loin du

village ou sur un "motu" difficilement accessible se voit souvent con

fier par un tiers, à qui cela évite le déplacement, l'exploitation des

cocoteraies que possède ce dern~er dans cette pa~tie de l'atoll (59).

La très grande extension des cas de fVI n'est donc pas

seulement la conséquence d'une répartition des droits de propriété assez

inégalitaire dans les deux atolls (60). S'il en allait autrement, on ne

voit pas pourquoi une majorité d'exploitants serait conduite, comme

l'attestent les pourcentages consignés dans le tableau ci-dessous, à

donner des terres à des tierces personnes et/ou à travailler pour le

compte d'autrui.

(59) Cette pratique est courante à TATAKOTO surtout quand l'exploitant
s'absente une semaine entière. A AHE, un vieux solitaire originaire
des Iles Sous-le-Vent habitant en permanence près de la passe exploite
son "motu" de résidence pour le compte de onze propriétaires différents.

(60) Si l'on fait abstraction des propriétaires absentéistes dont le
nombre est plus élevé (cf. supra p.95 ) et le poids économique plus
lourd (cf. infra P.103) à AHE qu'à TATAKOTO, on constate que 50 %des
exploitants (39 %des résidents) n'accèdent pas directement à la
terre dans le premier atoll contre 44 %dans le second (32 %des
résidents).
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Propriétaires exploitants

TATAKOTO

AHE

donnant des terres (%)

60

56

en recevant (%)

55

87,5

Nous serions incomplet si, au terme de cette ~tude dee modes

de faire-valoir, nous ne posions pas, en dernier ressort, le problème

de la stabilité relative des tenures gui est aussi celui de la nature

des relations entre les différentes parties en présence. Si on analyse

cette stabilité en fonction de la résidence des propriétairss et des

liens de paren té existant entre "fatu" et métayers, on arrive aux

résultats suivants g

d (61)1 e f 9 h

h 1 1 h 1 ! h ! h
! h !

1 a ! 1 a ! ! a 1
a

1
a-1 1 ! ! 1 1

TATAKOTO! 4 ! 1 28 3 ! 6 1 35 8 1 17 1 5

AHE 1
6 1

!
6 8

1
17

! 10 16 14 9
!

231 ! ! ! 1

Les chiffres qui précèdent sont très significatifs. A TATA-

KOTO, l'exploitation de la cocoteraie est assurée habituellement par

les proches parents (conjoints, fils, petits-fils, neveux) des "fatu"

qu'ils soient résidents ou non-résidents g dans ce cadre, les droits

de ces derniers qui se contentent d'ailleurs d'une part restreinte des

revenus du coprah, sont reconnus. La cohésion sociale assure le bon

fonctionnement du régime foncier et uns exploitation satisfaisante des

terres. Toutefois, et cela confirme l'étendue restreinte des groupements

de parenté opérationnels sur le plan foncier, les "fatu" absentéistes

qui n'ont plus de proches parents dans leur tle d'origine, confient

surtout leurs terres à des non-originaires (cf. ANNEXE X, tableau A,

p.1428 T. 12 par exemple) 8 ceux ci assurent mieux la conservation de

leurs droits fonciers que des "fatu" éloignés. Dernière remarque enfin

qui va de soi g quand "fatu" résidents et métayers ne sont pas de proches

parents, l'exercice des tenures est occasionnel • Les rapports sociaux

n'étant plus en cause, ce sont les conditions techniques de l'exploi

tation qui sont à l'origine de ce type de tenures.

(61) La signification de ces symboles est indiquée dans la légende de
l'ANNEXE X p. 141.
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A AHE, o~ l'instabilité des tenures est plus forte qu'à

TATAKOTO, la parenté joue un rôle bien moindre dans l'affectation des

terres; on voit m~me des pères interdire l'accès de leurs cocoteraies

à leurs propres fils. On note d'ailleurs que les résidents n'ayant

pas de liens de parenté (f) ont des rapports relativement confiants.

Entre métayers et propriétaires non-résidents g c'est la méfiance qui

l'emporte surtout quand ces derniers ne sont pas originaires de l'île.

3) La répartition des revenus du coprah

Compte tenu des frais qui grèvent la production (cf. supra

p.91. note 51) dont le montant précis est difficile à établir, la

valeur du coprah commercialisé à TATAKOTO et à AHE lors des périodes

soumises à enquête a été respectivement de 5 985 570 F et de 6 653940 ~

La répartition globale de ces sommes entre les divers ayanta-droit~

la seule qui retiendra notre attention dans le cadre de ce travail

dépend des effets conjugués des deux facteurs suivants, à savoir g

• l'affectation de la production en fonction du mode d'exploi

tation 1 FVD cu FVI g

• la résidence des personnes propriétaires des terres sur

lesquelles est mise en oeuvre la production.

a) Production et mode de faire-valoir

Si l'on s'en tient strictement au statut foncier des

exploitants, la répartition de la production entre les deux grands

modes de faire-valoir à TATAKOTO et à AHE est la suivante (en kg) g

! Production
FVD FVD/T!

FVI
1 FV lIT! FVD FV I! FVD + !

! totale % 1 ! % ! + ! FV liT %!
! ! ! !, 1 , ,

TATAKOTOi 199 519 38968 19,5 141 783' 71.1 ' 18 768 9,4! 1 !
AHE 1 221 798 42933 19,4 151 0631 68,1 ! 27 802 12,5

! ! !
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Notons qu'il nia pas été possible d'affecter avec pré

cision une part relativement importante de la production 8 9,4 %à

TATAKOTO et 12,5 % à AHE. Dans le premier atoll, nous n'avons pas pu

répartir, compte tenu de ce qui revient aux absentéistes (cf. infra)

les poids de coprah récoltés entre deux propriétaires exploitants et

leurs métayers (1 + X) ; dans le second, les documents examinés ne

distinguaient pas les tonnages récoltés sur les terres de l'exploitant

et sur celles de son épouse (3 cas) et ceux récoltés par un proprié

taires travaillant pour son propre compte et pour celui de sa mère

adoptive chez qui il réside (1 cas). Etant donné ces incertitudes, les

tonnages de coprah produits en FVD stricto sensu se situent aux alen

tours de 25 % dans les deux atolls.

b) Production et résidence

Compte tenu de l'origine des propriétaires (62) l'affec

tation de la production de coprah de TATAKOTO et de AHE est la sui

vante (en kg) 8

TATAKOTO %/T AHE %/T

Atoll de résidence 153 800 77,08 139 388 62,84

MANIHI 24 360 10,98

Autres TUAMOTU 4 597 2,3 1 334 0,6

GAMBIERS 1 187 0,59

TAHITI 38 369 19,23 51 303 23,13

? 1 566 0,78 5 413 2,44

TOTAL (T) 199 519 99,98 221 798 99,99

Les propriétaires résidant à TATAKOTO contrôlent donc une

part plus importante de la production globale que ceux de AHE. La part

de coprah affectée à MANIHI est essentiellement responsable de cet

écart. Compte tenu de l'origine commune des habitants de MANIHI et de

AHE et du peuplement récent de cette dernière fle (ce sont des per-

(62) A TATAKOTO, nous avons réparti entre propriétaires résidents et
absentéistes sur la base de 80 %/20 % (cf. supra p. 93 )
37 694 kg (soit 18,9 % du tonnage total) mis en oeuvre dans le
cadre de trois grosses exploitations ; à AHE, le même mode de
répartition n'a concerné que 9 2785 kg -soit 4,2 % de tonnage
total).
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sonnes résidant à MANIHI qui ont revendiqué les terres de AHE à la

fin du XIXe siècle), convient-il de faire abstraction de cet écart?

Certainement pas, car lors de l'établissement d'un habitat permanent

à AHE entre les deux guerres, il avait été décidé que les nouveaux

arrivants auraient le contrale exclusif des terrss revendiquées par

leurs ancêtres dans leur atoll de résidence, à charge pour eux de

renoncer, au profit de leurs parents demeurés à MANIHI, à leure droits

localisés dans cette dernière île. Ce partage général, à la suite

notamment d'un certain nombre d'entorses à la coutume, n'a pas toujours

été respecté 8 dans un certain nombre de cas, le Code civil est direc

tement (cf. supra P.77 ) en cause; en 1976, une part notable de la

production de coprah affectée à MANIHI (7 800 kg sur 21 156 soit

36,9 %) a été récoltée sur des terres appropriées individuellement

à la suite de testaments (63).

c) ~a réQ?~ti~ion des revenus du coprah

Etant donné qu:il n'est pas possible d'assimiler la

situation d'une par~onne travaillant pour le compte de son conjoint

(ou de la maisonnée) à un FVI stricto-sensu, l'affectation de la

production de coprah en fonction du mode d'exploitation et de la

résidence est la suivantg (en kg) 8

(63) Les terres relevant du statut métropolitain fournissent 26 %
environ de la production de coprah affectée à des "fatu" résidant
à TAHITI. Le pourcentage est de l'ordre de 17 % pour les terres
appropriées par des personnes résidant à AHE. Globalement, c'est
20 %environ de la produc~ion qui est mise en oeuvre sur des
terres de statut métropolitain. Compte tenu de son importance
relative en termes de superficie (cf. supra p. 77), ce type de
propriété paraît sous-exploité. Cette sous-exploitation concerne
essentiellement les cocoteraies appartenant à des étrangers
résidant à PAPEETE.
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TATAKOTO AHE

FVD stricto sensu 38 968 42 933

FVI exercé dans le cadre de la
maisonnée 6 395 33 619

FVD + FVI exercé dans le cadre
de la maisonnée 27 802

FVD + FVI 18 766l

FVI exercé au profit de personnes
habitant

· l'atoll de résidence 89 669 35 034
• MANIHI 24 360
• Autres TUAMOTU 4 597 1 334
• GAMBIERS 1 187
• TAHITI 38 369 51 303

? 1 566 5 413
• TOTAL 199 519 221 798

Compte tenu des modalités de partage du produit de ls

récolte, la répartition des revenus du coprah est la suivante (en FCP).

TATAKOTO %lT AHE 10IT

A. FVD stricto sensu 1 169 040

FVI exercé dans le cadre
de la maisonnée 191 850

FVD + FVI exercé dans le
cadre de la maisonnée

19,53

3,2

1 287 990

1 008 570

834 060

19,35

15,15

12,53

FVD + FVI

FVI

563 040 9,4

7,89
5,21
0,3

28,52

9,79
1,22

99,96

1 898 148
(a)

525 510
346 884 (b)!

20 010 !

l( c) 651 573
! 81 195

6 653 940

22,47

33,92

1,15
0,29
9,61
0,39

99,96

955
805
535
490
570

68
17

575
23

5 985

Part du travailleur 2 030 820
Part du "fatu" habitant!
-l'atoll de résidence! 1 345 035
- MANIHI !
- Autres TUAMOTU !
- GAMBIERS
- TAHITI

?
- TOTAL

B.

(a) dont 307 098 F représentant la part (90 %) de deux métayers
travaillant pour des "fatu ll de PAPEETE et MANIHI.

(b) dont 4 629 F représentant la part (10 %)-drun "fatu"

(c) dont 29 493 F représentant la part (10 %) de deux "fatu".
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La répartition géographique globale des revenus du coprah

est la suivante (en %).

A B
! Atoll de MANIHI Autres GAMBIERS TAHITI ?!résidence TUAMOTU
!

TATAKOTO ! 88,52 1,15 0,29 9,61 0,39

AHE 83,44 5,21 0,30 9,79 1,22
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ILE

NOM

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

DU PLANTEUR ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

1) Quel est le poids du coprah que tu as vendu en 1975 ?

R~ponse ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• Kg

2) Combien d'argent as-tu reçu?

R. • •••••••••••••••••••••••••••••••• e , •••••••• Fr.

3) Quel est le poids du coprah que tu as vendu en 1976 ?

R. • •• 0 " ••••••••••••••••••••••••••••••••• ••••• Kg

4) Combien d'argent as-tu reçu?

R. • •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• Fr.

5) A quel(s) prix as-tu vendu le kg. de coprah en 1975 et 1976 ?

R. • ••••••••••••••••••••••• Gi •••••••••••••••••• Fr.

6) As-tu vendu ton coprah au magasin en 1975 et 1976 ?

R. •••••••••••• 0 •••••••••••••••••••••••••••• OUI-NON (1)

7) As-tu vendu ton coprah aux goélettes en 1975 et 1976 ?

R. ........................................... OUI-NON (1)

8)** Si OUI, quel est le nom des goélettes auxquelles tu as vendu

ton coprah en 1975 et 1976 ?

Nom de la goélette ••••••••••••••••••••••••••••

"
"

Il

"
"
"

"
"

............................
o ••••••••••••••••••••••' •••••

••••••••••• D •• eo •• ".e •• ".c. ••••••••••••••••••••••••••••

••••• 0 • ., •••• & ••• 0 •••• ., •••••• 00 •••••••••• 0 •••••••••••••

Si l'enquêteur a le temps et si le planteur consigne ses vantes

de coprah sur un cahier, voir les instructions données en annexe.

(1) Rayer la mention inutile.

(**) Question facultative.



109

•••••••••••••• a •• ,..O.G •••••••••••••••

9) Est-ce qu'il y a des secteurs dans l'atoll?

Réponse OUI-NON (1)

10)** Si Oui, combien y-a~t'il de secteurs?

R. ••• G.~ •••• oe.oooo., ••• oo ••••• Secteur nO • •••••••

•• g •• o ••• IIoe •• e ••••••••• oo Secteur nO ••••••
o ••••••• o ••••• e •• o.oe •••••• e Secteur nO ••••••• e

Ct.G.eOClo.ooeGtlo ••• oo •••• o ••• e ••••••••••••••••

o •••••• o •••• ca.a.o •••• .,o •• ooo ••• oa .

•••• O •••• OOO •• O •• DeOQO~ •••••••••••••• o •••••• e •• et

Il)** Combien de fois chaque secteur est-il récolté dans l'année?

R. • ••••••• " •• ., ••••••••• D$ ••••••••• fois

12)** A quelle date ouvre chaque Gecteur ?

Secteur nO 1 •••••••••••• " •••• 081.0 ••••• 0 ••••••••••• & ••••

•• e:t •• eoo •• oo ••• oeOGo.e.oo ••• et •••••••••••••• e

Secteur nO

Secteur nO

Secteur nO

...
••••••••••• oo •••••••••• o.e •• o ••••••• o ••••

•••••• e." •••• oo •• o •••• o"'e ••• e •••••••• o

•••••••• eo.oo.()~•• ~.-&o •••• o",.or.t.c ••• o., ••••• ooo ••••••• •• 0

••••• 0 ••• seat'lI'JGO"O 000 .oo~ .... 00" ••• 0' ••• 8 •••••••••••••••••••

entu as récoltéecocoteraies quedeschacuneest le nom de
et en 1976 7

Si la récolte est effuctuée par secteur, précise le nO du

Quel
1975

13)

secteur dans lequel se trouve la cocoteraie.

Nom de la cocoteraie

(**) S13cteur nO

Secteur nO

Secteur nO

Secteur nO

Secteur nO

Secteur nO

ttce ••••• o~o"o.eoO•••• 8.0.8 •••••• ".eo ••• oo.oo

.e.&.el)lS~.$•••• ooe".,~D ••••••••••••••• 8 •• lJ •• e

.fJ, ••• o •• o,. ••• o .... o.ooo .... eo&~ •••• OO.CI ••••• O ••

••••• C'J.Il.oeo •• oe.ott.80""'O ••••••••••••••••••••

o.o •••• o.aO'J8l1JOO.OtJftOIJOoft •••• e ••• oo •••••••• &

(1) Rayer la (les) mention (s) inutile (s)

(2) Poser les questions ci-contre pour chaque cocoteraie.

(**) Question facultative.
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14) Indique, pour chaque cocoteraie que tu viens d'énumérer, si tu es,
OUI ou NON, le seul exploitant ?

Nom de la cocoteraie 8 • .................. 0 ........... OUI-NON (1)
Nom de la cocoteraie • •••••••••••••••••••••••••••• OUI-NON (1)
Nom de la cocoteraie .

• •••••••••• D • CI ••••••••••••••• OUI-NON (1).
Nom de la cocoteraie 8 •••••••••••••• o •• ~o •••••••••• OUI-NON (1)
Nom de la cocoteraie 8 o •••••••••••••••••• eo ••••••.•• OUI-NON (1)
Nom de la cocoteraie : • •• 8 •••••••••••• '••••••• 0 ••••• OUI-NON (1)

15) Indique, pour chaque cocoteraie que tu viens d'énumérer si tu es 8

Nom de la cocoteraie (2) g

•••••••••• oe& •• 080 ••••••••

•••••••• o.o.eft •••••• O.80 •••

- le seul propriétaire

- un propriétaire indivis

- gardien

- à la fois propriétaire indivis

et gardien (1)

16)** Indique, pour chaque cocoteraie dont tu es gardien si le proprié
taire ou les autres propriétaires indivis résident 8

(répondre à chaque question)

Nom de la cocoteraie 8

•••• G •••••••••••••••••

•••••••• a •• e •• eG ••••••

- dans l'atoll •••••••••• OUI-NON (1)

- dans un autre atoll •••• OUI-NON

- à PAPEETE ••••••••••••• OUI-NON

- ailleurs •••••••••••••• OUI-NON

(1) Rayer la (les) mention (s) inutile (s)

(2) Poser les questions ci-contre pour chaque cocoteraie.

(**) Question facultative.
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- ANNEXE - (voir encadré p. 1)

1) Si le planteur vend son coprah au magasin. indiquer pour chague

livraison (1)

a) Quel est le poids de coprah vendu?

R~ponse D •••••••••••••••••••••••••••••• kg

b) Quel est le prix du kg. de coprah vendu?

Réponse ••••••• 0 ••••••••••••••••••••••• Fr.

2) Si le planteur vend son coprah à la goélette (préciser le nom de

la goélette), indiquer pour chaque livraison (1)

a) Quel est le poids de coprah vendu?

Réponse ••••••••••• o •• a ••••••••••••••• G kg

b) Quel est le prix du kg. de coprah vendu?

Réponse ••••••••••••••• 8~ ••••••••• ~ •••• Fr.

(1) Renouveler les question a) et b) autant de fois qu'il est nécessaire~
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ANNEXE II

AI LA PRODUCTION GLOBALE DES TUAMOTU - GAMBIERS

SELON DIVERSES SOURCES

ANNEE 1 II III

1947 10.081.105
1948 12.240.427
1949 11.245.111
1950 10.966.022
1951 9.436.017
1952 10.647.454
1953 7.477.510
1954 10.538.529
1955 12.276.726
1956 10.363.124
1957 10.149.492 10.340.184
1958 8.422.476 7.717.302
1959 10.546.691 10.203.314
1960 11.719.022 Il.962.897 Il.999.343 (a)
1961 9.059.576 9.191. 845 9.811. 378 ( a)
1962 11. 625.761 11. 559 .931 11.927.527 (a)
1963 10.868.540 ~

10.866.653 11.010.954 (b)

1
1964 9.548.648 9.773.672 9.774.448 (b)
1965 8.651.245 8.648.360 9.077.884 (b)
1966 7.545.568 7.793.627 8.042.965
1967 8.146.089 7.965.282 7.324.295 (b)
1968 7.899.997 6.592.975 (b)
1969 8.245.563 8.174.150 7.919.180 (b)
1970 7.957.097 8.179.684 8.338.438 (b)
1971 8.251.491 7.540.250 7.835
1972 9.386.207 9.113.536 8.561
1973 8.397.359 8.252.063 8.478
1974 6.622.506 6.684.274 6.694
1975 10.943.902 Il.287.691 11.884
1976 9.868.304 9.997.987 9.660

1 - Subdivision administrative des TUAMOTU - GAMBIERS (en kg.)

II - Service de l'Economie rurale - Section
Conditionnement - Coprah entré en silos (en kg).

III - Service des Douanes (en kg. - jusqu'en 1970 , en milliers de
tonnes après).

(a) GAMBIERS + MAKATEA non précisé

(b) MAKATEA non précisé
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BI LA PRODUCTION DE COPRAH DES DIFFERENTS ATOLLS

DES TUAMOTU EN 1975 SELON DIVERSES SOURCES

A B C

ZONE l

MATAIVA 685.252 720.811 856.056
TIKEHAU 458.263 433.381 569.067
RANGIROA 1.450.875 1.408.815 1.610.790
ARUTUA 338.800 269.305 414.457
APATAKI 288.401 269.764 312.605
KAUKURA 170.213 188.850 186.824
AHE 250.446 238.786 254.770
MANIHI 275.808 275.300 292.915
TAKAROA 395.596 374.694 417.682

Tikai 35.233 52.233 59.077
TAKAPOTO 580.478 517.395 626.807
ANAA 507.337 574.408 738.048
FAAITE 103.581 96.003 116.051

Tahanaa - 7.478 18.287
Motutunga - - -

FAKARAVA 196.965 172.201 212.734
Toau - - 3~020

NIAU 379.653 295.957 324.814
KAUEHI 316.522 316.532 352.054
RARAKA 77.008 87.008 102.091
ARATIKA 61. 673 43.082 61.381
Taiaro - - -
MAKEMO 407.436 363.825 461.118

Marutea N - - 10.705
Haraiki 77.031 83.400 111.537

KATIU 182.826 175.826 187.491
Tuanake - 7.831 12.065
Tapoto - - -

TAENGA 72.935 89.706 105.759
NIHIRU 109.998 109.998 126.669
RAROIA 171.071 180.328 216.633
TAKUME 109.369 147.893 170.649
HIKUERU 32.042 26.260 34.612

Rakareka 10.785 21.270 35.930
MAROKAU 108.647 106.159 118.939

Ravahere 18.454 3.026 18.454
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ANNEXE II (euite)

BI LA PRODUCTION DE COPRAH DES DIFFERENTS ATOLLS

DES TUAMOTU EN 1975 SELON DIVERSES SOURCES

A B C

ZONE II

NAPUKA 238.188 289.847 344.466
TEPOTO 114.740 124.213 147.911
FANGATAU 274.145 349.612 427.562
FAKAHINA 267.982 357.322 399.926
PUKA.PUKA 191. 684 224.734 276.350
HAO 56.902 118.194 118.784
AMANU 173.166 176.006 251.478
TAUERE 10.432 52.204 82~375

TATAKOTO 270.915 347.966 441~203

NUKUTAVAKE 135.166 159.897 208.787
Pinaki 45.867 76.826 45.867

VAHITAHI 101.804 101. 592 141.277
Aki-Aki 28.734 50.142 54.279

VAIRAATEA 73.334 94.417 120.869
REAO 203.057 180.290 286.688
PUKARUA 173.638 215.964 241.468

ZONE III

HEREHERETUE 10.749 10.749 10.749
Nego-Nego - - -
Manuhangi - - -
Anuanuraro 13.010 13.010 22.017
Nukutipipi - 3.221 3.221
Paraoa 5.347 5.947 5.947
Ahunui 6.793 6.793 6.793
TUREIA 165.501 131. 274 209.484
Vanavana 58.928 58.928 58.928
Tematagi 39.812 79.624 61.266
Vahanga - - -
Tenania - - -
Maturei-vavao 47.647 12.819 -
Maria 46.204 23.600 -
MARUTEA S 5.106 21~186 -

TOTAL ZONES 1- II- II 1. 10.631.549 10.943.902 13.107.786

AI Subdivision administrative des TUAMOTU - GAMBIERS

BI Economie rurale - Service du Conditionnement

cl Affaires économiques
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ANNEXE II

cl LA PRODUCTION DE COPRAH DES TUAMOTU

ENTRE 1962 et 1976

Sources 1 1962 - 1974 1 Subdivision administrative des TUAMOTU 
GAMBIERS.

1975 - 1976 1 Service de l'Economie rurale (conditionnement)

•

TAKAROA

Tikei

Nego-Nego

1 Atoll habité en pe~manence

1 Atoll dépendant habité temporairement

1 Atoll habité temporairement
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1962 1963 1964 Moyenne
1962 - 1964

" "

ZONE l

MATAIVA 637.306 451.772 568.767 552.615
TIKEHAU 570.838 529.018 534.727 544,.861
RANGIROA 1.353.523 1.235.220 1.206.699 1.265.147
ARUTUA 277.530 220.823 137.274 211. 875
APATAKI 316.072 218.582 218.332 250·.995
KAUKURA 135.291 152.634 271.262 186.395
AHE 232.582 231.515 227.403 230.500
MANIHI 242.896 236.703 167.571 215.723
TAKAROA 447.313 338.994 324.326 370.211

Tikei 67.914 57.740 61.955 62.536
TAKAPOTO 496.563 447.784 402.927 449 .• 091
ANAA 825.852 673.338 649.035 716.075
FAAITE 76.795 78.604 67,.036 74.145

Tahanea 44.842 30.992 39'.143 38.325
! l'Iotutunga - .. - -FAKARAVA 260.836 263.883 184.263 236.327

Toau 144.813 95.293 73.425 104.510
NIAU 384.046 358.603 340.453 361.034
KAUEHI 275'.561 333.115 275.483 294.719
RARAKA 143.909 145.733 125.742 138.461
ARATIKA 86.769 88.316 74.170 83.085
Taiaro 30.447 27.979 34.000 30.808
MAKEMO 232.206 298.759 204.180 245.048

Marutea N. 4.554 1.047 - 1.867
Haraiki 57.352 83.461 65.119 68.644

KATIU 121-.280 126.508 95,.840 114.542
Tuanake 1L171 34.133 23.094 22.799
Tapoto 1.938 .. 646

TAENGA 38.006 53.161 62.277 51.148
NIHIRU 69.083 79.417 43.218 63.906
RAROIA 211.817 170.200 186.141 189.386
TAKUME 179.464 159.836 159.458 166.252
HIKUERU 46.259 40.288 28.203 38~250

Rekareka 28.185 29.314 15.114 24 '.204
MAROKAU 109.699 131.465 116.019 119.061

Ravahere 14,417 12.460 Il.631 12.836
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1962 1963 1964
Moyenne

1962 ... 1964
". , ' ~,'

ZONE II

NAPUKA 232.663 167.333 145.249 181.748
TEPOTO 106.388 118.832 121.551 115.590
FANGATAU 349.570 273.107 183.531 268.736
FAKAHINA 259.350 191.656 121.510 190.838
PUKA-PUKA 319.057 336.551 307.924 321.177
HAO 229.564 208.002 116.473 184.679
AMANU 241,697 209.821 141.937 197.818
TAUERE 71. 814 65.882 49.284 62.326
TATAKOTO 324.776 437.578 197.437 319.930
NUKUTAVAKE 234.076 202.321 209.059 215.152

Pinaki 126.771' 73.842 75.922 92.178
VAHITAHI 139.643 172.295 106.100 139.346

Aki-Aki 57.158 34.941 26.681 39.593
VAIRAATEA 122.713 155.330 114.089 130.710
REAO 147.749 152.'265 167.211 155.741
PUKARUA 148.439 148.700 100.568 132.902

ZONE III

HEREHERETUE 78.725 124.481 44.551 82.585
Nego-Nego 3.384 8.173 -
Manuhangi 6.385 - 1.660 -
Anuanuraro 36.220 37.672 20.429 31.440
Nukutipipi 15~391 14.173 7.552 12.372
Paraoa - - - -
Ahunui 4.621 - 7.618 -
TUREIA 152.119 148.707 151.985 150.937
Vanavana 17.614 47.234 79.679 48.175
Tematagi - - - -
Vahanga 28.012 78.575 36.494 47.693
Tenania - - - -
Meturei-Vavao - - - -
Maria - 3.436 - -
MARUTEA S. 55 23.794 10.694 11,514
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1965 1966 1967
Mayenne

1965 - 1967

.-

ZONE 1

MATAIVA 391.403 221.855 326.781 313.346
TIKEHAU 497.549 307.742 432.404 412.231
RANGIROA 1.071.051 838.583 1.067.217 992.283
ARUTUA 235.681 21 5 • 380 217.762 222.941
APATAKI 227.594 224.606 215.627 222.609
KAUKURA 230.374 199.277 167.537 199.062
AHE 180.154 202.727 199.972 194.284
MANIHI 184.609 177.725 186.438 182.924
TAKAROA 316.132 281.929 214.811 270.957

Tikei 22.429 55.663 - - 1TAKAPOTO 378.314 374.211 394.217 382.247
ANAA 508.371 612.037 591.396 570.601
F~AITE 94.008 89.877 90.845 91. 576

1 Tahanea 8.878 5.659 46.364 6.390,
Matutunga 12.182 - -

FAKARAVA 156.726 178.869 221.368 185.654
Taau 157.297 84.353 71. 603 104.417

NIAU 287.688 164.585 190.716 214.329 i
KAUEHI 248.448 276.971 272.212 265.877
RARAKA 109.815 102.852 90.159 ~00.942

ARATIKA 49.857 59.547 49.539 52.981
Taiara 19.511 29.221 18.928 22.533
MAKEMO 131.639 156.664 162.888 150.397

Marutea N. ~ - - -
1

Haraiki 61. 301 - 62.400 41.233
KATIU 114.843 90.426 107.259 104.176 !

Tuanake - 9.078 19.738 9.605 1
Tapota Il.196 2.118 2.824 5.379

1TAENGA 36.463 22.788 49.000 36.083
NIHIRU 28.200 44.855 50.679 41.244 1
RAROIA 124.103 98.288 99.079 107.156
TAKUME 126.652 132.942 143.957 134.517
HIKUERU 20.154 17.822 9.294 15.756

~ekareka - - - -
MAROKAU 53.884 146.370 118.528 106.170

1
Ravahare - - - -

1
1
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1965 1966 1967
Meyenne

1965 - 1967

ZONE II

NAPUKA 163.525 147.406 157.414 156.115
TEP DTD 64.576 54.255 90.426 69.752
FANGATAU 250.684 228.062 240.621 239.789
FAKAHINA 206.664 160.193 110 .. 253 159.036
PUKA-PUKA 273.333 240.572 268.561 260.822
HAO 57.211 30.406 56.591 48.069
AMANU 95.103 126.505 108.512 110.040
TAUERE 56 .. 821 18.668 30.327 35.272
TATAKOTO 292.386 221.572 21 6 • 935 243.631
NUKUTAVAKE 158.363 168.942 21 9 •167 182.157

Pinaki 75.518 22.692 47.503 48.571
VAHITAHI 141.164 124.138 102.853 122.718

Aki-Aki 54.461 28.236 55.151 45.949
VAIRAATEA 88.083 159.925 120.692 122.900
REAO 167.927 145.864 167.163 160.318
PUKARUA 140.430 115.180 175.691 143.767

ZONE III

HEREHERETUE 31.934 - - -
Nege-Nege - - - -
Manuha ngi .. - .. -
Anuanuraro 30.919 - - -
Nukutipipi - .. .. -
Paraea - - - ..
Ahunui 4,092 - - ..
TUREIA 134.188 27 .. 652 87.687 83.175
Vanavana 37.718 49.679 .. ..
Tematagi
Vahanga 11. 835 49.087 .. -
Tenania - 420 .. ..
Maturei-Vavao - .. - -
Maria .. 1.094 .. -
MARUTEA S. 17.804 - .. ..
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1969 1970 1971
Moyenne

1969 - 1971

ZONE 1

MATAIVA 382.750 329.220 311.539 341.169
TIKEHAU 396.493 339.514 227.217 321.074
RANGIROA 1.276.005 1.000.633 847.951 1.041.536
ARUTUA 284.034 199.833 420.681 301.516
APATAKI 312.255 183.881 162.309 219 • 481
KAUKURA 100.693 96.487 85.930 94.370
AHE 152.135 157.278 119.590 143.001
MANIHI 142.209 157.655 141.096 146.986
TAKAROA 290.179 141.260 268.591 233.343

Tiksi - - 52.712 17.570
TAKAPOTO 361.604 336.851 449.137 382.530
ANAA 541.876 603.586 480.646 542.036
FAAITE 104.308 86.770 55.019 82.032

Tahansa 24.030 825 22.009 87.621
Motutun9a - - - -

FAKARAVA 204.916 128.261 101.094 144.757
Toau 51.036 126.163 31.488 69.562

NIAU 223.432 194.440 212.307 210.059
KAUEHI 284.096 215.974 178.684 226.251
RARAKA 88.763 131.043 62.590 94.132
ARATIKA 57.995 37.573 34 .. 317 " 43.295
Taiaro 18.766 28.326 12.430 19.840
MAKEMO 130.973 134.859 243.218 169.683

Marutea N. - - 2.383 761
Haraiki 72.503 75.416 72.010 73.309

KATIU 91. 530 142.008 111.401 114.979
Tuanake 28.888 - 6.620 -
Tepoto 31. 829 - - 2.207

TAENGA 18.075 48.344 56.284 40.901
NIHIRU 30.085 34.498 64.609 43.064
RAROIA 81.692 140.102 149.351 123.715
TAKUME 96.131 144.910 145.679 128.906
HIKUERU 13.291 32.537 18.047 21. 291

".

Rskareka 9.674 5.773- 7.645
MAROKAU 110.036 100.157 107.669 105.954

Ravahsre - - 13.496 4.498
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1969 1970 1971
Moyanne

1969 - 1971

ZONE Il

NAPUKA 180.820 188.803 257.378 209.000
TEPoTo 59.351 77.956 115.338 84.215
fANGATAU 236.094 335.945 321.113 297.717
fAKAHINA 197.831 268.899 245.799 237.509
PUKA-PUKA 170.054 422.949 280.333 291.112
HAo 11.976 15.847 40.783 22.868
AMANU 62.452 38.730 106.072 69.084
TAUERE 37.893 16.810 51.296 35.333
TATAKoTo 309.651 243.392 303.148 285.397
NUKUTAVAKE 139.092 170.980 218.019 176.097

Pinaki 43.705 37.568 49.638 43.637
VAHITAHI 99~449 103.015 140.642 114.368

Aki-Aki 33.037 32.843 47.258 37.712
VAIRAATEA 78.936 88.727 108.807 92.156
REAo 174.415 268.893 335.651 259.653
PUKARUA 135.204 187.420 166.804 163.142

ZONE III

HEREHERETUE - - - -
Nego-Nago - - - -
Manuhangi - - 6.123 -
Anuanuraro - - 2.375 -
Nukutipipi - - - -
Paraoa - - - -
Ahunui - - 7.230 -
TUREIA 113.258 102.085 153.096 122.813
Vanavana 91.248 - - -
Tamatagi - - 15.113 -
Vahanga 54.065 - - -Tenania - - - -
Maturei-Vavao 1.442 - - -
Maria - - - -
MARUTEA S. 12.982 186 1.697 4.955
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1972 1973 1974
Moyenne

1972 - 1974
, ,

ZONE 1

MATAIVA 447.830 312.818 284.500 348.382
TIKEHAU 516.944 272.540 270.719 353.401
RANGIROA 1.229.241 791.321 673.471 898.011
ARUTUA 255.1~0 290.700 184.123 243.381
APATAKI 210.790 109.737 59.080 126.535
KAUKURA 134.089 21.331 38.684 64.701
AHE 147.453 138.031 60.868 115.450
MANIHI 165.051 134.436 75.919 125.135
TAKAROA 478.986 345.230 215.100 346.438

Tikai - .. 13.244 -
TAKAPOTO 491.386 409.695 510.609 470.563
ANAA 505.540 553.009 387.208 481.919
FAAITE 57.854 81. 786 90.203 76.614

Tahanea 8.933 - 46.713 18.578
Motutunga .. - - -

FAKARAVA 109.993 91.937 177.394 126.441
Toau 27.962 4.095 .. 10.685

NIAU 262.725 330.344 159.149 250.739
KAUEHI 257.768 220.852 160.447 21 3 • 022
RARAKA 70.469 73.210 38.578 60.752
ARATIKA 40,.664 43.586 34.277 39.509
Taiaro 19.629 .. - -
MAKEMO 298.087 317.022 230.548 281. 885

Marutea N. 4.440 - - -
Haraiki 54.401 97.459 37.203 63.021

KATIU 197.966 207.258 96.582 167.268
Tuanake - - 3.000 1.000
Tepoto - - - -

TAENGA 130.789 60.273 65.696 85.586
NIHIRU 49.693 79.128 74.583 67.801
RAROIA 147.015 121. 568 104.329 124.304
TAKUME 164.208 114.824 99.784 126.272
HIKUERU 34.556 31.441 20.261 28.752

Rekareka 4.579 - 7.576 4.051
MAROKAU 126.089 109.799 72.236 102.708

Ravahere .. - 14.739 ..
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1
1972 1973 1974 Moyanna

1972 - 1974

1

ZONE Il

NAPUKA 238.090 191.800 177.972 202.620
TEPOTO 127.432 95.429 77.292 100.051
FANGATAU 374.874 315.022 230.976 286.957
FAKAHINA 207.539 211.288 174.943 197.923
PUKA-PUKA 245.789 283.780 243.702 257.757
HAO 17.113 14.993 17.788 16~631

AMANU 120.850 111.211 96.051 109.370
TAUERE 44.344 85.936 27.941 52.740
TATAKOTO 340.031 407.554 196.591 314.725

1
NUKUTAVAKE 173.451 217.996 131.533 174.326

Pinaki 40.170 75.167 45.506 53.614
VAHITAHI 81.440 138.348 104.909 108.232

Aki-Aki 25.799 23.809 25.993 25.200
VAIRAATEA 106.729 132~858 95.094 111.560
REAO 144.817 282.422 195.877 207.705
PUKARUA 140.719 199.147 139.199 159.688

ZONLIII

HEREHERETUE - - - -
Nage-Nago - - - -
Manuhan gi - - - -
Anuanurare 7.000 14.912 9.007 10.306
Nukutipipi - ... - ...
Paraoa - ... - ...
Ahunui - - 10.128 ...
TUREIA 112.864 115.369 85.866 104.699
Vanavana - 68.767 53.956 ...
Tamatagi - 47.921 21.454 -
Vahanga 109.623 - 48.380 -
Tenania - - ... -
Maturei-Vavao - ... 23.658 ..
Maria - ... 42.301 ..
MARUTEA S. 77.283 ... 39.566 -
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1975 1976
Moyenne

1975 - 1976

ZONE l

MATAIVA 720.811 429.222 575.016
TIKEHAU 433.381 420.037 426.709
RANGIROA 1.408.815 1.092.223 1.250.519
ARUTUA 269.305 238.851 254.078
APATAKI 269.764 207.162 238~463

KAUKURA 188.850 114.930 151.890
AHE 238.786 131.237 185.011
MANIHI 275.300 219.285 247.292
TAKAROA 374.694 449.136 411.915

Tikei 52.233 6.222 29.227
TAKAPOTO 517.395 611.361 564.378
ANAA 574.408 547.688 551. 048
fAAITE 96.003 109.401 102.702

Tahanea 7.478 ... 3.739
Motutunga ... - -

fAKARAVA 172.201 148.815 160.508
Toau ... 13.883 6.941

NIAU 295.957 292.387 294.172
KAUEHI 316.532 266.364 291.448
RARAKA 87.008 99.640 93.324
ARATIKA 43.082 42.181 42.631
Taiaro ... - ...
MAKEMO 363.825 306.334 335.079

Marutea N. - 4.271 2.135
Haraiki 83.400 99.912 91.656

KATIU 175.826 151.345 163.585
Tuanake 7.831 13.997 10.914
Tepoto - - ...

TAENGA 89.706 92.670 91.188
NIHIRU 109.998 147.146 128.572
RAROIA 180.328 196.315 188.321
TAKUME 147.893 171.117 159.505
HIKUERU 26.260 46.543 36.401

Rekareka 21.270 22.234 21.752
MAROKAU 106.159 130.761 118.460

Ravahere 3.026 12.324 7.675
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1975 1976 Moyenne
1975 .. 1976

ZONE II

NAPUKA 289.847 192.995 241.421
TEPOTO 124.213 79.603 101.908
FANGATAU 349.612 309.210 329.411
FAKAHlNA 357.322 255.254 306.288
PUKA-PUKA 224.734 204.917 214.825
HAO 118.194 134.003 126.098
AMflNU 176.006 181,279 178.642
TAUERE 52.204 53.575 52.889
TATAKOTO 347.966 228.322 288.144
NUKUTAVAKE 159.897 209.801 184.849

Pinaki 76.826 84.114 80.470
VAHlTAHl 101. 592 162.314 131.953

Aki-Aki 50.142 36.063 43.102
VAlRAATEA 94.417 133.420 113.918
REAO 180.290 183.813 182.051
PUKARUA 215.964 139.278 177.621

ZONE III

HEREHERETUE 10.749 54.274 32.511
Nege-Nege - - -Manuhangi - - -Anuanuraro 13.010 16.130 ..
Nukutipipi 3.221 - -Paraea 5.947 7.302 6.624
Ahunui 6.793 10.960 8.876
TURE lA 131.274 130.840 131.057
Vanavana 58.928 - -Tematagi 79.624 92.664 86.144
Vahanga - 63.395 -
Tenania - 9.671 -
Maturei-Vavae 12.819 10.887 11. 853
Maria 23.600 - -MARUTEA S. 21.186 49.226 35.206

...
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Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne
1962-1964 1965-1967 1969-1971 1972-1974 1975-1976

ZONE l

MATAIVA 552.615 313.346 341.169 348.382 575.016
TIKEHAU 544.861 412.231 321.074 353.401 426.709
RANGIROA 1.265.147 992.283 1.041.536 898.011 1.250.519
ARUTUA 211.875 222.941 301. 516 243.381 254.078
APATAKI 250.995 222.609 219.481 126.535 238.463
KAUKURA 186.395 199.062 94,370 64.701 151. 890
AHE 230.500 194.284 143.001 115.450 185.011
MANIHI 21 5 • 723 182~924 146.986 125.135 247.292
TAKAROA 370.211 270.957 233.343 346.438 411.915

Tikai 62.536 - 17.570 - 29.227
TAKAPOTO 449.091 382.247 382.530 470.563 564.378
ANAA 716.075 570.601 542.036 481.919 561.048
FAAITE 74.145 91. 576 82.032 76.614 102.702

Tahanea 38.325 6.390 87.621 18.5118 3.739
Matutunga - - - - -FAKARAVA 236.327 185.654 144.757 126.441 160.508
Toau 104.510 104.417 69.562 10.685 6.941

NIAU 361. 034 214.329 210.059 250.739 294.172
KAUEHI 294.719 265.877 226.251 213.022 291.448
RARAKA 138.461 100.942 94.132 60.752 93.324
ARATIKA 83.085 52.981 43.295 39.509 42.631
Taiaro 30.808 22.533 19.840 - -MAKEMO 245.048 150.397 169.683 281.885 335.079

Marutaa N. 1.867 - 761 - 2.135
li Haraiki 68.644 41.233 73.309 63.021 91. 656

KATIU 114.542 104.176 114.979 167.268 163.585
Tuanake 22.799 9.605 - 1.000 10.914
Tapota 646 5.379 2.207 - -

TAENGA 51.148 36.083 40.901 85.586 91.188
NIHIRU 63.906 41.244 43.064 67.801 128.572
TAKUME 166.252 134.517 128.906 126.272 159.505
HIKUERU 38.250 15.756 21.291 28.752 36.401

Rakareka 24.204 - 5.773 4.051 21. 752
MAROKAU 119.061 106.170 105.954 102.708 118.460

Ravahare 12.836 - 4.498 - 7~675
RAROIA 189.386 107.156 123.715 124.304 188.321
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~

Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenna
1962-1964 1965-1967 1969-1971 1972-1974 1975-1976

ZONE II

NAPUKA 181.748 156.115 209.000 202.620 241.421
TEPOTO 115.590 69.752 84.215 100.051 101.908
FANGATAU 268.736 239.789 297.717 286.957 329.411
FAKAHINA 190.838 159.036 237.509 197.923 306.288
PUKA-PUKA 321.177 260.822 291.112 257.757 214.825
HAO 184.679 48.069 22.868 16.631 126.098 1
AMANU 197.818 110.040 69.084 109~370 178.642
TAUERE 62.326 35.272 35.333 52.740 52.889
TATAKOTO 319.930 243.631 285.397 314.725 288.144
NUKUTAVAKE 21 5 .152 182-157 176.097 174.326 184.849

Pinaki 92.178 48.571 43.637 53.614 80.470
VAHITAHI 139.346 122.718 114.368 108.232 131.953

Aki-Aki 39.593 45.949 37.712 25.200 43.102

1
VAIRAATEA 130.710 122.900 92.156 111.560 113.918
REAO 155.741 160.318 259.653 207.705 182.051 1
PUKARUA 132.902 143.767 163.142 159.688 177.621

ZONE 1II ·!,

1HEREHERETUE 82.585 - - - 32.511
Nego-Nago - - - - -
Manuhangi - - - - -Anuanuraro 31.440 - - 10.306 -Nukutipipi 12.372 ·- - - -
Paraoa - - - - 6.624 !
Ahunui - - - - 8.876
TURE lA 150.937 83.175 122.813 104.699 131.057
Vanavana 48.175 - - - - !

Tematagi - - 86.144
Vahanga 47.693 - - - -
Tenania - - - - -
Maturei-Vavao - - - - Il.853
Merie - - - - -
MARUTEA S. 11.514 - 4.955 - 35.206

1
•
1
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EVOLUTION DE LA POPULATION DES TUAMOTU
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1956 1962 EV. % 1967 EV. % 1971 EV. % 1977 EV. %
62/56 67/62 71/67 77/71

ZONE l

MATAIVA 241 162 -32,8 138 -14,8 147 + 6,5 178 + 21
TIKEHAU 349 275 -21,2 287 + 4,3 246 -14,2 266 + 8,1
RANGIROA 822 616 -25 868 +30,6 936 + 7,8 931 - 0,5
ARUTUA 179 161 -10 163 + 1,2 188 +15 3 217 +15,4,
APATAKI 208 137 -34,1 108 -21,1 118 + 9,2 171 +45
KAUKURA 233 169 -27,4 144 -14,7 130 - 9,7 170 +30,8
AHE 200 168 -16 130 -22,6 121 - 6,9 109 -10
MANIHI 149 211 +41,6 161 -23,6 166 + 3,1 198 +19,2
TAKAROA 280 250 -10,7 161 -35,6 149 - 7,4 122 -18,1
TAKAPOTO 260 192 -26,1 121 -36,9 108 -10,7 215 +99
ANAA 508 420 -17,3 360 -14,2 370 + 2,7 327 -11,6
fAAITE 141 133 - 5,6 146 + 9,7 141 - 3,4 117 -17
fAKARAVA 182 286 +57,1 230 -19,5 168 -26,9 204 +21,4
NIAU 295 203 -31,1 139 -31,5 106 -23,7 139 +31,1
ARATIKA 17
KAUEHI 205 141 -31,2 99 -29,7 115

+50,5
130

RARAKA 34 25
MAKEMO 290 225 -22,4 252 +12 238 - 5,5 234 - 1,7
KATIU 66 110 +66,6 95 -13,6 113 +18,9 98 -13,3
TAENGA 153 109 -28,7

46
-37,6

44 - 4.,3 55 + 25
NIHIRU 22 30 +36,.3 23 -23,3
RAROIA 105

-14
52 -50,4 63 +21,1 52 -17,5

TAKUME 200 67 43 -35,8 22 -48,8 22 0

HIKUERU 280 187 -33,2 115 -38,S 91 -20,8 40 -56
MAROKAU 201 142 --29,3 85 -40,1 89 + 4,7 72 -19,1

ZONE II

NAPUKA 362 +43,9
203 -43,9 291 +18,9

TEPOTO 337 298 -11,5 67 69 + 2,9 82 +43,3
fANGATAU \ 177 125 -29,3 107 -14,4 113 + 5,6 100 -11,5

-fAKAHINA 148 105 -29 61 -41,9 86 +40,9 110 +27,9

PUKA-PUKA 177 118 -33 3 98 -16,9 100 + 2 95 - 5,
HAO 255 194 -23,9 448 +130,9 830 +85,2 902 + 8,6

AMANU 172 146 -15,1 117 -19,8 103 -11,9
94

- 3,9
TAUERE 5
TATAKOTO 201 139 -30 8 142 + 2,1 144 + 1,4 129 -10,4,
NUKUTAVAKE 142 161 +13,3 110 -31,6 45 -59 101 +124,t1

VAHITAHI 106 110 + 3,7 109 - 0,9 65 -40,3 69 + 6,1

VAIRAATEA 71 101 +42,2 90 -10,8 59 -34,4 26 - 56
REAO 193 272 +40,9 255 - 6,2 249 - 2,3 243 - 2,4
PUKARUA 223 197 -11,6 167 -15,2 195 +16,7 172 -11,8

ZONE III

TUREIA III 68 -38,7 40 -41,1 68 +41,1 121 +77,9

HEREHERETUE 32 31 - 3,1 10 -67,7 3 -70 26 +766

TOTAL 7787 6534 6148 6265 6743
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Sources. c 1956 - Recensement g~n~ral de la population (D~cembre 1956).

Résultats définitifs - Service de statistique chargé

des relations et la coopération avec les Etats d'Outre-Mer

1962 - Résultats statistiques du recensement g~néral de la popu

lation de la POLYNESIE-FRANCAISE effectué le 9 Novembre

1962 INSEE.

1967 - Résultats du dénombrement de la population effectué en

1967 POLYNESIE-FRANCAISE - Service des Affaires Adminis-

tratives.

1971 - Recensement du 8 Février 1971 - Données individuelles

(Résultats Provisoires).

POLYNESIE-FRANCAISE - Service du Plan - Statistique

1977 - Résultats provisoires du recensement de la POLYNESIE 

29 Avril 1977.

N.B. - Pour les recensements de 1971 et 1977 il n'a pas ét~ tenu compte

de la "Population comptée à part". (Divers personnels du C.E.P. 

C.E.A.) •

En ce qui concerne la valeur des chiffres cités cf. supra p. 6,

et note 48, p. 35 •

•
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ANNEXE IV

LES SUPERFICIES DES ATOLLS DES TUAMOTU (en hectares)

\1

A 8
Il

A 8Il
Il

ZONE 1 Il ZONE IIIl
Il
Il

MATAIVA 1.500 Il NAPUKA 1.2503.000 Il
TIKEHAU 2.000 \1 TEPOTO 150Il
RANGIROA 7.500 7.900 Il FANGATAU 1.200
ARUTUA 1.200 Il

FAKAHINA 1.500\1

APATAKI 1.500 Il PUKA-PUKA 1.000JI

KAUKURA 2.000 Il TATAKOTO 600 730Il
AHE 1.500 1.220 Il NUKUTAVAKE 600Il
MANIHI 1.500 1.300 Il Pinaki 400Il
TAKAROA 3~00O 1.650 Il VAHITAHI 500

Il
Tikei 350 345 Il Aki-Aki 250

TAKAPOTO 3.000 1.500 \1
VAIRAATEA 400Il

ANAA 2.500 3.770 \1 REAO 1.200Il
FAAITE 500 Il PUKARUA 600JI

Tahanea 2.000 Il
n

Motutunga 500 Il
JI

FAKARAVA 5.500 \1 ZONE III
Toau 1.200

JI
Il

NIAU 2.400 Il TUREIA 500Il
KAUEHI 1.500 Il

Il
RARAKA 2.000 Il

Il
ARATIKA 1.500 Il

Il
MAKEMO 4.500 Il

Il
"'arutea N 1.000 Il

Haraiki 400 Il
Il

KATIU 2.000 Il
Il

Tuanake 500 Il
\1

Tepoto 200 Il
Il

TAENGA 1.500 Il
Il

NIHIRU 700 Il

1.800
11RAROIA Il

TAKUME 900 Il
\1

HIKUERU 800 Il
Il

Rekareka 150 \1
Il

MAROKAU 1.200 Il
Il

Ravahere 1.000 Il
JI
JI
D
Il

Source c Service du cadastre

A) Estimations anciennes.
B) Levés cadastraux.

Une autre source - INSEE, 1967, opus cité, p. 103
attribue 1.500 ha à TATAKOTO et TUREIA.
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ANNEXE V

LA PRODUCTIVITE DE LA COCOTERAIE

AI Les rendements (en kg) - Rapport PriS

Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne
1962-64 1965-67 1969-71 1975-76

ZONE l

MATAIVA 368,4 (2) 208,9 (8) 227,4 (9) 383,2 (2 )
TIKEHAU 272,4 (8) 206~1 (9 ) 160,5 (14) 213,3 (13)
RANGIROA 160,1 (20) 125,6 (21) 131,8 (19) 158,2 (19)
ARUTUA 176,5 (17) 185,7 (11) 251,2 (5) 211,7 (14)
APATAKI 167,3 (18) 148,4 (17) 146,3 (16) 158,9 (18)
KAUKURA 93,2 (26) 99,5 (23) 47,1 (29) 75,9 (27 )
AHE 188,9 (15) 159,2 (14) 117,2 (21) 151,6 (21)
MANIHI 165,9 (19) 140~7 (19) 113 (22 ) 190,2 (16)
TAKAROA 216,9 (12 ) 145,1 (18) 125,7 (20) 221,1 (11)
TAKAPOTO 299,3 (7 ) 254,8 (4) 255 (4) 376,2 (3)
ANA A 189,9 (14 ) 151,3 (15) 143,7 (17) 148,8 (22)
FAAITE 45 (33) 39,1 (30) 67,8 (26) 42,5 (32)
FAKARAVA 50,8 (32) 43,3 (29) 32 (32) 24,9 (33)
NIAU 150,4 (21 ) 89,3 (24) 87,5 (23) 122,5 (23)
KAUEHI 103,2 (25 ) 83,9 (26) 72,7 (24) 85,4 (26)
MAKEMO 53,5 (29 ) 39 (31) 41,3 (30) 72,7 (28)
KATIU 51,1 (31) 44,1 (28) 50,9 (27) 69,7 (29)
TAENGA-NIHIRU 52,3 (30) 35,1 (32) 38,1 (31) 99,9 (25)
RAROIA 105,2 (24 ) 59,5 (27) 68,7 (25) 104,6 (24 )
TAKUME 184,7 (16) 149,4 (16) 143,2 (18) 177 ,2 (17)
HIKUERU 65,7 (27 ) 19,7 (33) 28,5 (33) 61,2 (30)
MAROKAU 60 (28 ) 88,4 (25) 50,2 (28) 57,3 (31)

ZONE II

NAPUKA-TEPOTO 212,3 (13) 161,3 (13) 210 (13) 245,2 (10)
FANGATAU 223,9 (10) 199,8 (10) 248 (8) 274,5 (6)
FAKAHINA 127,2 (23) 106 (22) 158,3 (15) 204,2 (15)
PUKA-PUKA 321,1 (4 ) 260,8 (3) 291,1 (2) 214,8 (12)
TATAKOTO 438,2 (1) 333,7 (1) 390,9 (1) 394,7 (1)
NUKUTAVAKE 307,3 (5) 230,7 (7) 219,7 (10) 265,3 (7)
VAHITAHI 255,6 (9) 240,9 (5) 217 (11) 250 (9~
VAIRAATEA 326,7 (3) 307,2 (2) 230,4 (7 ) 284,8 (5
REAO 129,7 (22) 133,5 (20) 216,3 (12) 151,7 (20 )
PUKARUA 221,5 (11) 239,6 (6) 271,9 (3) 296 (4)

ZONE III

TURE lA 301,8 (6) 166,3 (12) 245,6 (6) 262,1 (8)

Pr 8 Production moyenne (1) TATAKOTO, classement de 11 a to11.
S Superficie.

N.B 1 A la production des !les principales est ajoutée, le cas
échéant, celle des îles rattachées - Ex 1 TAKAROA

+. Tikei
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ANNEXE V

LA PRODUCTIVITE DE LA COCOTERAIE

BI La production par habitani (en kg) - Rapport Pr/Pp

Moyenne f~:Jyenne Moyenne Moyenne
----lJ62~64 1965-67 1969-71 1975-76

~

ZONE 1

MATAIVA 3.411 (c ' 2.770 (6) 2.289 (8) 3.230 (6)-,'

TIKEHAU 1.981 (10) 1.436 (18) 1.305 (19) 1.604 (21)
RANGIROA 2.053 (9) 1.143 (25 ) 1.112 (26) 1.343 (24)
ARUTUA 1.316 (21) 1&367 (20 ) 1.603 (16) 1.170 (26)
APATAKI 1.832 (12) 2.061 (10) 1.860 (13) 1.394 (23)
KAUKURA 1.102 (25) 1.382 (19) 726 (32) 893 (31)
AHE 1.372 (20)

1

1.494 (17) 1.181 (24) 1.697 (20)
MANIHI 1.022 (27) 1.136 (27 ) 885 (30) 1.252 (25)
TAKAROA 1.731 (16) 1.798 (12) le 684 (15) 1 3.615 (4)
TAKAPOTO 2.339 (5) 3.159 (2 ) 3.541 (3) 2.625 (11)
ANAA 1. 705 (17 ) 1,585 (14 ) 1.464 (18) 1.715 (19) i

1

fAAITE 845 (30) 671 (30) 1.203 (23) 909 (30)
fAKARAVA 1.191 (24) 1,261 (22 ) 1.275 (20) 820 (32)
NIAU 1.778 (15) 10541 (16) L981 (9) 2.116 (15)
KAUEHI

1
3.66:. (1) 4.~::0 (1) 2.440 (7) 2.757 (9)

MAKEMO L402 (19) 7CiO (29) 1 1.024 (29) 1.832 (16) 1

KATIU 1.254 (23)
1

1.254 (23 ) 1.216 (22) 1.780 (17) 1
TAENGA-NIHIRU 1.0S5 (2û) 1.137 (25 ) 1.134 (25) 2.8J.7 (7) !
RAROIA 1.803 (14) 2.060 (11) 1.963 (11) 3.621 (3 )
TA KU ME 2.481 (4) 3.128 (3 ) 5.859 (1) 7.250 (1)
HIKUERU 334 (33) 137 (33) 297 (33) 1.453 (22)
MAROKAU 928 (29) .:. 0249 (24 ) 1.241 (20) 1.751 (r8)

1
ZONE II

1
1

NAPUKA-TEPOTO 997 (28) 526 (32) 1.077 (27) 920 (29)
fANGATAU 2.149 (8) 2.241 (7 )

1
2.634 (6) 3.294 (5)

fAKAHINA 1.817 (13) 2.607 (5) 2.761 (5) 2.784 (8)
PUKA-PUKA 2.72.1 (3) 2.661 (4 ) 2.911 (4 ) 2.261 (13) i

1
î 1TATAKOTO 2.301 (6) 1.715 (:3 )

1
1.981 (9) 2.233 (14)

NUKUTAVAKE 1,908 (11) 1 2.097 (8) 4.882 (2) 2.627 (10) 1
(15) (12) (12)

,
VAHITAHI 1'626 (J.8 ) 1.547 1. 878 2.537 ,

~

VAIRAATEA 1.294 (22) 1.365 (21 ) 1.561 (17) 4.381 (2 ) \

i
REAO 572 (32) 628 (:31) 1.042 (28) 749 (33)

1PUKARUA 674 (31) 860 (28 ) 836 (31) 1.032 (28)
!

ZONE III
1

TUREIA 1 2.219 (7) 2.079 (9 ) 1.806 (14) 1.083 (27) i
i i_. -- -

Pr 8 Producticn moyenna
Pp 8 Population en 1962, 67, 71 et 77.

(1) KAUEHI - classement de l l atol1.

N.B. A la production des îles principales est ajoutée, le cas éch~ant~

celle des îles rattachées - Ex ~ NUKUTAVAKE
+ Pinaki
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LA REGENERATION DE LA COCOTERA lE DES TUAMOTU

(Nombre de cocotiers plantés)
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1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1970 TOTAL

ZONE 1

RANGIROA 490 1.010 1.500
KAUKURA 1.046 136 1.182
AHE 1.300 61 349 1.710
MANIHI 1.107 1.379 699 3.185
TAKAROA 300 408 708
TAKAPOTO 448 1.258 1.706
ANAA 8.377 3.805 474 1.138 100 13.894
FAAITE 4.880 1.080 384 164 6.508
FAKARAVA 364 364
KAUEHI 202 742 516 1.460
ARATIKA 3.479 122 527 4.128
MAKEMO 1.117 1.117
KATIU 4.105 2.717 1.306 750 200 9.078
TAENGA 877 303 1.180
NIHIRU 721 303 1.024
RAROIA 2.296 519 141 2.956
TAKUME 1.667 1.170 653 381 3.871
MAROKAU 4.939 1.486 1.602 332 8.359
ZONE II

FANGATAU 2.081 589 536 823 4.029
FAKAHINA 5.357 2.603 1.979 2.036 2.029 987 14.991
PUKA-PUKA 1.281 280 501 2.062
HAO 5.373 1.358 6.731
AMANU 201 4.643 1.295 6.139
TATAKOTO 15.466 7.033 3.024 166 3.405 29.094
NUKUTAVAKE 6.345 6.058 2.165 14.568
VAHITAHI 748 1.611 2.359
VAIRAATEA 4.214 1.017 5.231
REAO 12.857 8.219 1.109 23.185
PUKARUA 15.549 10.528 26.077

ZONE III

TUREIA 950 950
Tematagi 30.000 10.400 40.400
Ter.ania 29.650 29.650
Maturei-Vavao 30.000 30.000
Maria 38.700 2.960 41.660

TOTAL 81.040 119.740156.221 56.705 10.934 7.833 3.091 5.402 340.966

Source 1 Service de 1 1 Economie rurale
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ANNEXE VII

L'EVOLUTION DU PRIX DU COPRAH AU PRODUCTEUR

DES TUAMOTU DEPUIS 1960 (en F.C.P.)

Arr3té Date d'effet .E.!:1.2i

ND 1591 - 23/09/59 24/07/59 9,80

ND 171 - 27/01/60 30/01/60 10,70

ND 1462 - 27/07/60 1/08/60 8,51

ND 2334 - 16/11/60 21/11/60 7,57

ND 90 - 10/11/62 16/01/62 7,75

ND 3210 - 28/12/64 1/01/65 8,25

ND 1927 - 29/07/65 2/08/65 9,66

ND 2766 - 16/08/67 16/08/67 10,39

ND 16 - 7/01/69 15/01/69 12,15

ND 236 - 20/01/71 22/01/71 13,55

ND 685 - 25/02/74 1/01/74 16,55

ND 946 - 14/03/74 1/01/74 20,55

ND 1593 - 30/04/74 1/04/74 18

ND 3773 - 25/09/74 1/10/74 28,50

ND 1159 - 2~/03/76 1/03/76 30,00

D'après un document établi et aimablement communiqué par

M. fLORENS - ORVILLE, Economiste au Service de l'Economie

rurale.

N.B. - Compte-tenu des arr3tés contradictoires prie à cette

époque il est assez difficile de savoir quel a été le

prix exact. du coprah pendant le premier trimestre 1974.
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ANNEXE V1 II

QUANTITES DE POISSONS (en kg) EXPORTEES PAR BATEAU

A TAHITI

, 1972
1

1973 1974 1975 1976

KAUKURA 137.340 137.910 168.086 105.450 186.450 i
ARUTUA 277.711 249.729 230.370 144.400 200.400

TIKEHAU 440.293 478.435 362.478 3400120 384.100

RANGIROA 242.272 244.272 231.700 198.600 228.700

APATAKI 57.500 42.650 23.672 82.670 188.350

MATAIVA 44.490 62.075 36.300 57.480 63.900

FAAITE 40.492 1.900 - 5.400 600

MOTUTUNGA 2.100 7.390 - - -
TAHANEA - 100 - - -
NIAU 17 - - - -
MANIHI 1.920 - 2.700 2.700 -
AHE 600 - 2.400 7.500 52.800

TAKAROA - - 300 - -
ARATIKA 9.700 2.200 - 3.000 3.700

1
FAKARAVA 3.386 - - - -
TOAU 8.370 600 1.347 29.500 50.900

KATIU 11. 340 LOOO - 300 - !

MAKEMO 2.240 2.800 - - - 1

MAKATEA 12.300 - - - -
TOTAL 1.292.071 1.231.061 1.059.353 977.120 1.359.900

Sources a.Re1evés mensuels du Service de la P~che pour les années 1972 ~

73 - 74 - 75 •

• Rapport annuel 1976 du Service de la P3che.
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MODALITES DIACCES AUX TERRES POUR LES RESIDENTS ANNEXE IX A

Observations

(2) Papa "faaamu"

(1) Son père réside
à REAO. A affaire à

:: sa tante 0*
Il

""""
x

x

x

x
x

(3) Marna "faaamu"
x

(4) Abandonné par son
, père qui a quitté le
" "fenua" il y a20 ans
"""" 1
"1 x " ! (5) A l'usage des
"! x " 1 terres de sa femme"! 1 x , ! , décédée. Sa fille

"1 ! x x ! " réside à Papeete.
"! x ! ! "

x ! ! 1 :: (6) Séparé de sa "va-
! x ! x(3) :: hine". Exploite les

x ! :: fenua de sa belle-mère.
"! :: (7) Vahine de f+

! x :: (8) Marna "faaamu"
1 x "
! :: (9) Les terres de son,

:: père sont contrôlées! Il

par sa maman "faaamu"
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35 Q*

x

":: 5(2)
x :: !

:: A 1
:: A !
:: x !
~ !
Il

"""" ," .
:: C *(3) 1
" !
"""""""

x

x
x

x(4)

! x
x !

x

x

x
1

x(1 )

A
A
8

5(2)

,
""""
~
""""

x
!x(5)
1 x 1
1 1 x "ft "! " 1 1 :: H*( 8)"! " x(9)! ! " H*(9)

1

x

!
1
! 8*
!
i

1c*
!

'x !
x

TATAKOTO

UI 1
IV 2
V 3

\1 1 4
;al 5

6
7

UII A
8
9

IX 8*
10

X 11
XI C*

12
13

HI 14
UII 15
nv 16
xv 17

0*
4lII 18
';;VII 19

E*
iUI II 20
.uX f +

21*
XX G

H*
22
23

:: II ~-------::'--------------11------------,-,------------::
~ PATRIMOINE PATERNEL : PATRIMOINE MATERNEL : PATRIMOINE DU CONJOINT :

,__~ --II--~--__:"--~~-~~II- Il! -.- II

i 1 1 2 1 3 :: 4 5! 6 ! 7 18 ~ 4 ! 56! 7 ! 8 :: 4 1 5 ! 6' 7 18 ::
------,-1-1-::--- --- -!--- -}' - - -!-::-,---!- !-,,-------------

! ! ! ~

:: 35
Il
Il

"
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ANNEXE IX A (sui ta)

! 1 Il II Il
Il

-! Il
Il " Il

TATAKOTO 1 PAl'RIMOUIE PATERNEL Il PATRIMOINE MATERNEL Il PATRIMOINE DU CONJOINT " ObservationsIl " Il

1 " " "1 ! 2 ! 3 4 5 6 ! 7 ! 8 " 4 1 5 ! 6 ! 7 1 8 " 4 ! 5 1 6 ! 7 ! 8 "" " "I-!--- I-! !- --!--!-!_I__ ! !--! !__II

"! ! ! ! ! ! ! ! ! "-+ "XXI 1* ! 1 ! ! x ! ", Il

24 x( 10):: ! ! ! Il (10) "Tana" de 1+
" *XXII J* " ! x ! 1 x ! "" "K* ! x ! x ! ! ""XXIII 25 ! ! ! x ""26* ! x ! x ! ""27 126*! ! ! ! "Il

XXIV 28 ! ! x ! ! 1 x Il

"XXV 29 ! ,
X ! ! ! "" "XXVI L 1 " x ! ! 1 x "" Il "XXVII M* 1 ! X " ! x ! ! ""30 1 ! M* 1 " ! ! !Il

XXV 1II N 1 1 1 x " ! ! ! x , x(11 ) (11) A l'usage des
" "31 ! N ! " ! " terres de sa femme
" "XXIX 32 ! ! x " ! x " décédée. Sa fille
" "XXX 0* ! ! x " ! x ! , réside

,
Tatakoto.

"
a

33 ! ! x 1 , ! ! ,
"XX:I P* ! ! ,

x ! ! "" "X),J.II 34 ! Il x ! x et

" Ilxx'(m 35 Il x ! "" "Q* " x x "" "Xi {IV 36 1 x " "" "R(12)1 " " (12 ) N'a pas pu 13tre
" Il

! " Il interrogé
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ANNEXE IX A (suite)

Identification des personnes

III ••• Maisonnée

1 ••• Exploitant

A••• Non exploitant

* Sexe féminin

Non-originaires

Originaires

1 • Non intégrés aux groupements de parenté de l'atoll

2. Accèdent aux terres du conjoint vivant

3. Accèdent aux terres du conjoint décédé

4. Accèdent aux terres de leurs ascendants vivants et résidenta

5. Accèdent aux terres de leurs ascendants vivants et
non-résidents

6. N'accèdent pas au patrimoine familial

7. "Propriétaires" accédant à la terre en vertu d'un partage

8. "Propriétaires" accédant à la terre en vertu d'un partage
et exerçant un droit de contrôle sur la répartition des
"fenua"

- 13
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MODALITES D'ACCES AUX TERRES POUR LES RESIDENTS ANNEXE IX 8

A
AHE Pas de pa- Il Il B ObservationsIl PATRIMOINE PATERNEL " PATRIMOINE MATERNELtrimoine Il "Il "" Il

identification 1 1 ! 2 ! 3 Il 4 5 6 1 7 ! 8 " 4 ! 5 ! 6 ! 7 ! 8 9 ! 10
" Il

I-I-!_II !-, !__II
!-!-!-!--!

Il

! ! ! Il !Il

1 1 ! " ! ! xIl

2* 1x (1) ! " ! 1 (1) Divorcée d'un premier mari mais
"3 1 ! x " ! ! continue dlexploiter les terres duIl

II A* ! ! " ! x ! 1I0pU ll de celui-ci.Il

4 ! A* 1 ft III
Il

III 5 1 Il 1 x 1 xIl

IV 6 1 Il ! x( 2)! (2 ) Sa grand-mère maternelle ni aIl

7 Il ! ! pas été son
,

Il X reconnue par pere.
V 8 Il X ! x

"8* Il 1 xIl

9 Il X x !Il

VI 10 x (3) Il ! (3) Accède aux IIfenua ll de son beau~Il

VII 11 ! Il ! x ! Il père 8.Il Il

VIII C* ! Il 1 ! ! x Il
Il Il

12(4) , Il ! ! ! x Il (4) Réside habituellement à MANIHI." Il

IX 13 " lX ( 5) ! ! "Il Il

X D* " x ! ! " (5) N'a pas été reconnu par son père.
" Il

14 D* Il Il 1 "Il Il Il

XI 15 1 x Il X 1 ! Il
Il " (6) La mère de E* contrale lesE* !x(6) Il ! ! Il

"
X Il terres achetées mari décédé.XII 1.6 1 fi ! ! Il par sonx

" Ilxm 17 F* .. Il
X.. Il

F* x 1 x .. Il.. "XIV G* x ! Il 1 xIl

18 G* 1 1 " !
"XV 19 ! x ! x !

20 x !
XVI 21 x(7) (7) IIParau tutu" déguisé en acte
:~VIT 22 x de vente
xvm H* x
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ANNEXE IX 8 (suite)

Observations

(9) Exploite les terres qu'il a
plantées

(10) Frère de E*. Réside habituel
lement à MANIHI avec sa mère

8

x

,
Il
Il
Il

xx

x 1
x

x(10)!
!

A

AHE

Il
Il

I--p-a-s-d-e--p-a---'-'--------------11------------::
1 trimoine : PATRIMOINE PATERNEL : PATRIMOINE MATERNEL :

-------1 ::--------------::------------::-----1-
':dentif ication 1 1 ! 2! 3:: 4 5 6 7! B:: 4 ! 5 1 6 1 7 ! 8 :: 9 10!
-------1-1-1-:: !~!---!-- --11_- !--------------------

XVIII 23 1 ! ! :: ! H(8) !x(2) ! (8) Maman "faaamu"
Xl X 24! ! ! :: x !xl!

251! 1:: x! 1 !
XX 26 (B) 1 1 x ~ ! !

XXI I*!! !
27! 1 1* ! !
28 I! !

XX il 29 I! x ! 1

J* 1 1 x ! ::
xxm 30 1 1 x ! x ::
XX l V 31 xlI ! ::
XXV 32 l! xl::

1 .! ! Il

L E G E N DE

Identification des personnes

Résidents accédant aux terres de la
catégorie 8

Non originaires

1 •••
Maisonnée
Exploitant
Non exploitant
Sexe féminiFi

Oris inaires

1 •
2.
3.
4.
5.
6.
7.
8.

( 9.
( 10.

Identification des terres

A••• Terres appropriées indivisément
8 ••• Terres appropriées individuellement

Non intégrés biologiquement aux groupements de parenté de l'atoll
Accèdent aux terres du conjoint ou de la famille du conjoint
Accèdent aux terres du conjoint décédé
Accèdent aux terres de leurs ascendants vivants et résidents
Accèdent aux terres de leurs ascendants vivants et non résidents
N'accèdent pas aux terres de leurs ascendants vivantë
"Propriétaires" accédant de façon précaire au patrimoine familial
IIpropriétaires" accédant avec sécurité au patrimoine familial
IIPropriétaire~'par voie de testament
"Propriétaires Il par voie d'acquisition

- 140 -
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ANNEXE X

Identification des personnes

III Maisonnée

1 Exploitant

A Non-exploitant

* Sexe féminin

0 Originaire

NO Non-originaire

( ) Exploitation occasionnelle

l - EXPLOITANTS

II - NON-EXPLOITANTS

A) Terres appropriées

a) Terres recueillies en ligne paternelle

b) Terres recueillies en ligne maternelle

c) Terres recueillies du conjoint décédé

8) Terres non-appropriées - exploitées (1)

gardées (II)

d) pour le compte du conjoint

e) pour le compte d'un proche parent ou allié résident

f) pour le compte d'un autre résident

g) pour le compte d'un proche parent ou allié non-résident

h) pour le compte d'un autre résident

c) Terres données à des tiers

i) Terres appropriées "données" au conjoint

j) Terres appropriées "données" à un proche parent ou allié

k) Terres appropriées "données" à un autre résident

1) Terres non appropriées données à un proche parent ou allié

m) Terres non appropriées données à un autre résident

Mobilité Au cours des 7 premiers mois de l'année 1976 à AHE

- Au cours des 11 premiers mois de l'année 1977 à TATAKOTO

- Légende commune aux tableaux A et 8 -
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AI TATAKDTD ANNEXE X (suite)

! A 8 C

!----~-------------------------------!------------------!-----------------------~-------!----------------------------------
Identifi-! Qua- Age Mobilité b d f ! h i j k lcation 1 lité a c e g m

--! 1
! !

1 ! III 1 ! 0 36 Tematagi 35
! Q*
!
! IV 2 ! 0 32 x 11
! ! 12
! !
! V 3 ! NO 34 J*

! 1 ! K* !
! -! ! ,

, .
VI ' 4 0 J 38 0* ! ( 11) !

! ! (G) !
! (P*)
!

VII 5 ! 0 60 x x 6 ! (16 ) ! 6 12
1 7 ! ! 7

6 J 0 45 x 5 1 (11) ! 5
! 7 ! ! 7

7 ! 0 x 5 ! (11) 5 12
! fi ! fi
!

VIII 8 1 0 45 Tahiti x A
9 1 0 18 Tahiti A

IX . 10 NO 43 Tahiti 8* A

X 1 1 0 45 x x ! (24 ) ! (2) x (x) 4 4
! ! (34) x 6 6
! ! (P*) 7 7

1 ! ! 14 14
! ! !

1 XI- 12 NO 33 ! c* ! 13 ! (2) x 13
! 19 ! (5) x 33
! ! (7). • -.
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AI TATAKOTO ANNEXE X (suite)

! ! A! 8 C

,------------------------------------!------------------!------------- -----------------!----------------------------------
Identifi-! Qua- ! ! Mobilité 1 ! b ! c ! d ! e f! ! h ! i! ! k ! 1 ! m

cation ! lité Age! ! a !!! g!! j ! !
-- -----! ! ! !! !! !--- ---

! !! !
I XI 12 NO 33 ! 0* (J*) x! !

(K*) x! !
(Q*) (x) ! !

13 0 17 x C* (2) x ! 12
19 1 (5) x ! 33

! (7) !
0* 1 (J*) x

! (K*) x
! (Q*) (x)----- --- ---- ---1--- -- --- ---!-- __ -- --- __- -- --- ---

XII 14 NO 34 Tahiti ! (11)
1 (16)

(L)
(Q*)

XIII 15 NO 54 17

XIV 16 o 45 x x 5
14

15x 0* (P*) x

x x

x 12
13
33

x x

x H*

x

x

43

71

43

38

44o

o

o

o

17

XVI 18

XVII 19

XIX

XVII l 20

XV

21"! NO
!

------.~-:..._---..;...--.-;..,--;.....---_.....:._-..;...--.-;..,--;.....-_.:..-__..:...-_-.;,--.-;..,--;.....-_.:..-__..:...-_.....:._-------
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AI TATAKOTO

. ..
ANNEXE X (suite)

A B C

!----------------- ------------------!------------------!-------------------------------!------------- --------------------
Identifi-I Qua.

Age Mobilité b d f 9 h i j k l mcation ! lité a c e 1
! ! !
! ! 1

I ! XX 22 0 16 G !
1 H* !

23 0 16 Tematagi x G !
H*

XXI 24 NO 53 Tematagi x

XXIII 25 0 54 x (28) x
26* 0 25 x 27
27 NO 23 Tematagi 1 26*

1 !
XXIV 28 0 55 Tahiti x i X 29T

1- . !

XXV 29 0 31 ! (28) x !

! XXVIIx30 NO 40 L (N) x x
! x 1 (x)
! x 1
! (x) !
! !
!XXVIII 31 NO 31 Tahiti M (35) ! x
! (Q*)

XXIX 32 0 24 Tematagi x

XXX' 33 0 33 0* c* (2 ) , x
(5)

1 13 (7 ) x
1 19 ! (J*) x

! (K*) x
! ! (Q*) (x)

-~ !
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ANNEXE X (suite)

A 8 C
! -_._------- -------------------------1------------------1-------------------------------!------------------- ------ ------

Identifi- Qua- Age Mobilité a b c d e f g h i j k l mcation lité

1 XXXII 34 0 Tematagi x x 11

XXXI Il 35 0 56 Tematagi ! x 1 14
!

XXXIV 36 NO 32 ! J* X

! K* ! 1

-- ! !--
Il VI Il A 0 67 Tahiti ! x .x 8 10

! 9
!

IX 8* 0 31 Tahiti ! x x ! 10
! !

XI c* 0 38 ! x ! 12 13
! ! ! ! 33

!-. ! !--- !
XV 0* 0 68 ! ! x ! ! 4

! ! ! ! 17
! 1 !--!--'-! !----

XX G 0 45 ! x x ! ! 22 4
1 ! ! 23

H* 0 60 Tahiti x x ! 21*
22
23

XXII J* 0 74 x x 3
et 12

13
K* 0 51 33

36

XXVI L 0 63 x x x 31 14 31
x

- 1!fS -
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AI TATAKDTD ANNEXE X (suite)

ml

c

kj

---------------------~---_.

II

! AB!

!----------------------- ------------!------------------!------------------------- -----!------
! Identi- 1 Qua- ! !Age Mobilité abc d e f g h 1 i1 fication 1 lité !

--! !----!!---- ------ -- ----!~----- --- --- --- ---!--- --- -- --- ----
1 1

XXVIII N! 0 53 Tahiti x x x !-----1--- --- ------ -- --- --__r--- --- --- --- ---!--- ---
XXX o*! 0 30 x xII 33

! ! !
-----1--- --- ------ -- ---!-- --- --- -- -- --!--- ---

XXXI p*! 0 46 x x ! x !
! ! !
! !. !

-----!--- --- ------ -- ---!-- --- --- ---- --!--- ---
XXXI II Q* 1 0 56 x xII 35

! ! !
1 !
! 1
!
!
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, ..
ANNEXE X (suite)

m

! A ~ 8 ! C

------------!------------------!-------------------------------!--------------------------------_.
Id tifi ' Qua i , , i , , , i , i , , ,

en - . - A Mobilité' a . b . c . d . e . f' . h . i . j . k . l .
cation ! lité g e

i ! ! ! 9 i !
-----1--- --- ------ -- --- --- ---1 ! ! 1---! i ,

VIII 12 o x 4
14
26
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BI A H E

, ..
ANNEXE X (suite)

A B C
!------------------------------------ ------------------~------------------------------1-------------------------- ------.
1 Identifi-! Qua- ! ! ! ! ! ! ! ! i !
! cation 1 lité Age

!
Mobilité a b

!
c ! d !

e ! f g ! h i j k l m

! , ! !
! ! !

1 XVI 21 NO 67 ! Papeete x(1) (x) 9 9
! (x) 10 10
! 14 14, 31 16
! 22
! 26
! 31
! .

XVII 22 NO 32 ! 1* x
! (x)
i (x)

(x)

XVIII 23 36 x(1) H*

XIX 24 0 62 x (C*) x x 25 31
(29)

25 22 Papeete (C*) (x)

XX 26 NO 75 x 12
29 (x)
J*

XXI 27 NO 71 Papeete 1*
28 0 34 1* (x) (x)

(x)

XXII 29 0 44 1 J* x 5
! x 24

! ! 26
,--! !-

XXIII 30 0 65 ! x !
1 ,-
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BI A H E ANNEXE X (suite)

A B ! C

1------------------------------------1------------------!------ ------ -----------------1------------------- ------ ------.
! Identifi-' Qua- I ! i , !
,! cation lité Age MObi li té a b c d e f 9 , h i j , k l m

!
!

I XXIV 31 NO 69 1 x
5 x

21 x
G* x
1* x
J* x

XXV 32 a A* x
B* x

--
II A* 0 65 x 4 32

V 8* a 49 x 8 9
10
11
32

VII 1 c* a 81 Papeete x x 4 4
10
14
19
24
25

X 0* a x 14

XIII F* a 51 x 17

XIV G* 0 53 x x 18

XVII H* a 62 Papeete x 23 17
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ANNEXE X (suite)

BI A H E

! A 8 C

!------------------------------------1----- ------------!-------------------------------!-------------------
Identifi-! Qua- Age Mobilité b d f h i j k l m

cation ! lité a c e g

!
!

II XXI I* a 67 x ! x 27 5 8 7! x 28 22 21il! ! 31
!--!--!

XXII J* 45 x ! 29 16
26
31

(1) Terres appropriées selon le Code civil.

- 1 51 -
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STRUCTURES FONCIERES ET ECONOMIE DU COPRAH

DANS L'ARCHIPEL DES TUAMOTU

RESUME ET CONCLUSIONS

L'étude consacrée aux structures foncières et à l'économie du

coprah dans l'archipel des TUAMOTU comporte deux parties essentielles

- La première, qui repose essentiellement sur l'interprétation des do

cuments disponibles dont la valeur est très inégale, est consacrée à

une analyse rétrospective de la production (de 1962 à 1976), menée à

travers les différents facteurs qui la conditionnent, au sein de

secteurs géographiques considérés comme pertinents.

Zone l

Zone II

Zone III

Iles du Centre Ouest

Iles de l'Est

Iles habitées temporairement du Sud-Est.

La seconde qui est le fruit d'une recherche menée sur le terrain

pendant cinq mois environ à AHE (Zone 1) et TATAKOTO (Zone II) essaie

de montrer comment le fonctionnement de régimes fonciers très diffé

rents influe sur le niveau de la production de coprah et sur les

revenus qu'il procure.

l - L'ANALYSE SOC ID-ECONOMIQUE DE LA PRODUCTION

Une analyse rétrospective de la production de coprah fait

apparaître les faits suivants :

Au niveau de l'archipel, la production est presque toujours

supérieure à 10 000 T jusqu'en 1962. Entre 1963 et 1966, elle chute

brutalement et oscille entre 7 000 et 9 000 T jusqu'en 1974 elle est

à nouveau supér~uie à 10 000 T en 1975 mais cette remontée n'est pas

confirmée les années suivantes (8 000 T en 1977 selon les statistiques

établies par la circonscription administrative des TUAMOTU-GAMSiERS).

Au niveau des secteurs géographiques, l'évolution de la

production est sensiblement différente. Dans les îles du Centre-Ouest,

la baisse de la production est continue jusqu'en 1974 ; dans le reste

de l'archipel elle remonte progressivement à partir de 1969-71 pour
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retrouver en 1975-76 un niveau comparable à celui de 1962-64 (1).

Une analyse des faits relatifs à l'exploitation des coco

teraies des TUAMOTU fait apparaître les faits suivants

Dans les atolls habités de l'Est (Zone II)~ le taux d'occu

pation du sol et le degré d'utili~ation des cocoteraies sont beaucoup

plus élevés, en moyenne~ que dan~ les Iles du Centre Ouest (Zone 1).
se

Ces faits traduisent en 1975-76 (période de très forte production) par

un écart considérable entre les productions rapporté~s à l'hectare de

terre émergée 3235,5 kg contre 121,5 kg. Mais, au niveau de la pro

duction par habitant~ la Zone l, moins densément peuplée que la Zone II,

l'emporte 8 1761 kg contre 1642.

Compte tenu de ces éléments, si on se réfère~ malgré les

difficultés de la comparaison (plus pertinente à l'Est) aux normes de

rendement généralement admises (400 kg à l'hectare), on peut estimer que

les phénomènes constatés dans le Centre Ouest (évolution défavorable de

la production entre 1966 et 1974 ; "rendements" constamment médiocres)

sont davantage dOs à un défaut d'exploitation qu'au vieillissement

d'une cocoteraie qui n'a pas été renouvelée. Dans l'Est~ en revanche,

la régénération des plantations commençant tout juste à porter ses

fruits, le potentiel de production qui est au plus bas, mais devrait

augmenter rapidement~ est très largement exploité.

Indép~tidamment du "foncier stricto sensu". les facteurs

susceptiblesçj'expliquer les fluctuations de la production intervenues

au cours de ces q~inze dernières années et les différences de "compor

tement" enregistrées entre les deux grands secteurs géographiques sont

les suivants 8

- Lep.o.i"ds du milieu naturel. Compte tenu de la dispersion

des parcelles exploitables sur tout le pourtou~ des atolls, la taille

et la configuration géographique des îles jouent un raIe très important

dans l'exploitation de la cocoteraie 8 les grands atolls du Centre Ouest

qui sont-souvent fractionnés en de multiples "motu" sont beaucoup plus

(1). En 1977, selon les statistiques de la circonscription administra
tive des TUAMOTU-GAMBIERS, la production des îles de l'Est est la
plus basse enregistrée depuis 1962. En l'état actuel de nos infor
mations, il ne nous est pas possible d'expliquer ce phénomène
d'une manière entièrement satisfaisante.
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difficiles à exploiter que les petits atolls de l'Est qui comportent

une forte proportion de terres d'un seul tenant souvent desservies par

des voies carrossables permettant en outre une évacuation rapide du

coprah.

La signification de la disparition progressive des rahui.

Dans le passé, le syst~me des "rahui" permettait de remédier, outre les

vols de coprah, à certaines contraintes de l'exploitation liées à

l'éloignement des cocoteraies par rapport au village. Bien qu'il soit

difficile d'en apprécier l'incidence réelle sur le niveau de la pro

duction, la disparition progressive des "rahui" qui est liée à une

transformation générale des modes de vie traditionnels (multiplication

des moteurs hors-bord, amélioration de l'habitat au village, cons

truction d'écoles en dur ••• ) signifie que les Paumotu, les plus jeunes

surtout, s'accomodent mal désormais des cnnditions les plus rudes dans

lesquelles s'effectue l'exploitation du coprah.

Le rôle des mutations socio-économigues. Les modifications

intervenues dans les genres de vie sont imputables dans une tr~s large

mesure aux mutations socio-économiques de ces quinze derni~res années.

Avant l'implantation du C.E.P., en dépit de variations inter

annuelles dues aux fluctuations des cours et à la réapparition cyclique

de la sécheresse, la production de coprah des TUAMOTU reste élevée, ce

qui n'emp6che pas, compta tenu de l'accroissement démographique continu

entre 1946 à 1956 et de l'augmentation constante du prix des marchan

dises importées, le niveau de vie des Paumotu de fléchir nettement. En

1962, la population de l'archipel accuse un net déficit par rapport

au recensement précédent (1956) g certes les insulaires ont de bonnes

raisons d'émigrer à PAPEETE depuis longtemps g difficulté de trouver

sur place un conjoint en raison de la rigueur des r~gles matrimoniales,

souci de donner une instruction convenable à leurs enfants ••• L'accé

lération du processus migratoire dans les années 60 prouve néanmoins

que l'économie du coprah est en crise. L'implantation du C.E.P. agit

comme un révélateur de cette crise et en précipite le cours. Toutefois,

les Paumotu réagissent tr~s différemment au choc subi.

• Dans les atolls de l'Est, le phénom~ne décrit par les agents

de l'Economie rurale est symptâmatique, bon nombre d'insulaires "régé

n~rent" leurs plantations avant de partir travailler sur les chantiers



-d-

de MURUROA et FANGATAFAU. Passée la période de grande embauche, ils

reviennent à la production de coprah qui constitue leur seule source de

revenus monétaires. Cette adhésion momentanée au salariat qui leur

permet d'améliorer leur habitat et d'acquérir des biens d'équipement

ne remet pas en cause un mode de vie s'inscrivant, à la faveur de

l'isolement géographique, dans un contexte socio-culturel encore pré

servé. Certes des jeunes, des jeunes filles surtout qui ne sont pas

engagées directement dans la production, émigrent à PAPEETE pour

échapper à des conditions d'existence difficiles et pour rechercher un

conjoint. Au lendemain de la revalorisation des prix du coprah on

assistera à des retours, ce qui permet à la population des Zones II

et III de progresser de plus de 10 %entre 1971 et 1977. La chute de la

production enregistrée en 1977 est-elle le premier indice de la rupture

d'un équilibre socio-économique fragile? L'avenir nous le dira.

Dan~les atolls du Centre Ouest, plus proches de TAHITI et

beaucoup plus ouverts aux influences du monde extérieur, l'évolution

est différente et beaucoup plus complexe. Dans les îles dont le coprah

constitUe la seule source de revenus monétaires p le dépeuplement est

continu 8 l'augmentation de la production de coprah en 1975-76 ne vient

pas enrayer un mouvement engagé d~s 1956 (baisse de 7 %entre t971 et

1977). En revanche, dans les atolls du NW qui sont bien reliés à TAHITI

par bateau comme par avion, la création ou le développement de certaines

activités (tourisme, perliculture, commercialisation du poisson) pro

curent aux Paumotu des ressources nouvelles. Entre 1971 et 1977, après

une longue période de régression, la population de MATAIVA, TIKEHAU,

RANGIROA, ARUTUA, APATAKI, KAUKURA, MANIHI et TAKAPOTO s'accroît de

15,4 %. Mais il n'y a pas encore substitution d'un type d'économie à

un autre dans la mesure où le coprah demeure partout, sauf exception,

la source principale des revenus monétaires. Dans certains atolls, sa

production s'accroît même rapidement avant que n'intervienne l'augmen

tation d~s prix de 1974. Tout se passe donc comme si la création de

nouvelles activités bénéficiait à l'ensemble de l'économie.

II - LES REGIMES FONCIERS ET LA PRODUCTION DE COPRAH

Les régimes fonciers interviennent à deux niveaux. Ils

constituent d'abord un élément important du contexte socio-économigue

que nous venons d'évoquer et dans ce cadre ils influent dans une mesure
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qu'il est difficile d'apprécier a''13 c exactitude sur le degré d'utilisation

de la cocoteraie et le niveau de la production. Ils règlent enfin la

répartition des revenus du coprah entre les différentes personnes

intéressées à sa production et, à ce titre, ils peuvent influer indi

rectement sur le niveau de la production.

TATAKOTO (Tuamotu de l'Est) et AHE (TUAMOTU du NW) relèvent

de deux régimes fonciers différents. Le premier atoll, fort de son

isolement géographique qui lui a permis de préserver son peuplement

ses structures sociales traditionnelles, reste fidèle à

matière foncière. AHE, beaucoup plus proche de TAHITI, et

fait même à des influences étrangères au monde polynésien,

la terre beaucoup plus ambigu qui se caractérise à la

fois par l'existence d'une propriété de statut métropolitain et par une

altération profonde des modalités de fonctionnement du régime coutumier.

Le régime foncier de TATAKOTO. En droit coutumier, pour

être propriétaire au sens le plus large du terme, il faut être "taata

i!:!.!!l!:!." , habitant de souche, c'est-à-dire le rejeton par s.on père et/ou

par sa mère (biologique et/ou adoptif) d'une lignée issue. d'un ancêtre

originaire de l'atoll. La qualité de "taata tumu", qui se prouve gr~ce

aux généalogies auxquelles sont annexées, dans les livres familiaux,

des listes de terres, des "parau tutu" ••• confère en quelque sorte la

citoyenneté à ses détenteurs mais, pour opérer sur le plan foncisr,

elle suppose l'appartenance à un groupe de parents dlétendue restreinte

("opu hoe" et "opu fetii") défini par les l.i.ens du. sang et bien entendu

par la résidence.

Dans ce cadre socio-géographique, les Polynésiens font une

distinction (prévue exceptionnellement par le Code civil) entre la

propriété éminente de la terre ~fenua") qui est, à la suite de partages

de "fetii" (opereraa fetii), l'apanage des groupes précités, et la

propriété effective des plantations ("faapu") qui, à TATAKOTO, est

toujours individuelle.

Très sommairement, nous simplifions ici un processus qui peut

être plus complexe, le passage de la propriété éminente à la propriété

effective, et de celle-ci à celle-là, se passe de lal11Elnière suivante.

Au sein des groupements de parents, l'aîné ou le survivant de la ~éné

ration la plus ancienne répartit les terres à exploiter ("opereraa maa")

qui n'ont pas été attribuées par voie de succession en ligne directe
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(à un niveau inf~rieur les ainés des différents groupes de frères et

soeurs peuvent aussi procéder à des "opereraa mas ll ) entre ses propres

descendants ou ceux de ses collatéraux. Ces partages IIpour manger ll sont

provisoires p mais si les bénéficiaires et leurs descendants exploitent

avec continuité, ils deviennent définitifs à la mort des derniers

représentants des générations aînées p les terres attribuées à l'origine

devenant alors la propriété éminente des groupes de parents issus des

bénéficiaires qui à leur tour exercent le pouvoir de contrôle et de

disposition dévolu aux aîn~s.

Le système tient le plus grand compte des faits de résidence.

Un absent provisoire ne perd pas ses droits d'usage et reçoit de ses

métayers ilIa part du propriétaire". Mais si son absence se prolonge,

ses droits effectifs tombent en désuétude et deviennent de simples

droits potentiels qu'il ne pourra faire valoir, non sans difficulté,

car ils auront fait l'objet d'une redistribution, qu'en revenant au

"fenua ll • S'il ne revient pas, et si ses descendants en font autant, la

propriété est définitivement perdue au bout de deux ou trois généra

tions •••

La détention de l'autorité dont l'exercice est nécessaire

au bon fonctionnement du système ne va pas sans privilèges. Lors des

partages pour l'exploitation p les aînés s'attribuent généralement la

plus grosse part du gâteau; ils se réservent notamment l'usage quasi

exclusif des "fenua amui ll attribués dans le passé aux personnes décé

dées demeurées sans descendance. En cas d'absence, sur leurs vieux

jours ils partent souvent résider à TAHITI, ils continuent à contrôler

les terres et reçoivent de leurs parents restés dans l'atoll, sous la

forme d'une contribution périodique généralement peu élevée p la part

des revenus du coprah réservée aux propriétaires.

Parce que p dans le cadre du démembrement de la propriété

(distinction entre propriété éminente et propriété effective), le

régime coutumier accorde la pleine responsabilité de l'exploitation

aux bénéficiaires des l'opereraa maa ll qui ne peuvent 6tre que des rési

dents, le système foncier est remarquablement efficace sur le plan

économique, tact au moins au niveau de la production. Sur le plan

social, l'immense majorit~ des résidents de TATAKDTD (88 %) acoède à

la terre en vertu de la parent~ et de l'alliance mais la répartition

du patrimoine foncier est très inégalitaire. Ceux que l'on appelle les

"fatu mau", les vrais propriétaires p réduisent à la portion congrue
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les autres "fatu" et condamnent au m~tayage les autres résidents. Ces

privilèges économiques sont la raRçon d'un système dont le bon fonc

tionnement dépend de llautorit~ exercée par les aînés.

Le régime foncier de AHE. A AHE, contrairement à ce qui

s'est passé à TATAKOTO, le Code civil a été l'instrument juridique

d'une transformation profonde du système traditionnel. Cette transfor

mation revêt deux aspects principaux 8

• L'émergence d'une propriété de statut métropolitain.

Au début du XXe siècle, dans un contexte économique favorable au coprah,

un certain nombre d'originaires de TAHITI vont en effet profiter des

possibilités offertes par la loi (licitation, vente à réméré ••• ) pour

se constituer, dans des conditions qui ne sont pas toujours juridi

quement très claires, un domaine foncier qui représente au moins 30 %
des terres appropriées à la fin du XIXe sièc~ lors des revendications.

En dépit d'une histoire foncière relativement compliquée, l'affectation

de ces terres ne changera guère par la suite, demeurant pour l'essentiel

l'apanage de propriétaires absentéistes résidant à TAHITI.

Dans un premier temps tout au moins, les Paumotu, qui

n'étaient guère préparés à utiliser les dispo~itions du Code civil, ne

seront guère tentés par Ir acquisition de terres. En revanche, très

tSt, bon nombre de revendiquants et leurs héritiers, useront très

largement de la faculté, nouvelle pour eux, de disposer librement de

leurs biens. Les testaments dont l'usage, sous la forme de "parau tutu",

est une des prérogatives des aînés en droit coutumier, vont constituer

le principal instrument juridique de la formation d'une propriété

autochtone de statut métropolitain. Remettant en cause les principes

traditionnels de répartition de la terre au sein des groupes ne res

pectent pas toujours le principe de résidence, les testaments, dont

la légalité est souvent douteuse, sont aujourd'hui encore la source

d'innombrables conflits •

• L'altération profonde du système coutumier. A TATAKOTO,

la procédure des "tomite" n'a constitué qu'une étape (rendue obli;a

toire par les autorités de la Colonie) dans le processus coutumier

("opereraa maa", "opereraa fetii") de répartition et de transmission

des biens ; à AHE en revanche, dans un certain nombre de cas tout au

moins, la période des revendications est le point de départ d'une
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~volution qui aboutit à la paralysie progressive du système traditionnel

et à la mise en place d'une situation d'indivision de type Code civil.

Il Y a paralysie, parce que, avec l'affaiblissement progres

sif de l'autorité des aîn~s au sein des groupements de parenté qui est

une conséquence de la déstructuration de la société traditionnelle, les

partages coutumiers ne se font plus dès qu'un trop grand nombre de

"fetii" (groupes plus étendus que les "opu hoe") sont en cause et que

les liens d'affection et de coopération entre parents se re16chent.

Dès lors s'instaure une situation d' "indivision" parce que, avec le

blocage du système, les insulaires sont obligés de se référer aux

"tomite" pour justifier leurs droits; ils n'en adhèrent pas pour

autant, pour des raisons évidentes - ils veulent éviter la micro

propriété et le morcellement excessif des terres ils ne veulent pas

reconnaître les droits effectifs des non-résidents - à la conception

de la propriété contenue dans le Code civil qui les conduirait à

renoncer au principe de résidence en recourant aux procédures légales

de partages.

La propriété demeure donc familiale mais la répartition des

terres n'est plus organis~e comme dans le cadre coutumier. Conséquences

d'une telle si~ation 3 l'occupation de fait tend à se substituer à

l'occupation de droit et les conflits entre parents entraînent la sous

exploitation ou la non-exploitation de certaines terres. Le principe

de résidence qui règle la répartition des revenus du coprah n'en

continue pas moins à jouer en faveur des personnes demeurées dans les

atolls (2).

En dépit des différences que l'analyse permet de mettre en

évidence, les régimes fonciers de TATAKOTO et de AHE permettent à la

plupart des résidents (90 %environ), qu'ils soient "feia tumu" ou non

originaires, d'accéder à la terre en vertu de la parenté et de l'alliance

mais dans l'un et l'autre atoll, les modes de faire-valoir indirect

sont très répandus, car indépendamment des conditions matérielles de

l'exploitation, la terre est "contr81ée" (ou appropriée) par un minimum

de "propriétaires"~ A TATAKOTO, comme à AHE, le principe de résidence

permet aux gens qui demeurent sur place {et particulièrement aux

(2). Dans les conflits fonciers opposant les résidents aux non-résidents,
ce sont presque toujours les propriétaires absentéistes d'origine
étrangère qui sont impliqués.
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"propriétaires") de s'assurer la plus grande part des revenus du coprah

(80 %au moins), mais si, dans la première tle le potentiel de pro

duction est intégralement utilisé, il n'en va pas de m~me dans la

seconde 8 là l'indivision est organisée par la coutume; 'ici, elle ne

l'est plus. Il convient d'ajouter qu'à AHE, beaucoup de cocoteraies

appartenant à des propriétaires absentéistes étrangers qui ne trouvent

pas de métayers, sont abandonnées.

II l - CONCLUS IONS

Soucieux de retenir dans les îles une population dont l'exode

s'était accéléré avec l'implantation du C.E.P., la puissance publique

a créé en 1967 une "Caisse de Soutien des Prix du Coprah" dont le but

est d'assurer la régularisation des prix d'achat du produit "en vue

de garantir les producteurs contre les fluctuations des cours sur le

marché mondial" (3). C'est notamment en vertu de cette politique de

soutien que le Conseil de Gouvernement a été conduit à doubler le prix

local d'intervention en 1974-75 (il passe de 14,25 F à 30 F) pour tenir

compte d'une "élévation considérable des cours mondiaux" mais aussi

pour "fixer les habitants dans les tles". En outre, depuis lors, les

autorités locales ont mené une action plus spécifiquement destinée à

protéger le pouvoir d'achat des insulaires victimes de leur éloignement

de TAHITI en instituant un système de péréquation du prix des hydro

carbures et tout récemment en uniformisant dans toute la POLYNESIE

FRANÇAISE le prix des denrées de première nécessité.

Au terme de cette étude, sans préjuger de l'impact de ces

dernières mesures, il convient de s'interroger sur l'efficacité de la

politique de soutien et,à plus long terme, sur la capacité du coprah si

(3). Cf. LEONTIEFF A., 1975. Note sur le coprah en POLYNESIE FRANÇAISE
et la politique territoriale de soutien des prix du coprah. Papeete,
multigr.
L'auteur, alors Chef du Service des Affaires Economiques et Di
recteur de la Caisse de Soutien des Prix du Coprah, y expose plus
précisément les raisons de la politique territoriale de· soutien 8

" ••• éviter un exode massif des insulaires vers TAHITI ••• (dont)
le coOt social pour la collectivité (logements, écoles, ch8mage,
délinquance, etc ••• ) serait certainement très élevé et coOterait
peut-~tre plus cher que les subventions votées par l'Assemblée
Territoriale pour le soutien du coprah".
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possible
Ide promouvoir aux TUAMOTU un développement économique susceptible de

maintenir la population des TUAMOTU à un niveau tel que la vie sociale

I
de l'.archipel
y so~t encore possible (4) •

Il n'est pas douteux que globalement la politique de soutien

des prix du coprah inaugurée en 1967 par la création de la Caisse n'ait

été efficace au lendemain de la période de grande embauche sur les

chantiers du C.E.P.puisque l'archipel qui n'avait cessé de se dépeupler

entre 1956 et 1971 enregistre en 1977 un accroissement démographique

tr~s net qui est vraisemblablement lié aux retoûrs au "fenua" provoqués

par le doublement du prix du coprah intervenu en 1974-75. D'une façon

générale, on peut estimer que les régimes fonciers qui, au niveau de

la répartition des revenus entre les atolls et TAHITI, permettent aux

insulaires résidents de conserver 80 à 90 %du produit de la récolte,

ont contribué de façon décisive au succès de la politique de soutien.

Toutefois il convient de le rappeler une interprétation plus

fine des faits démographiques et économiques (comparaisons entre les

productions des périodes 1969-71 et 1975-76 et entre les résultats des

recensements de 1971 et 1977) au niveau des secteurs géographiques que

nous avons déterminés permet de mettre en évidence les faits suivants g

;-

"àAtolls "à coprah" Atolls économie
diversifiée"

Zone II Zone l Zone l (NW)
Evolution de la pro-
duction en % + 13,8 + 27,8 + 30,1

Evolution démogra-
phique en % + 10,8 7 + 15,4

Ainsi on constate g

que les évolutions enregistrées dans les atolls de la Zone l

et de la Zone II dont le coprah eonstitue la seule source de revenus

monétaires sont sensiblement différentes. A l'Ouest, en dépit d'une

très forte augmentation de Je production en 1975, le dépeuplement se

poursuit; à l'Est, tout au moins avant 197~ productioR (la reprise

s'est manifestée dès 1969-71) et population croissent de concert.

(4). Ce qui n'est déjà plus le cas, soit.dit en passant, dans certaines
îles.
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que les meilleurs résultats ont été en définitive obtenus dans

les atolls du NW dont l'économie s'est diversifiée au cours de ces

dernières années.

Si l'on veut bien admettre que les augmentations du prix du

coprah n'ont fait que limiter la détérioration des termes de l'échange

(l'augmentation du coat de la vie calculé sur la base de l'évolution

du SMIG agricole est plus rapide que l'augmentation des prix d'achat

du coprah) et que la répartition des revenus du coprah entre résidents

et non-résidents installés à TAHITI est grosso modo la m~me partout, il

apparatt que l'impact de la politique de soutien est très largement

fonction du contexte socio-économique et culturel dans lequel elle

s'inscrit. quel est ce contexte?

Dans l'Est, où par ailleurs l'exploitation des cocoteraies

est relativement aisée, il est éminemment favorable g produire, en droit

coutumier, c'est assurer la permanence des droits fonciers, pour peu, ce

qui est encore le cas, que le système de transmission et de répartition

des biens fonctionne normalement et à condition que le niveau de vie

des habitants soit maintenu.

Dans l'Ouest, il semble que les différences de comportements

démographiques correspondent à des différences de niveaux de vie. Dans

les tles à économie diversifiée, le coprah demeure, sauf exception, la

ressource essentielle mais une ressource qui ne serait peut-être pas

considérée comme suffisante si ne venaient s'y adjoindre les revenus

procurés par d'autres activités (p~che commercialisée ••• ). C'est du

moins la situation prévalant dans les atolls à économie non diversifiée

qui nous conduit à formuler une telle explication. Dans ceux-ci, on

peut néanmoins se demander pourquoi leurs habitants n'essaient pas

d'augmenter leurs revenus en exploitant à nouveau des cocoteraies qui

ont été abandonnées dans le passé, notamment dans les années qui ont

suivi l'implantation du C.E.P. A cette interrogation, il y a, semble

t-il, deux réponses. La première est d'ordre technique 3 le débrous

saillement des cocoteraies exigerait des moyens techniques difficiles

à mettre en oeuvre compte tenu de la configuration géographique des

atolls et de la dispersion des propriétés. La seconde renvoie au con

texte socio-économique et culturel 3 outre les modifications intervenues

dans les modes de vie depuis quinze ans, c'est la finalité profonde de

la production de coprah qui S1 es t progressivement modifiée g produire
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c 1 est satisfaire (mal) un besoin ~conomique ; ce n'est plus, comme c'est

encore le cas dans l'Est, s'intégrer par le biais du r~gime foncier

coutumier, à une sociét~ bien structurée.

Quelles conclusions peut-on tirer d'une telle analyse? Les

Paumotu r~agissent d'abord à toute modification de leur niveau de vie

comme l'a montré l'~volution récente de la production. A court et moyen

terme p M. LEONTIEFF l'a souligné (opus cit~) "l'interruption de la

politique de soutien, et donc de subventions, provoquerait l'arrêt du

ramassage de coprah et conduirait les producteurs et leurs familles à

rejoindre TAHITI ••• ces départs d~séquilibreraient l'organisation de la

vie dans la plupart des !les et provoqueraien~.~~'est nous qui le sou

lignons, à plus ou moins brève éch~ance 8elon les secteurs géographiques

"un exode massif". Cet exode n'épargnerait sans doute pas les !les du

NW dans la mesure où le niveau de vie de la plupart de leurs habitants

demeure tributaire, pour l'essentiel des revenus procurés par le coprah.

Après la flambée des prix et de la production de 1975, on peut d'ailleurs

se demander si les TUAMOTU ne sont pas à nouveau entrées dans un cycle

baisse de production (constatée)/dépeuplement (à vérifier) qui serait

la conséquence d'une détérioration sensible du niveau de vie intervenue

depuis lors (5).

A plus long terme, c'est l'avenir même du coprah qui est en

cause. Le problème se pose différemment, une fois encor~ à l'Ouest et

à l'Est de l'archipel.

A ~'Ouest, où les plantations ont été très peu régénérées,

les prédictions pessimistes des agronomes finiront bien par se r~a

liser : la production de coprah para!t irrémédiablement condamnée à

plus ou moins long terme (6).11 s'agit donc de substituer progres

sivement à l'économie du coprah une économie reposant sur des activités

plus diversifiées. Cette substitution ne se fera pas instantanément g

demain n'est sans doute pas la veille du jour où les insulaires pourront

(5).11 est trop t8t pour porter un jugement sur l'efficacité des me
sures récentes destinées à préserver le pouvoir d'achat.

(6). Pas plus aujourd'hui qu'il y a quinze ou vingt ans, le contexte
foncier qui prévaut à l'Ouest n'est favorable à une régénération
de la cocoteraie. A supposer qu'un aménagement de l'indivision
garantisse aux candidats-planteurs ~e recueillir les fruits de
leurs efforts, la mise en oeuvre d'une telle politique exigerait
des d~lais fort longs.
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vivre décemment des revenus procurés par l'aquaculture ou la perlicul

ture. En attendant seules les subventions destinées au coprah sont

susceptibles de retenir les Paumotu dans leurs îles ou de freiner

l'exode rural.

A l'Est, le problème du maintien de la population dans les

atolls ne se pose pas dans les m~mes termes. En l'état actuel de nos

informations, nous ne voyons pas très bien quelles activités rémuné

ratrices pourraient se substituer à l'exploitation de la cocoteraie.

Les îles sont pénalisées par leur éloignement de TAHITI, leur isolement,

la pauvreté relative de leurs lagons en nacres et en poissons. Les

atolls de l'Est semblent donc voués à une production de coprah dont le

potentiel pourrait augmenter dans les années à venir (cf. le groupe

ACTEoN) grâce au succès de la politique de régénération de la cocoterais

menée il y a une quinzaine d'années. Mais pour combien de temps? Les

îles de l'Est s'ouvrent actuellement au monde extérieur. Or la pro

duction de coprah s'y inscrit dans un contexte socio-culturel, dans

lequel le régime foncier coutumier joue un rôle déterminant qui n'a

pu se maintenir que grâce à l'isolement. Est-il possible, au plan

foncier, au plan administratif, au plan des transport~ d'imaginer une

politique qui limiterait les effets traumatisants de cette ouverture

au monde et permettrait aux Paumotu de l'Est de s'adapter aux temps

nouveaux. Nous le pensons personnellement ••• mais il s'agit là d'un

débat qui dépasse très largement le cadre de ce travail.

Revenons en, pour conclur~ à un problème plus immédiat.

Etant admis que la poursuite, quelques années durant, de la politique

de soutien des prix du coprah, est une o~ndition nécessaire au maintien

de la population dans les TUAMOTU, est-il possible d'en limiter le

poids budgétaire en "s'attaquant" comme le suggérait M. LEoNTIEFF

(opus cité) "aux structures foncières". Oui sans doute, en modifiant

dans un archipel où les modes de faire-valoir indirect sont très

répandus, la répartition des revenus entre propriétaires et métayers

qui est actuellement de 50 50. Une telle mesure toucherait d'ailleurs

beaucoup plus les propriétaires résidents que les absentéistes qui ne

récupèrent pas une grosse part du gâteau. Dans les atolls de l'Est,

elle ne serait d'ailleurs pas sans danger car elle affedBrait la po

sition sociale des gens âgés dont l'autorité est garante du bon

fonctionnement du système coutumier. Toucher à un élément du système,

risquerait de remettre en cause l'ensemble du système •••




